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Introduction

Philosophe, sociologue et citoyen

Émile Durkheim est entré dans l’histoire comme le fondateur de l’École française de sociologie. Il fut néanmoins d’abord un philosophe, et c’est par la philosophie qu’il arriva à la sociologie. Au cours des premières années de sa vie intellectuelle, il publia ses écrits quasi exclusivement dans des revues lues par des philosophes et son audience première fut une audience de philosophes. Mais la philosophie, telle qu’elle lui avait été enseignée, lui paraissait trop détachée des problèmes de son temps. Car Durkheim était un homme empreint d’esprit civique, désireux de contribuer à l’affermissement de la IIIe République et à la solution de ce qu’on convenait d’appeler la « question sociale ». Ses préoccupations étaient avant tout d’ordre pratique et il nourrissait l’ambition de mettre à la disposition de ses concitoyens une connaissance de la société acquise selon des normes rigoureuses de scientificité. C’est ainsi que le philosophe devint sociologue. L’entreprise sociologique n’avait pour lui de sens qu’au service du progrès social et, plus généralement, d’un progrès de civilisation.

L’engagement du citoyen appelait une conception exigeante de la sociologie qui continue à inspirer le respect, même chez ceux dont les canons de méthode s’écartent radicalement du positivisme qui inspira Durkheim. Pour celui-ci, il fallait que le savoir s’accumulant sur la vie sociale s’enracine dans les faits et que le chercheur en sociologie ne se laisse pas prendre
au piège d’idées générales, séduisantes mais insuffisamment ancrées dans la réalité empirique. Il en résulta un dédain affiché pour des esprits brillants mais moins soucieux de rigueur analytique et un style parfois inutilement polémique, maniant volontiers la formule-choc qui ne pouvait que susciter des réticences. Pour Durkheim et ses collaborateurs, il s’agissait d’une lutte engagée entre l’esprit scientifique et ce qu’ils qualifiaient durement d’amateurisme. Cependant, l’intention de science confrontée au besoin d’action n’est pas sans provoquer des tensions. Et de telles tensions apparaissent dans l’œuvre durkheimienne, surtout quand l’analyse de la réalité sociale conclut à la nécessité d’une nouvelle morale et que cette morale est présentée comme le résultat de l’étude des faits. Durkheim le philosophe se voulut sociologue, mais le sociologue se fit à la fois éducateur et moraliste. Il lui fallut concilier les exigences intellectuelles de ces différents rôles. L’échelle de valeurs de l’éducateur et du moraliste ne trouvait que malaisément sa légitimité dans la science et ne s’accommodait que difficilement du comparatisme relativisant du sociologue.

Les sociologues n’ont jamais cessé d’être tiraillés entre les impératifs de la rigueur scientifique et la tentation sans cesse renaissante de l’essayisme. Nombre d’entre eux restent également partagés entre le désir de se limiter à l’explication des phénomènes sociaux et la volonté de peser sur la réalité sociale grâce à la connaissance acquise. Selon les époques, c’est telle ou telle de ces orientations d’esprit qui paraît l’emporter. Avec une obstination peu commune, Durkheim s’employa à imposer une conception proprement scientifique de la sociologie tout en faisant reconnaître la discipline au plan des institutions. Son double succès, intellectuel et institutionnel, est incontestable. C’est au point que sa conception de la sociologie et des critères de scientificité s’identifia avec l’École française de sociologie – c’est-à-dire avec le groupe de disciples rassemblés autour de L’Année sociologique – et que celle-ci tendit à éclipser les courants de pensée concurrents. Cette réussite valut à Durkheim une renommée durable mais aussi de vives oppositions qui n’ont pas cessé de produire leurs effets. C’est un Durkheim quelque peu caricaturé que ses détracteurs affectèrent
de considérer comme le penseur officiel de la République laïque ou comme le continuateur dogmatique d’Auguste Comte. Aujourd’hui, si l’on s’accorde à voir dans l’héritage durkheimien une source d’inspiration et de réflexions toujours actuelles, il n’en reste pas moins que sa fortune fut soumise à des fluctuations dans le temps, au gré des modes intellectuelles. Pour s’en tenir aux dernières décennies, Durkheim fut présenté tantôt comme l’adversaire irréconciliable de la sociologie wébérienne, tantôt, au contraire, comme le propagateur inconscient de préceptes méthodologiques wébériens. Lorsque la réception de l’œuvre de Max Weber fut mieux assurée en France et qu’il devint de bon ton de se déclarer wébérien, on nota – réaction qui ne doit pas surprendre – un retour à la tradition durkheimienne. On fit alors observer que la notion de « type idéal », généralement tenue pour caractéristique de la conceptualisation wébérienne, ne comportait somme toute aucune innovation de sens par rapport à l’usage durkheimien du terme. Ainsi, après avoir cru le durkheimisme définitivement sur son déclin, on assista à son retour en faveur. Les célébrations du 150e anniversaire de la naissance de Durkheim, en 2008, donnèrent lieu à quelques manifestations de ferveur qu’on n’attendait plus. L’année suivante, le journal Le Monde incluait Les Règles de la méthode sociologique dans sa liste des « vingt livres qui ont changé le monde ».

Le moment semble être venu d’une appréciation nuancée. De nos jours, Émile Durkheim a certainement cessé d’être le personnage emblématique auquel il conviendrait de se rallier sans réserve, mais il s’en faut qu’il soit devenu le théoricien poussiéreux dont on pourrait se détourner une fois pour toutes. On s’efforce de présenter ici un bilan équilibré de son œuvre, à l’écart de la vénération hagiographique comme de la critique sans nuances. Lorsqu’il s’agit d’histoire de la pensée sociologique, les historiens reprochent fréquemment aux sociologues un « présentisme » qui confine à l’erreur de jugement. Il est vrai que ces derniers entretiennent avec les classiques de leur discipline une relation chargée d’ambiguïté. S’il arrive qu’on cherche dans les travaux des « pères fondateurs » des hypothèses à vérifier dans un contexte nouveau, à l’aide
de techniques plus affinées, ce qui se manifeste le plus souvent reste une forme irritante de déférence hyperbolique décourageant l’esprit critique. Il va de soi que toute œuvre du passé ne peut être pleinement comprise et appréciée qu’en référence au contexte de son époque. Durkheim se devait de convaincre ses interlocuteurs que des attitudes individuelles participaient en fait de phénomènes sociaux. Il avait également à les convaincre que ces phénomènes sociaux pouvaient légitimement devenir objets de science et qu’il devait être possible d’adopter, face à la vie sociale, l’attitude mentale qui faisait le succès des sciences de la nature. Un demi-siècle plus tard, il s’agissait de vérités largement acquises et les mêmes raisonnements auraient semblé redondants. On se tromperait donc si on jugeait une argumentation élaborée à la fin du xix e siècle à l’aune de préoccupations d’aujourd’hui. Toutefois, en raisonnant à la manière d’un homme de son temps, Durkheim nous a livré des préceptes dont il jugeait lui-même la portée universelle. Le commentateur moderne – s’il veut apprécier la validité de ses conclusions – se voit donc forcé de décontextualiser le propos dans une certaine mesure. Confronté à l’œuvre durkheimienne, le sociologue ne peut que faire preuve d’un « présentisme tempéré » par les leçons de l’historiographie, mais soutenu par le souci de la pertinence actuelle. C’est dans cet esprit qu’est conçu ce livre.

Le premier chapitre vise à situer Durkheim et son œuvre dans le cadre social et politique d’avant la Première Guerre mondiale, précisément pour éviter, autant que faire se peut, les anachronismes et les raisonnements absurdes. Durkheim, ne l’oublions jamais en le lisant ou en le relisant, est fondamentalement un homme du xix e siècle. Né sous le Second Empire, sa vie adulte commence avec la IIIe République, entre le désastre national de 1870 et la crise européenne de 1914-1918. Le chapitre 2 présente l’œuvre de Durkheim sous un double aspect. C’est une sociologie de la modernité qui vise à analyser les caractéristiques de sociétés en pleine évolution, mais c’est aussi une entreprise intellectuelle véritablement née du passage à la modernité. Comme d’autres classiques de la pensée sociologique, Durkheim a le sentiment de vivre une
difficile période transitoire entre le monde d’Ancien Régime, moribond mais pas complètement disparu, et la société moderne dont les structures ne sont pas encore stabilisées. Le chapitre 3 expose la logique de raisonnement qui conduit à l’identification de la sociologie naissante avec une stratégie de recherche qualifiée d’expérimentale. On y montre également que Durkheim, moins dogmatique qu’on a parfois voulu le faire apparaître, n’hésite pas à prendre des libertés avec les principes méthodologiques qu’il a lui-même posés en préalable à toute analyse. Le chapitre 4 décrit une voie étroite entre deux ordres de valeurs et confronte la volonté de faire œuvre scientifique, traduite par la conception durkheimienne de « science positive », avec l’attitude normative appelée par le spectacle de la vie sociale et politique. On y examine la manière dont Durkheim conçoit le phénomène religieux dans un univers laïcisé. On y rappelle aussi la mission de transfert de la norme qu’il assigne à tout processus éducatif. Le chapitre 5 évoque les heurs et malheurs de l’héritage intellectuel durkheimien depuis l’entre-deux-guerres jusqu’à nos jours et les réévaluations parfois surprenantes de l’œuvre de Durkheim après la Seconde Guerre mondiale. On y fait justice des légendes qui se sont greffées sur la confrontation de l’épistémologie durkheimienne et de l’épistémologie wébérienne. Enfin, le sixième et dernier chapitre retrace les influences de la pensée de Durkheim sur différents courants de la sociologie moderne, en France et ailleurs. En guise de conclusion, on ébauche un bilan critique de l’œuvre durkheimienne.



Chapitre 1

L’homme et l’œuvre en leur temps

Durkheim naît à Épinal en 1858. Auguste Comte vient de mourir. Tocqueville décédera l’année suivante. Karl Marx achève à Londres la Contribution à la critique de l’économie politique qui introduira Le Capital. Victor Hugo, exilé, s’attelle à La Légende des siècles. Flaubert vient de terminer Madame Bovary et Renan se prépare à publier La Vie de Jésus qui lui coûtera sa chaire au Collège de France. Dix ans plus tôt, c’était la révolution de 1848 et l’éphémère IIe République, suivie de peu par le coup d’État de Louis-Napoléon et l’avènement du Second Empire. Douze ans plus tard, ce sera la défaite de 1870 et le drame de la Commune de Paris. Les biographes et exégètes de Durkheim ne manquent pas de signaler qu’il naquit dans une famille juive et qu’il était fils de rabbin. Ces précisions n’ont pas qu’un caractère anecdotique. Elles suggèrent un milieu familial qui s’insère dans une collectivité caractérisée par une forte cohésion. Le respect scrupuleux de la règle y est un impératif moral et l’adhésion à la République – particulièrement à la gauche républicaine, héritière de la Révolution émancipatrice – une évidence. Il y a donc de bonnes raisons de penser que l’activité et l’œuvre de Durkheim furent influencées de manière non négligeable par les formes de sociabilité, les conceptions morales et l’orientation politique de sa communauté d’origine quand bien même il prit ses distances avec elle à l’âge adulte. Ses études terminées, sa vie, il
est vrai, aurait pu n’être que le cheminement sans histoire d’un notable de province. Mais sous des apparences de tranquillité bourgeoise, elle se présenta au contraire comme un parcours intellectuel et institutionnel riche de péripéties (Lukes, 1973 ; Fournier, 2007).




Un itinéraire intellectuel et institutionnel



La première étape du parcours de Durkheim fut l’École Normale Supérieure. Il y entra en 1879, à l’âge de 21 ans, et y resta trois ans, jusqu’à l’agrégation de philosophie. Ce fut pour le jeune homme une expérience extrêmement formatrice à tout point de vue. Le malaise national qui avait fait suite à l’effondrement du Second Empire et à la répression exercée sur la classe ouvrière après la Commune ne s’était pas tout à fait dissipé. Rue d’Ulm, dans ce milieu d’une exceptionnelle densité intellectuelle à l’époque, Durkheim eut l’occasion de réfléchir aux problèmes qui étaient ceux d’une société en évolution rapide. La IIIe République était encore mal assurée, comme la crise du Boulangisme allait le faire apparaître quelques années plus tard. La « question sociale » tout comme la difficile séparation de l’Église et de l’État menaçaient la cohésion nationale. C’est dans cette conjoncture, au contact de condisciples comme Jaurès ou Bergson, et de professeurs comme Émile Boutroux, Numa Fustel de Coulanges, Gabriel Monod et Charles Renouvier, que Durkheim découvrit peu à peu sa vocation qui était d’appliquer aux problèmes sociaux – et, plus largement, aux problèmes de société – les procédés de raisonnement et d’analyse propres à la science. Encore fallait-il qu’il prît conscience de ce qu’implique une démarche scientifique. Les philosophes néokantiens Boutroux et Renouvier l’aidèrent à trouver sa voie entre déterminisme et contingence historique ; ils lui fournirent les arguments logiques et philosophiques au fondement de sa conception de la spécificité du social par rapport au psychologique ou au biologique. Par l’intermédiaire de Renouvier, Durkheim acquit son intérêt pour les catégories élémentaires de la pensée humaine, universelles quant à la logique d’acquisition de la connaissance,
socialement situées quant au contenu nécessairement fondé sur des expériences particulières dans des contextes variés. Les historiens Gabriel Monod et Fustel de Coulanges, adeptes d’une histoire non événementielle préfigurant la sociologie, enseignèrent à Durkheim les principes de la recherche historique et le goût de la rigueur dans l’établissement des faits (Mucchielli, 1998, p. 91-99 ; Fournier, 2007, p. 47-54).

Après l’agrégation, Durkheim commence sa carrière comme professeur de philosophie dans plusieurs lycées de province (d’abord à Sens, puis à Saint-Quentin, enfin à Troyes). En 1886, il fait un voyage d’étude en Allemagne. À l’époque, le séjour en Allemagne est plus ou moins de rigueur pour les universitaires, comme le sera le stage aux États-Unis après la Seconde Guerre mondiale. On attendait un bénéfice du contact avec le système universitaire allemand comme on eut plus tard le sentiment d’avoir à apprendre des universités américaines. Durkheim saisira l’occasion pour se familiariser avec les travaux de psychologie expérimentale de Wilhelm Wundt. Celui-ci venait de publier Ethik, ouvrage qui annonçait un programme de science des faits moraux fondé sur la recherche empirique. Durkheim se sentira aussi très proche de l’économiste et sociologue Albert Schaeffle qui cherchait à concilier l’individualisme et l’intérêt collectif. Les conceptions de Schmoller et de Wagner, les figures marquantes du Kathedersozialismus – le « socialisme de la chaire » –, ne semblent pas avoir exercé sur lui une influence comparable à l’époque et ce n’est que plus tard qu’il en mesurera l’importance. À son retour en France, il consacra à son expérience allemande plusieurs publications qui furent bien reçues et attirèrent l’attention sur lui.

L’année suivante, Durkheim occupe son premier poste au niveau universitaire. À 29 ans, il est nommé chargé de cours en science sociale et pédagogie à la Faculté des Lettres de l’Université de Bordeaux. Cette nomination est due à l’influence de Louis Liard, directeur de l’Enseignement supérieur, qui se donne pour objectif de rattraper le retard des universités françaises sur l’Allemagne en y introduisant de nouveaux savoirs. Durkheim aura donc à enseigner une discipline
qui n’en est encore qu’à ses premiers balbutiements. Cette situation en apparence paradoxale était en fait conforme au classique « modèle de Humboldt » qui fait de l’institution universitaire un lieu de création culturelle où la recherche et l’enseignement sont engagés dans une dynamique de production de connaissances. D’emblée, Durkheim indique ce qui fait la spécificité et la nouveauté d’une « science positive » des faits sociaux en regard d’une tradition séculaire de philosophie sociale. La société n’est pas une simple collection d’individus ; elle est constituée d’un ensemble de phénomènes en état d’interdépendance et il doit être possible, par une étude méthodique, de dégager les lois de ces « actions et réactions » comme on le fait pour les phénomènes naturels. Durkheim anticipe également sur cette science en voie d’élaboration en indiquant de quelles façons les sociologues pourront se rendre utiles à la société (Durkheim, 1888, 1987, p. 77-110).


Les services que peut rendre la sociologie

Nous vivons dans un pays qui ne reconnaît d’autre maître que l’opinion. Pour que ce maître ne devienne pas un despote inintelligent, il est nécessaire de l’éclairer, et comment, sinon par la science ? Sous l’influence de causes qu’il serait trop long d’analyser ici, l’esprit de collectivité s’est affaibli chez nous. Chacun de nous a de son moi un sentiment tellement exorbitant qu’il n’aperçoit plus les limites qui l’enserrent de toutes parts. Se faisant illusion sur sa propre puissance, il aspire à se suffire à soi-même. C’est pourquoi nous mettons tout notre mérite à nous distinguer le plus possible les uns des autres, et à suivre chacun notre mouvement propre. Il faut réagir et de toutes nos forces contre cette tendance dispersive. Il faut que notre société reprenne conscience de son unité organique ; que l’individu sente cette masse sociale qui l’enveloppe et le pénètre, qu’il la sente toujours présente et agissante, et que ce sentiment règle toujours sa conduite ; car ce n’est pas assez qu’il ne s’en inspire que de temps en temps dans des circonstances particulièrement critiques. Et bien ! Messieurs, je crois que la sociologie est, plus que toute autre science, en état de restaurer ces idées. C’est elle qui fera comprendre à l’individu ce que c’est que la société, comme elle le complète et combien il est peu de chose réduit à ses seules forces. Elle lui apprendra qu’il n’est pas un empire au sein d’un autre empire, mais l’organe d’un organisme, et lui montrera tout ce qu’il y a de beau à s’acquitter consciencieusement de son rôle d’organe. Elle lui fera sentir qu’il n’y a aucune diminution à être solidaire d’autrui et à en dépendre, à ne pas
s’appartenir tout entier à soi-même. Sans doute ces idées ne deviendront vraiment efficaces que si elles se répandent dans les couches profondes de la population ; mais pour cela, il faut d’abord que nous les élaborions scientifiquement à l’Université. Contribuer à atteindre ce résultat dans la mesure de mes forces sera mon principal souci et je n’aurai pas de plus grand bonheur que si j’y puis réussir un peu.


Émile Durkheim, « Cours de science sociale, leçon d’ouverture », Revue internationale de l’enseignement, vol. 15, 1888, p. 23-48. Repris dans : Émile Durkheim, La Science sociale et l’action, Paris, PUF, 1987, p. 109-110.



Cette période bordelaise s’étendit sur une quinzaine d’années, de 1887 à 1902. Elle fut extrêmement productive et consacra Durkheim comme un des penseurs sociaux avec lesquels il fallait compter. Il termina en 1892 sa thèse de doctorat portant sur « la division du travail comme phénomène social » et sa thèse latine complémentaire qui constituait une discussion des œuvres de Montesquieu et de Rousseau. La soutenance eut lieu à la Sorbonne en 1893 et la thèse principale fut publiée la même année sous le titre De la division du travail social. Eu égard au contenu du livre, ce titre ne peut que surprendre le lecteur actuel. L’auteur entend opérer une distinction entre les activités qui s’accomplissent dans la société (le travail social) et les opérations qui se déroulent au sein d’un organisme vivant (le travail physiologique). En outre, cette construction grammaticale semble ne pas avoir paru étrange au moment de la publication. Dans le cours de l’argumentation, il n’est plus question que de « division du travail » (Durkheim, 1893, 2007, p. 319 ; Besnard et al., 1993, p. 3). L’année suivante, Durkheim publia dans la Revue philosophique une série de quatre articles traitant de questions de méthode. Ces quatre textes fournirent la matière du livre Les Règles de la méthode sociologique qui parut en 1895. Cet ouvrage avait le caractère d’un véritable manifeste de ce qui allait devenir la sociologie durkheimienne et c’est vraisemblablement ce qui explique la quasi-absence de références bibliographiques, ayant parfois suscité des commentaires ironiques ou désobligeants. Le livre fut accueilli avec de sérieuses réserves et fit l’objet de critiques, même de la part de lecteurs a priori bien
disposés à l’égard de Durkheim. Ce demi-échec fut compensé deux ans plus tard, en 1897, par le très net succès du troisième des grands livres de Durkheim, Le Suicide, qui apparut aux yeux de maints commentateurs comme la mise en pratique – et la justification a posteriori – des principes de méthode exposés dans Les Règles.

Entre-temps, Durkheim, à l’instigation de Célestin Bouglé, se lança dans l’aventure de L’Année sociologique dont le premier volume sortit de presse en 1898 et dont la parution régulière se poursuivit sur une quinzaine d’années, jusqu’en 1913, annuellement d’abord, une fois tous les trois ans plus tard. Au départ, chaque numéro comportait des mémoires originaux et des comptes rendus d’ouvrages de nature à intéresser les sociologues. À partir de 1907, l’accent fut mis exclusivement sur la bibliographie critique, classée par sections, qui, à l’époque, constituait un instrument unique de diffusion de l’information, de contacts intellectuels et de progrès des connaissances. Le projet est moins original qu’on ne l’a dit parfois. L’idée était dans l’air et de nombreuses revues opéraient comme autant de forums intellectuels. C’est L’Année psychologique qui servit de modèle à Durkheim et à ses collaborateurs. L’originalité de l’entreprise fut néanmoins son caractère collectif alors que les sciences humaines étaient caractérisées par l’activité individuelle. Pour Durkheim, la science ne pouvait qu’être fondée sur du travail d’équipe. Chaque volume de L’Année sociologique était réellement une œuvre commune. Ses collaborateurs n’étaient pas tous d’accord sur tout, mais ils étaient unis par la volonté de promouvoir une conception scientifique de la sociologie et de se démarquer de toute forme de dilettantisme. C’est ainsi que la revue acquit une fonction stratégique, au cœur de l’activité de ceux qu’on appelle depuis lors « les durkheimiens ». Autour de Durkheim, il y eut tout d’abord Marcel Mauss et Henri Hubert. Ensuite, dans le premier cercle des collaborateurs les plus proches, on citera notamment Célestin Bouglé, Paul Fauconnet, Maurice Halbwachs, François Simiand et Gaston Richard (Pradès, 1990, p. 14-15 ; Steiner, 1994, p. 9-13 ; Fournier, 2007, p. 329-363). Ce dernier s’éloignera plus tard de Durkheim et de son groupe.


En 1902, commence une nouvelle tranche de vie. Durkheim pose sa candidature à la Sorbonne. Il y est élu mais entre, pourrait-on dire, par la petite porte. Il est chargé du cours de science de l’éducation, en suppléance du Professeur Ferdinand Buisson qui quitte l’Université pour siéger à la Chambre des Députés. La chaire lui est acquise en 1906 par son accession au professorat. Ce n’est cependant qu’en 1913 que le Conseil de l’Université de Paris accepte de transformer formellement son objet en cours de « science de l’éducation et sociologie ». C’est enfin la première reconnaissance officielle de la sociologie à la Sorbonne. L’arrivée de Durkheim à Paris entraîne des changements dans sa vie. Il acquiert davantage de responsabilités administratives et davantage de possibilités d’influencer le développement de la sociologie en milieu universitaire. Par ailleurs, ses thèmes majeurs de recherche – la morale, la religion, la connaissance – l’exposent à davantage de critiques, souvent idéologiquement ou politiquement motivées dans la mesure où les thèses qu’il défend ne sont pas sans conséquences pratiques et ont des retombées directes sur la vie publique de la France de l’époque. C’est néanmoins pendant cette période parisienne que Durkheim publie son dernier livre, Les Formes élémentaires de la vie religieuse (1912), qui marque un contraste théorique et méthodologique avec ses ouvrages précédents.

À la veille de la Première Guerre mondiale, nombreux sont ceux qui adhéraient encore sincèrement au mythe de la guerre régénératrice. Durkheim ne fut pas de ceux-là ; pas plus que son ami Jaurès qui paiera de sa vie son engagement en faveur de la paix. Pour l’un comme pour l’autre – et de façon prémonitoire –, la guerre qui s’annonce est une catastrophe européenne. Catastrophique, elle le sera certainement pour le groupe des durkheimiens qui fut décimé dans les combats. Comme Claude Lévi-Strauss en fit la remarque, « la première génération formée par Durkheim aurait donné des travailleurs de terrain, si elle n’avait pas été décimée par la guerre de 1914-1918 » (1973, p. 62). Durkheim quant à lui – loin de se placer mentalement « au-dessus de la mêlée » – crut devoir mettre activement ses qualités intellectuelles au service de son
pays, comme en témoignent les brochures qu’il publia, seul ou en collaboration, en 1915, où l’on retrouve la dialectique puissante mais non l’esprit sociologique (Durkheim, 1915 ; Durkheim et Denis, 1915). Ces années de guerre lui seront funestes ; la maladie, l’atmosphère de l’époque, les mauvaises nouvelles et, finalement, la mort de son fils André sur le front de Salonique eurent raison de son énergie. Il décéda prématurément en 1917, laissant à l’état d’ébauche le livre qu’il se promettait de consacrer à la morale et dont il nourrissait le projet de longue date.




Le contexte sociopolitique de la IIIe République



La société dans laquelle Durkheim reçoit sa formation est une société en crise, traversée par des tensions qui menacent le régime républicain né de l’écroulement du Second Empire. La légitimité de la République est contestée et les forces de la réaction antirépublicaine restent déterminées. Les retombées sociales de la révolution industrielle ne sont pas encore vraiment prises en compte et la classe ouvrière campe « en dehors de la nation » ; quant aux exigences de justice sociale, elles ne trouvent guère à s’exprimer selon des procédures institutionnelles. L’Église catholique ne s’adapte que malaisément à la situation nouvelle et ne se ralliera que beaucoup plus tard aux idées républicaines. Parmi les élites du régime, l’anticléricalisme est dominant et débouchera, sous le ministère Combes en 1905, sur la loi de séparation des Églises et de l’État. Les autorités de la République entendent assurer à tous les niveaux un enseignement laïque, accessible à tous et échappant à l’influence du clergé (Filloux, 1977, p. 9-11). C’est dans ce contexte qu’éclate la tempête de l’Affaire Dreyfus qui polarise encore davantage une société déjà pétrie de contradictions. Durkheim n’était pas politiquement actif mais il partageait les idéaux de la République et rêvait d’une société enfin réconciliée avec elle-même. La seule fois où il sortit de la réserve qu’il estimait seule compatible avec son projet scientifique et s’engagea dans l’action militante, ce fut précisément durant l’Affaire Dreyfus qui provoqua une vague tout à fait inquiétante
d’antisémitisme et de nationalisme exacerbé dans le pays. La réhabilitation de l’innocent injustement condamné lui paraissait une cause qui transcendait les affrontements partisans habituels. Le « J’accuse » d’Émile Zola, publié par L’Aurore du 13 janvier 1898, suscita l’émoi des intellectuels. Une pétition fut lancée pour exiger la révision du procès ; Durkheim en fut parmi les premiers signataires. Un peu plus tard, il adhéra à la « Ligue pour la défense des droits de l’homme et du citoyen » qui venait d’être créée à cette occasion. Il devint le premier secrétaire de la section de Bordeaux et s’employa activement à recruter des membres dans son entourage, ce qui ne fut pas facile en raison de la pusillanimité si courante parmi les universitaires. « Ce qui est navrant, écrit-il, c’est de voir les lâchetés contre lesquelles on vient échouer. Tout cela est misérable » (Durkheim, 1898, 1998, p. 113). Son engagement lui créa, au sein de l’Université, des difficultés qu’il affronta avec sérénité (Fournier, 2007, p. 365-375).

Durkheim était acquis au projet républicain d’un enseignement démocratisé et sécularisé. Les questions pédagogiques occupèrent toujours une grande place dans ses préoccupations et une véritable science de l’éducation ne lui paraissait pas possible sans un ancrage sociologique. En ce domaine comme en d’autres, la sociologie devait contribuer à une vie sociale plus harmonieuse en fournissant les instruments de connaissance permettant de soumettre les décisions aux exigences de la raison. C’est pourtant l’activité de Durkheim au service de la réorganisation de l’enseignement supérieur et de la formation des instituteurs qui lui valut d’être considéré comme l’idéologue de la République et d’être attaqué comme tel. Pour les adversaires du régime républicain tout comme pour les défenseurs de la culture classique, la sociologie – et singulièrement la sociologie d’orientation positiviste que personnifiait Durkheim – était un instrument d’embrigadement intellectuel au service de l’État laïc et anticlérical (Lepenies, 1990, p 45-52). En 1910, deux écrivains, Alfred de Tarde et Henri Massis, publièrent dans l’Opinion, sous le pseudonyme d’Agathon, une série d’articles attaquant violemment les tendances dominantes à la Sorbonne et la place qu’on y faisait à une « pseudo-
science » de « nouveaux riches » de la culture : la sociologie. Ces articles furent réunis l’année suivante en une brochure intitulée L’Esprit de la Nouvelle Sorbonne. Les auteurs se gaussaient de l’imitation du modèle des sciences naturelles en sciences humaines et de la crainte de toute intervention de la subjectivité qu’elle provoquait : « La sociologie, sous l’impulsion de M. Durkheim, se borne à une collection de matériaux, à une accumulation d’observations patientes, où les mœurs des sauvages, des Botocudos et des Iroquois tiennent la plus grande place » (Agathon, 1911, p. 27). Quinze ans après sa mort, les adversaires idéologiques de Durkheim entretenaient sa réputation d’« intellectuel de service ». Le marxiste Paul Nizan écrivit : « Tout se passe réellement comme si le fondateur de la sociologie française avait écrit la Division du travail social pour permettre à d’obscurs administrateurs de composer un enseignement destiné aux instituteurs. L’introduction de la sociologie dans les Écoles Normales a consacré la victoire administrative de cette morale officielle » (Nizan, 1932, 1960, p. 110).

Cette accession au statut de notable de la République a conduit plus d’un commentateur à considérer Durkheim comme un bourgeois conservateur. La réalité du personnage est néanmoins plus complexe. Il est un fait que sa vision du social est consensuelle et que la recherche des facteurs d’intégration correspond à une de ses préoccupations constantes. Sa sociologie apparaît comme une sociologie de l’ordre. Pourtant, Durkheim se voulait réformateur et il n’est pas exagéré de dire que sa volonté réformatrice précède et domine son œuvre théorique (Filloux, 1977, p. 2). Mais il envisage le progrès social comme un changement progressif, pouvant s’accomplir de façon ordonnée, grâce au fonctionnement normal des institutions de la République. Il ne peut imaginer qu’on puisse vouloir améliorer la société dans le désordre ou la violence. Il est hostile à l’idée de lutte des classes et plus encore à l’idée de révolution : « J’entends bien que quand on parle de détruire les sociétés actuelles, on se réserve de les reconstruire. Mais ce sont là rêveries d’enfants. On ne refait pas ainsi la vie collective ; une fois détruite notre organisation sociale, il faudra
des siècles d’histoire pour en refaire une autre. Dans l’intervalle, il y aura un nouveau Moyen Âge… » (Durkheim, 1906, 1987, p. 286). Durkheim n’adhéra jamais à aucun parti et il est difficile de le classer politiquement selon les critères habituels de gauche ou droite. Il est cependant très proche du socialisme humaniste de Jaurès. Le mouvement socialiste lui paraît être une réaction légitime et compréhensible à l’état de la société de son temps, avec son laisser-faire économique et ses inégalités inacceptables. Dès lors, la sociologie telle qu’il la conçoit – la sociologie au service de l’action – peut exercer une influence réformatrice allant dans le même sens. Les collaborateurs de Durkheim à L’Année sociologique ne sont pas tous d’orientation socialiste mais il règne incontestablement au sein du groupe ce qu’on appellerait de nos jours une sensibilité de gauche.

Durkheim et les intellectuels constituant son milieu de référence souhaitaient œuvrer pour la justice sociale dans la liberté, visant ainsi une voie moyenne – une troisième voie – entre le socialisme révolutionnaire et l’économisme libéral. Cette conception du progrès social les mettait en phase avec le « solidarisme » de Léon Bourgeois qui allait dominer la doctrine du Parti radical et radical-socialiste et fournir un fondement théorique à la législation sociale de la IIIe République (Mucchielli, 1998, p. 237-240). Léon Bourgeois ne récusait nullement l’étiquette « socialiste » à condition qu’il s’agisse d’un socialisme libéral. Pour lui comme pour Durkheim, il s’imposait de clarifier la notion relativement récente d’individualisme et d’en élaborer une « version républicaine ». La société moderne est fondée sur le respect de l’individu et ceci est nouveau dans l’histoire. Contrairement à l’opinion des esprits nostalgiques de l’Ancien Régime, le mode de vie sociale qui découle de cette mutation dans notre échelle des valeurs n’est ni décadent ni voué à être dépassé. Cet individualisme n’exclut cependant ni la notion de justice sociale ni les actions de la puissance publique en faveur de celle-ci. Il n’est un élément de désagrégation sociale que si l’on s’en tient à une conception étroitement utilitariste des rapports sociaux et si l’on perd de vue tout ce qui continue à unir les hommes dans
une société où la diversification modifie les conditions de l’interdépendance sociale mais ne la supprime pas. L’individu – avec sa capacité de réflexion et son potentiel d’autonomie – est un produit de son environnement social. Il en résulte la notion de « quasi-contrat » qui est au fondement de la doctrine solidariste. L’homme n’existe en tant qu’être humain que dans l’interdépendance avec ses semblables. C’est cette interdépendance qui lui fournit les conditions de son développement. Il ne peut donc légitimement refuser à d’autres les chances dont il a lui-même bénéficié. Le ferait-il – traitant ainsi l’autre comme un simple moyen de ses fins personnelles – qu’il compromettrait l’équilibre de l’ensemble social tout entier puisque le développement optimal de certains de ses éléments s’en trouverait compromis. Le renforcement du corps social passe donc par la mise en valeur des talents individuels. La vie en société implique un engagement implicite d’œuvrer en faveur de l’égalité des chances pour tous (Spitz, 2005). Dans le contexte d’une action républicaine qui cherche à surmonter définitivement le stade du capitalisme sauvage et des désordres qu’il entraîne, la pensée de Durkheim rejoint celle de Léon Bourgeois ; sa vision sociologique fondée sur la nature sociale de l’homme offre un soubassement théorique à une exigence morale traduite en objectifs politiques.




Tensions entre la science et l’action



La volonté de faire de la sociologie un instrument d’action ne pouvait qu’être une source de tensions dans le projet scientifique de Durkheim. Sa conception de la sociologie comme science positive l’inclinait à éviter tout élément de subjectivité individuelle dans l’étude des faits sociaux. Or, il réagissait parfois avec vivacité à certaines situations qu’il condamnait. Évoquant le travail parcellaire de l’ouvrier d’usine, il écrivait : « De quelque manière qu’on se représente l’idéal moral, on ne peut rester indifférent à un pareil avilissement de la nature humaine. Si la morale a pour but le perfectionnement individuel, elle ne peut permettre qu’on ruine à ce point l’individu ». Et ce cri du cœur, éloigné de la neutralité axiologique exigée
par le positivisme, ne se trouve pas dans quelque écrit de circonstance rédigé en marge de sa vie universitaire mais bien dans sa thèse de doctorat (Durkheim, 1893, 2007, p. 363). Son sens moral, son engagement civique ainsi que ses sympathies socialistes et solidaristes rendaient inévitable l’irruption de jugements de valeurs dans ses analyses. La distinction qu’il opérait lui-même entre le rôle du « savant » et le rôle du « conseiller » ou de « l’éducateur » ne pouvait suffire à surmonter la contradiction interne de son programme.


L’élite intellectuelle et la démocratie

Écrivains et savants sont des citoyens ; il est donc évident qu’ils ont le devoir strict de participer à la vie publique. Reste à savoir sous quelle forme et dans quelle mesure.

Hommes de pensée et d’imagination, il ne semble pas qu’ils soient particulièrement prédestinés à la carrière proprement politique ; car celle-ci demande, avant tout, des qualités d’homme d’action. Même ceux dont c’est le métier de méditer sur les sociétés, même l’historien et le sociologue, ne me paraissent pas beaucoup plus aptes à ces fonctions actives que le littérateur ou le naturaliste ; car on peut avoir le génie qui fait découvrir les lois générales par lesquelles s’expliquent les faits sociaux dans le passé sans posséder pour cela le sens pratique qui fait deviner les mesures que réclame l’état d’un peuple donné, à un moment déterminé de son histoire. De même qu’un grand physiologiste est généralement un médiocre clinicien, un sociologue a bien des chances pour faire un homme d’État fort incomplet. Sans doute, il est bon que les intellectuels soient représentés dans les assemblées délibérantes ; outre que leur culture leur permet d’apporter dans les délibérations des éléments d’information qui ne sont pas négligeables, ils sont plus qualifiés que personne pour défendre, auprès des pouvoirs publics, les intérêts de l’art et de la science. Mais pour s’acquitter de cette tâche, il n’est pas nécessaire qu’ils soient nombreux dans le Parlement. D’ailleurs, on peut se demander si – sauf dans les quelques cas exceptionnels de génies éminemment doués – il est possible de devenir député ou sénateur, sans cesser, dans la même mesure, de rester écrivain ou savant tant ces deux sortes de fonctions impliquent une orientation différente de l’esprit et de la volonté !

C’est donc surtout, à mon sens, par le livre, la conférence, les œuvres d’éducation populaire que doit s’exercer notre action. Nous devons être, avant tout, des conseillers, des éducateurs. Nous sommes faits pour aider nos contemporains à se reconnaître dans leurs idées et dans leurs sentiments beaucoup plutôt que pour les gouverner ; et dans l’état de confusion mentale où nous vivons, quel rôle plus utile à jouer ? D’autre part, nous nous en acquitterons d’autant mieux que nous bornerons là notre ambition. Nous
gagnerons d’autant plus facilement la confiance populaire qu’on nous prêtera moins d’arrière-pensées personnelles. Il ne faut pas que, dans le conférencier d’aujourd’hui, on soupçonne le candidat de demain.


Émile Durkheim, « L’élite intellectuelle et la démocratie », Revue bleue, 5e série, tome I, 1904, p. 705-706. Repris dans : Émile Durkheim, La Science sociale et l’action, Paris, PUF, 1987, p. 279-281.



Il lui fallait un critère d’évaluation des phénomènes qui lui permît de se couler dans une logique d’action et de surmonter le cloisonnement de rôles orientés vers la science ou vers la pratique. Ce critère lui sera fourni par la distinction, empruntée à la biologie, entre phénomènes normaux et phénomènes pathologiques. On part ainsi d’un diagnostic – l’élucidation d’un état de la société : normal ou pathologique – pour envisager ensuite une ligne d’action possible. L’analogie organique qui permet d’effectuer cette transition d’un ordre de valeurs à un autre – de l’être au devoir être – est très courante chez les penseurs de l’époque : la santé est l’absence de toute dysfonction ; la maladie est l’écart par rapport au fonctionnement normal de l’organisme. L’activité scientifique doit être mise au service de la santé du corps social tout comme on la met au service de la santé de l’individu. Cette façon de raisonner, directement inspirée des sciences de la nature, n’est pas propre à Durkheim ; elle est typique du xix e siècle scientiste et permettait d’adopter, face aux problèmes sociaux, une attitude thérapeutique qui pouvait être partagée par les responsables politiques : « Le devoir de l’homme d’État n’est plus de pousser violemment les sociétés vers un idéal qui lui paraît séduisant, mais son rôle est celui du médecin : il prévient l’éclosion des maladies par une bonne hygiène et, quand elles sont déclarées, il cherche à les guérir » (Durkheim, 1895, 1992, p. 74-75). Il reste que cette distinction normal-pathologique appliquée aux faits sociaux constitue un aspect discutable de l’œuvre durkheimienne, comme on le verra au chapitre 3. La santé est un état, mais c’est un état dont la définition comporte une part inévitable de subjectivité. En outre, c’est également une valeur pour la collectivité comme pour l’individu. Lorsqu’on pose un diagnostic en matière sociale, il est donc
malaisé de séparer strictement les constatations des prescriptions. L’attitude thérapeutique attribuée à l’homme politique repose également sur une option sous-jacente : elle présuppose le rejet initial de tout projet de type révolutionnaire au profit d’un réformisme prudent. Il n’est plus question de « pousser violemment les sociétés » vers un idéal aux traits séduisants. À la fin du xix e siècle, il était beaucoup plus difficile qu’aujourd’hui de recueillir un consensus à ce sujet.




La dimension philosophique de l’œuvre



Encore étudiant, Durkheim éprouvait déjà un sentiment de déception à l’égard des débats philosophiques de l’époque. Paradoxalement, alors que ses condisciples de l’École Normale Supérieure le surnommaient « le Métaphysicien » (Fournier, 2007, p. 41), il ne sentait pas, chez les philosophes, suffisamment d’intérêt pour les problèmes sociaux et politiques affectant la société de son temps. Non qu’il se dérobât aux interrogations philosophiques, mais il entendait leur apporter des réponses ancrées dans les faits et c’est ce qui fit de lui un sociologue. La conception d’ensemble qui a dominé son activité sociologique – et pour laquelle il fut critiqué – peut être qualifiée de « réalisme social ». Elle suscita de nombreuses discussions et de nombreux malentendus. D’une manière qui ne fut pas toujours bien comprise, elle associe en effet un naturalisme sociologique et une orientation spiritualiste : les phénomènes sociaux sont des faits réels dont l’analyse appelle la même attitude expérimentale que les phénomènes naturels, mais ils sont constitués de représentations. Bien que celles-ci trouvent leur origine dans l’interaction des consciences individuelles, elles vivent leur vie propre une fois formées et acquièrent une existence relativement indépendante par rapport à leur substrat (Durkheim, 1898). C’est ce double caractère des phénomènes sociaux, faits réels et faits de conscience, qui conduit à l’idée qu’une société est davantage que la somme des individus qui la composent. Cette idée qui a suscité à l’origine une controverse autant idéologique que scientifique reste disputée de nos jours en raison de l’opposition qu’on
peut juger factice entre holisme et individualisme méthodologique.

La conception exagérément holiste du social attribuée à Durkheim l’entraîna dans des polémiques qui lui donnèrent la réputation d’un esprit dogmatique. Elle ne l’empêcha cependant pas d’aller au-delà de la notion classique de l’individu « animal social » et de s’interroger de façon plus précise sur sa vie mentale et sur ses relations avec le « tout social » qui l’environne de toute part. Pour lui, la particularité de la nature humaine est sa « dualité constitutionnelle » qui fait de lui cet homo duplex , caractérisé pendant des siècles par la croyance universelle en l’opposition de l’âme et du corps (Durkheim, 1914, 1987, p. 315-318). Notre vie intérieure se présente sous la forme de sensations d’une part, de catégories conceptuelles d’autre part. Chacune de ces parties de nous-mêmes « gravite autour d’un pôle qui lui est propre ». Nos besoins et nos perceptions sensibles sont liés à chaque organisme individuel et ne sont pas transférables d’une personne à l’autre, si ce n’est par approximation analogique. Au contraire, les concepts « sont toujours communs à une pluralité d’hommes ». Voilà donc deux aspects de notre vie psychique qui s’opposent comme « le personnel » et « l’impersonnel ». Durkheim pose un véritable antagonisme entre « ces deux groupes d’états de conscience » (ibid., p. 318-321). Le « moi » individuel ne peut se dissoudre tout entier dans un ensemble interindividuel car il cesserait alors d’être un individu pensant, c’est-à-dire un être humain. Mais le « moi » ne peut être non plus entièrement replié sur lui-même car il se viderait de tout contenu conceptuel : « Si pour penser, il faut être, il faut aussi avoir des choses à penser » (ibid., p. 319).

L’être humain selon Durkheim est donc, suivant la formule pascalienne qu’il invoque, cet être qui n’est ni ange ni bête mais qui est l’un et l’autre à la fois. Une part de lui-même serait totalement égocentrique – Durkheim préfère le terme « égoïste » – si elle n’était accessible par la pensée conceptuelle aux influences interactives de ses semblables, c’est-à-dire aux influences sociales. On sent chez lui une orientation kantienne qui lui a sans doute été insufflée par Boutroux et
Renouvier, ses maîtres en philosophie. Il s’oppose à l’empirisme qui ne voit de réalité que d’ordre sensible tout comme à l’idéalisme absolu pour qui la réalité pourrait se ramener à un enchaînement de concepts. Il y a bel et bien des cadres de pensée qui structurent l’esprit humain. Mais dans l’optique durkheimienne, ces catégories ne sont pas des « catégories a priori de l’entendement » issues d’un univers nouménal ; ce sont des catégories élaborées au fil des générations par des individus en interaction les uns avec les autres et qui finissent par s’imposer de l’extérieur à chacun d’entre eux. En dépit de leur caractère apparent d’évidence, ce sont des construits sociaux. En fin de compte, selon la vulgate durkheimienne, c’est donc la société qui s’exprime dans chaque réflexion individuelle. Pourtant, malgré son goût pour les formules à l’emporte-pièce, Durkheim se fait une conception de la nature humaine plus nuancée qu’il n’y paraît à première vue. Derrière les flèches empoisonnées signées Agathon, on sent le souci très « vieille France » de défendre la culture traditionnelle contre une conception jugée réductrice de la vie sociale. Cependant, loin d’être le scientiste rigide, affligé d’œillères, dépeint par ses détracteurs, Durkheim était pénétré du sens tragique de la vie humaine. La contradiction interne à notre nature, qui se manifeste sur le plan moral autant – et même plus – que sur le plan cognitif, a pour conséquence « que nous ne sommes jamais complètement d’accord avec nous-mêmes… C’est ce désaccord, cette perpétuelle division contre nous-mêmes qui fait, à la fois, notre grandeur et notre misère : notre misère, puisque nous sommes ainsi condamnés à vivre dans la souffrance ; notre grandeur aussi, car c’est par là que nous nous singularisons entre tous les êtres » (ibid., p. 320).

L’homo duplex  durkheimien était-il conciliable avec une conception nomologique de la science étendue aux sciences humaines ? Durkheim fut confronté très tôt à cette question dont l’enjeu, à l’époque, n’était rien de moins que la crédibilité de son projet scientifique. Il ne pouvait pas ne pas constater en effet le contraste apparent entre « la suite simple, rigoureuse, avec laquelle se déroulent les phénomènes de l’univers physique, et l’aspect chaotique, capricieux, déconcertant des
événements qu’enregistre l’histoire » (Durkheim, 1909, 1987, p. 138). Très nombreux, à l’époque, étaient ceux qui restaient convaincus que les faits sociaux – à l’inverse des phénomènes naturels – échappaient à toute forme de déterminisme et résultaient exclusivement de la volonté des individus et du choc de ces volontés individuelles. C’est en partie ce qui suscita tant de réticences à l’égard de la sociologie et du programme durkheimien. Une conception continuiste de la science, élargissant les principes de l’activité scientifique aux faits de société, pouvait-elle ne pas s’appuyer entièrement sur le principe déterministe d’Auguste Comte ? Les travaux d’Émile Boutroux aidèrent Durkheim à préciser sa pensée et à faire une lecture critique du Cours de philosophie positive. Pour Boutroux comme pour Comte, il y a différents ordres ou niveaux de réalité et ceci n’est pas sans conséquences pour les rapports entre les diverses disciplines scientifiques ainsi que pour les principes explicatifs propres à chacune d’elle. Il en résulte une classification ordinale des sciences. De même que les phénomènes affectant les êtres vivants ne peuvent se réduire au jeu de lois physico-chimiques, l’étude du comportement humain ne peut se fonder exclusivement sur des lois biologiques. Les différents ordres de réalité se situent dans une hiérarchie et aucun de ces niveaux ne peut se ramener aux niveaux inférieurs. Lorsqu’on s’élève d’un niveau à l’autre, il faut introduire des lois nouvelles, irréductibles à celles du niveau précédent. L’originalité de Boutroux par rapport au positivisme est de mettre plus nettement l’accent sur l’autonomie relative de chaque ordre de réalité par rapport aux autres. Il en résulte que chaque niveau comporte une part de contingence au regard du déterminisme dominant les autres niveaux. Et le niveau proprement humain est celui qui bénéficie de la plus grande autonomie ; c’est le niveau de réalité où la contingence des faits particuliers se manifeste le plus clairement (Mucchielli, 1998, p. 97-99).

Pour Durkheim, les phénomènes sociaux correspondant à des fonctions sociales majeures « n’ont rien de contingent ni d’arbitraire » comme le montre l’analogie des institutions ou des croyances là où les conditions sociales sont semblables
(1909, 1987, p. 146). Mais, dans la foulée de Boutroux, il admet que l’enchaînement des événements historiques mettant aux prises des individus et des groupes échappe au déterminisme et se soustrait en grande partie à la prévision. Les régularités que l’on observe n’exercent qu’un effet limitatif sur la liberté et la volonté des individus. En termes modernes, on évoquerait les contraintes structurelles qui pèsent sur l’action. Dès lors – et c’est ce que Durkheim s’efforce de faire comprendre à ses contemporains – les analyses sociologiques informées d’histoire ne suggèrent aucune fatalité. Elles détournent seulement de tout volontarisme irréfléchi : l’ordre social ne peut être changé « sans tenir compte des habitudes, des traditions, de la constitution mentale de l’homme et des sociétés » (ibid., p. 143).


Déterminisme et liberté

Étant donné la manière dont un peuple est composé à un moment de son histoire, l’état de sa civilisation à cette même époque, il en résulte une organisation sociale, caractérisée de telle ou telle façon, tout comme les propriétés d’un corps résultent de sa constitution moléculaire. On se trouve donc en face d’un ordre de choses stable, immuable, et une science pure devient, à la fois, possible et nécessaire pour le décrire et l’expliquer, pour dire quels en sont les caractères et de quelles causes ils dépendent. Cette science, purement spéculative, c’est la sociologie. Pour mieux montrer les rapports qu’elle soutient avec les autres sciences positives, Comte l’appelle souvent la physique sociale.

On a dit parfois que cette manière de voir impliquait une sorte de fatalisme. Si le réseau des faits sociaux est d’une trame aussi solide et aussi résistante, ne s’ensuit-il pas que les hommes sont incapables de le modifier et que, par conséquent, ils ne peuvent agir sur leur propre histoire ? Mais l’exemple de ce qui s’est passé dans les autres règnes de la nature montre combien ce reproche est injustifié. Il fut un temps où… l’esprit humain ignorait que l’univers physique eût ses lois. Est-ce à ce moment que l’homme a eu le plus d’empire sur les choses ? Sans doute, le sorcier, le magicien croyaient pouvoir, à volonté, transmuter les corps les uns dans les autres ; mais le pouvoir qu’ils s’attribuaient ainsi était, nous le savons aujourd’hui, purement imaginaire. Au contraire, depuis que les sciences positives de la nature se sont constituées (et elles se sont constituées, elles aussi, en prenant pour base le postulat déterministe), que de changements n’avons-nous pas introduits dans l’univers ! Il en sera de même dans le règne social. Jusqu’à hier, on croyait que tout y était arbitraire, contingent, que les législateurs
ou les rois pouvaient, tout comme les alchimistes d’autrefois, changer à leur guise la face des sociétés, les faire passer d’un type dans un autre. En réalité, ces prétendus miracles étaient illusoires ; et à combien de graves méprises a donné lieu cette illusion encore trop répandue ! Au contraire, c’est la sociologie qui, en découvrant les lois de la réalité sociale, nous permettra de diriger avec plus de réflexion que par le passé l’évolution historique ; car nous ne pouvons changer la nature, morale ou physique, qu’en nous conformant à ses lois. Les progrès de l’art politique suivront ceux de la science sociale, comme les découvertes de la physiologie et de l’anatomie ont aidé au perfectionnement de l’art médical, comme la puissance de l’industrie s’est centuplée depuis que la mécanique et les sciences physico-chimiques ont pris leur essor. Les sciences, en même temps qu’elles proclament la nécessité des choses, nous mettent entre les mains les moyens de la dominer. Comte fait même remarquer avec insistance que, de tous les phénomènes naturels, les phénomènes sociaux sont les plus malléables, les plus accessibles aux variations, aux changements, parce qu’ils sont les plus complexes. La sociologie n’impose donc nullement à l’homme une attitude passivement conservatrice ; au contraire, elle étend le champ de notre action par cela seul qu’elle étend le champ de notre science. Elle nous détourne seulement des entreprises irréfléchies et stériles…


Émile Durkheim, « Sociologie et sciences sociales », De la méthode dans les sciences, Paris, Alcan, 1909, p. 259-285. Repris dans : Émile Durkheim, La Science sociale et l’action, Paris, PUF, 1987, p. 141-143.



Entre les extrêmes du déterminisme absolu et de la contingence pure, il y a place pour une part de probabilisme, résultat de l’action humaine. Cette idée semble rapprocher Durkheim de la philosophie pragmatiste qui, après s’être répandue aux États-Unis, connut une certaine vogue en Europe au tournant du siècle. Il s’y intéresse dans la mesure où elle lui paraît offrir une théorie de la vérité qui mérite examen et il lui consacre un cours à la Sorbonne pendant l’année universitaire 1913-1914. Le pragmatisme, a-t-on pu dire, se présente comme une alternative à la pensée cartésienne centrée sur l’individu isolé, en dialogue mental avec lui-même (Joas, 1992, 1999, p. 143-145). Il insiste au contraire sur le caractère intersubjectif de toute élaboration de connaissances et véhicule une conception relativiste de la vérité, mettant l’accent sur sa valeur pour l’action. À la même époque, René Berthelot le caractérisait comme un « romantisme utilitaire », à savoir « une théorie de
la connaissance où l’opposition entre la vérité et l’erreur se définit par l’opposition entre ce qui est utile et ce qui est nuisible à la vie » (Berthelot, 1913, p. 3). Il y a incontestablement entre la composante relativiste de l’esprit sociologique et les conceptions pragmatistes une certaine affinité à laquelle de nombreux sociologues restent sensibles de nos jours. Durkheim est un des premiers à s’en rendre compte et il manifeste un intérêt soutenu pour les œuvres de William James et de John Dewey. Toutefois, à la différence de Bergson, il constate un écart infranchissable entre son rationalisme et « l’empirisme radical » des pragmatistes qui lui paraît trop directement en conflit avec la pensée théorique (Pradès, 1990, p. 106-109 ; Fournier, 2007, p. 821-829). Que la notion de vérité soit d’origine sociale lui paraît aller de soi, qu’elle trouve son origine dans des premiers tâtonnements à caractère utilitaire lui paraît tout à fait plausible. Mais qu’on tente de la définir exclusivement par un critère d’utilité ne lui paraît pas plus acceptable qu’aux défenseurs de la culture classique qui s’opposent à lui (Durkheim, 1955).




Une double stratégie



Les formulations choisies par Durkheim ne s’expliquent souvent que par rapport à une double stratégie, intellectuelle certes, mais aussi institutionnelle. Car le projet auquel il se consacre comporte une double dimension. Faire admettre l’existence d’une catégorie de faits justiciables de procédés d’analyse spécifiques, c’est d’abord argumenter et convaincre de la légitimité de certaines manières de raisonner. C’est ensuite obtenir la reconnaissance officielle pour cette manière nouvelle d’envisager la réalité sociale ; c’est ce que symbolisaient sa « montée à Paris » et son entrée à la Sorbonne alors qu’on aurait aimé le garder à Bordeaux. Les deux aspects de l’entreprise sont étroitement liés : pour qu’un espace institutionnel soit accordé à la discipline en construction, il faut qu’on ait pu se convaincre de la cohérence du projet intellectuel qu’elle implique ; mais pour que le programme puisse se développer, il est nécessaire que des moyens organisationnels
lui soient fournis. Dans cette conjoncture, Durkheim faisait preuve d’un état d’esprit où la combativité du polémiste le disputait parfois à la sérénité du savant : il ne se sentait pas seulement appelé à défendre un point de vue original ; il lui semblait devoir le faire de manière à l’imposer et à frapper les esprits.

Dans Les Règles de la méthode sociologique, son texte-manifeste, on trouve la fameuse invitation à « considérer les faits sociaux comme des choses » qui n’a pas fini de faire couler de l’encre (1895, 1992, p. 15). Présentée ainsi, cette règle de l’observation des faits sociaux ne pouvait que surprendre et susciter des controverses, surtout à son époque. En soi, la volonté d’objectivation qu’elle exprime était – et reste – un objet légitime de discussions entre philosophes et entre sociologues. Mais force est bien de reconnaître que la formulation choisie compliquait inutilement l’objet du débat. Le terme « chose » suscita une polémique à deux niveaux : tout d’abord – et c’est l’objet du véritable débat intellectuel –, la possibilité de faire abstraction de tout élément de subjectivité dans l’observation des faits fut contestée, parfois avec véhémence ; ensuite, et c’est en quelque sorte une discussion parasite, on jugea bizarre la comparaison d’un fait social – une interaction entre êtres humains – avec un objet matériel, inanimé, à savoir « une chose ». La discussion parasite l’emporta parfois sur le débat de fond. Un demi-siècle plus tard encore, un pamphlétaire jugeait opportun de donner « congé motivé » aux Règles au motif que « les faits sociaux ne sont pas des choses » (Monnerot, 1946, p. 61-73).

Mais dès la seconde édition de l’ouvrage, Durkheim amorce une sorte de repli stratégique en plaidant le malentendu. Il s’exprime de façon beaucoup plus prudente et offre des précisions sur un mode presque didactique. Par « chose », il entend, précise-t-il, « tout objet de connaissance qui n’est pas naturellement compénétrable à l’intelligence » et qu’on ne peut comprendre « par un simple procédé d’analyse mentale ». Il devient donc clair qu’il ne s’agit pas seulement d’objets matériels. Ce qui est en question est la nécessité d’une démarche extériorisante, « par voie d’observations et
d’expérimentations ». Il en résulte que « traiter des faits d’un certain ordre comme des choses, ce n’est […] pas les classer dans telle ou telle catégorie du réel ; c’est observer vis-à-vis d’eux une certaine attitude mentale » (1901, 1992, p. XII-XIII). Eût-il opté dès l’abord pour une présentation en termes plus accessibles, Durkheim aurait probablement fait l’économie de certaines polémiques et son livre eût été mieux reçu. Autrement dit, il aurait pu se faciliter la vie ; il faisait la part trop belle à ses contradicteurs. Mais la tentation de la formule-choc était apparemment trop grande. En début de carrière surtout, toute proposition émise par Durkheim avait à la fois une portée intellectuelle et une portée stratégique. Le succès de sa soutenance de thèse le révélait comme un esprit hors du commun mais aussi comme un des chefs de file de la sociologie en voie de construction. Il ne recherchait pas – comme un doctorant d’aujourd’hui – l’admission dans une communauté scientifique déjà existante ; il était lui-même un des artisans de cette communauté et il avait l’ambition d’être admis comme son porte-parole autorisé. Sa prestation brillante le classait parmi l’élite intellectuelle de son temps, mais la portée de l’événement dépassait largement sa personne. L’enjeu était la conception même de la sociologie (Fournier, 2007, p. 189).

Durkheim était, d’une certaine façon, un homme pressé. Son objectif était de faire reconnaître la sociologie – plus exactement sa sociologie – comme une discipline méritant la considération du monde académique mais aussi celle des autorités politiques et administratives dont dépendait l’organisation du système d’enseignement et de recherche. Dans la dernière décennie du xix e siècle, il apparaît certes comme une étoile montante, mais il n’est pas le seul à occuper les devants de la scène : Gabriel Tarde, de quinze ans son aîné, est une personnalité reconnue qui a gagné en célébrité depuis le grand succès de la publication des Lois de l’imitation  en 1890. René Worms réussit à fonder la Revue internationale de sociologie en 1893, l’année même de la soutenance de thèse de Durkheim. Un an plus tard, il crée, avec le même groupe de collaborateurs, l’Institut international de sociologie dont il entendait faire une académie des sciences sociales. Tarde était un esprit brillant
qui fut chargé d’honneurs en France et à l’étranger mais qui resta extérieur au système d’enseignement supérieur, en dépit de sa nomination au Collège de France en 1900. Worms, quant à lui, était habile à créer des réseaux de contacts à l’échelle internationale, mais il était trop éclectique pour pouvoir s’imposer comme un chef d’école. Au surplus, sa soutenance de thèse ne lui valut pas une estime comparable à celle de Durkheim. Par rapport à ses concurrents potentiels, l’avantage de Durkheim était double : d’un point de vue institutionnel, il était pénétré de l’idée que le travail scientifique ne pouvait être qu’une entreprise collective et il fut le premier à mettre systématiquement cette idée en pratique (Mucchielli, 2004, p. 282) ; d’un point de vue intellectuel, il avait une conception plus cohérente de ce que devait devenir la sociologie et c’est ce qui faisait son ascendant sur les collaborateurs de L’Année sociologique.

Ce double programme, intellectuel et institutionnel, était aussi un combat. Ceux qui connurent Durkheim et eurent l’occasion de l’écouter parler furent généralement frappés par l’impression d’énergie et d’ardeur communicative qui émanait de sa personne. Les témoignages dont on dispose le présentent comme un homme convaincu et passionné. Et cette passion qu’on s’accorde à lui attribuer contraste étonnamment avec ce qu’aurait pu faire présager un idéal purement rationaliste. Ses auditeurs l’ont comparé plus d’une fois à un « prêtre laïc » ou au « prophète » d’une religion naissante (Fournier, 2007, p. 530). De fait, il apparaissait souvent comme habité par le sentiment d’une mission à accomplir. Cette attitude proprement militante était liée à une vocation qui dépassait largement la dévotion à la science pour elle-même (Mucchielli, 2004, p. 283). Il s’agissait pour Durkheim de mettre la recherche scientifique au service du changement social.



Chapitre 2

Une sociologie de la modernité

Comme nombre de penseurs sociaux du xix e siècle, Durkheim fut frappé par la cassure qui s’était établie entre le monde de l’Ancien Régime et la société moderne en devenir. Il était particulièrement sensible à la rupture des solidarités et des liens traditionnels, d’autant plus que son éducation et son milieu familial le poussaient à valoriser, même à idéaliser, la vie collective et l’esprit communautaire (Fournier, 2007). Bien sûr, l’Europe fin de siècle vivait une époque de transition et ce n’est que la Première Guerre mondiale qui portera le coup de grâce au « monde d’hier ». Mais c’est précisément ce sentiment de rupture et d’inachèvement qui sera à la base du programme sociologique de Durkheim. Tout s’ébranle autour de lui et l’incite à porter un regard ambivalent sur la société qui l’entoure. Comme Tocqueville avant lui, il lui arrive de céder à la nostalgie d’une époque révolue et certains de ses écrits présentent des points de convergence avec ceux d’esprits traditionalistes comme de Maistre et de Bonald (Nisbet, 1966, 1993). Mais la ruine de l’Ancien Régime a créé un desserrement des rapports sociaux qui place les plus faibles en situation d’extrême précarité. Comme Tocqueville également, Durkheim a alors des accents d’indignation pour fustiger les excès du laisser-faire économique. Sa sociologie est véritablement une sociologie de la modernité, suscitée par l’avènement
de la modernité qu’il conçoit comme le résultat d’un processus de différenciation croissante.




Un processus de différenciation



Pour Durkheim, l’évolution sociale dans le long terme est fondamentalement un processus de complexification et de différenciation progressives, depuis les sociétés les plus simples jusqu’à des sociétés diversifiées, présentant des fonctions très spécialisées. Cette conception s’apparente fortement à celle d’Auguste Comte et plus encore à celle de Herbert Spencer, encore qu’elle s’écarte de l’une et l’autre sur plus d’un point. À la vision linéaire d’une humanité en marche vers le progrès, proposée par Auguste Comte, Durkheim substitue une conception ramifiée de l’évolution : c’est ce qu’il appelle « l’arbre généalogique des types sociaux » où le degré de complexité peut augmenter tout en prenant des formes variées, où différents degrés de complexité peuvent également coexister à une époque donnée ; l’exemple, inévitable sous sa plume érudite, est celui de « l’Empire romain, qui comprenait dans son sein les peuples les plus divers de nature » (Durkheim, 1895, 1992, p. 85). Pour Durkheim, on ne peut se satisfaire de la notion d’espèce humaine ; il y a des espèces sociales distinctes et c’est pour l’avoir méconnu que Comte en est resté au stade « d’une philosophie abstraite et vague » où le progrès des sociétés humaines apparaît « comme identique à celui d’un peuple unique » (ibid., p. 77). Quant à l’évolutionnisme de Spencer, Durkheim s’en inspire incontestablement, ce qui apparaît à la fois dans sa terminologie et dans la persistance du recours métaphorique à l’analogie entre organisme et société (Borlandi, 1993, p. 103). Il s’en écarte malgré tout par sa volonté tenace de mieux marquer la spécificité du social comme niveau de réalité. Pour lui, la catégorie conceptuelle élémentaire – d’où procèdent toutes les analyses – est la société alors que Spencer reste attaché à un individualisme ontologique qui semble le pousser à « nier la société en tant que réalité en soi » (ibid., p. 85). Pour Durkheim comme pour Spencer, les lois de la vie sociale ont la même réalité que les lois de la nature.
Cette conception nomologique commune s’accompagne toutefois chez Durkheim de l’idée solidement ancrée d’une solution de continuité entre différents paliers de réalité – l’individuel et le collectif, le psychologique et le social – tandis que la pensée de Spencer repose au contraire sur un réductionnisme consciemment assumé : les faits sociaux s’expliquent par référence aux phénomènes biologiques et ceux-ci ne se comprennent que par réduction à des mouvements mécaniques (Becquemont et Mucchielli, 1998, p. 153-154).

En ce xix e siècle finissant, le prestige des sciences de la nature est énorme et les principes communément admis de l’activité scientifique s’inspirent de leur mode de développement. Pour Durkheim, comme pour la plupart des pionniers de la sociologie naissante, la science modèle est la biologie. Et de fait, sa théorie de la différenciation en est très directement inspirée. Les sociétés humaines comme les espèces animales évoluent depuis des formes simples jusqu’à des formations très complexes. Une société simple – en l’occurrence la horde, que celle-ci « soit conçue comme une réalité historique ou comme un postulat de la science » – se définit par « une absence complète de parties ». C’est un agrégat social « qui ne comprend et n’a jamais compris dans son sein aucun autre agrégat plus élémentaire ». Quand la horde devient « un segment » d’une société plus complexe, on l’appelle un clan. À partir de là, on distinguera différents types polysegmentaires sur la base des différentes combinaisons possibles de segments initiaux. La gamme de ces combinaisons est finie et produit des « espèces sociales » (Durkheim, 1895, 1992, p. 82-86). Les références à la biologie sont claires, elles sont nombreuses et elles se manifestent déjà dans la terminologie employée : le « règne social », les « espèces sociales ». La horde, nous dit Durkheim, est « le protoplasme du règne social » et s’il y a des espèces sociales, c’est pour la même raison qui fait qu’il y a des espèces en biologie. Celles-ci, en effet, sont dues au fait que les organismes ne sont que « des combinaisons variées d’une seule et même unité anatomique » (ibid., p. 86-87).

Aux yeux de Durkheim, la différenciation est donc un processus à la fois très général et très ancien. La division du travail
n’en est qu’une forme particulière qui correspond à une spécialisation des fonctions. Un organisme « occupe une place d’autant plus élevée dans l’échelle animale que les fonctions y sont plus spécialisées » (Durkheim, 1893, 2007, p. 3). De même, plus s’élève le degré de complexité d’une société, plus celle-ci comporte de fonctions spécifiques. La division du travail n’est pas seulement une institution sociale, produit de l’activité humaine ; c’est « un phénomène de biologie générale » qui découle des « propriétés essentielles de la matière organisée » (ibid., p. 3-4). Dans cette perspective – qui est une perspective évolutionniste –, le fait historique de l’apparition et de l’accroissement de la division du travail, bien qu’il soit lié à des phénomènes d’organisation et d’interdépendance affectant « le monde vivant tout entier » (ibid., p. 4), ne s’explique que par des modifications du milieu social. La division du travail progresse « à mesure que la structure segmentaire s’efface ». Des groupes qui vivaient dans un isolement relatif entrent plus fréquemment en contact les uns avec les autres. Un système qu’on pouvait qualifier d’« alvéolaire » – comportant des vides interstitiels – fait place à une texture sociale plus serrée, impliquant des rapports sociaux plus nombreux et plus étendus. On assiste à l’augmentation de ce que Durkheim appelle la « densité dynamique » au sein de la population : davantage d’individus ont davantage d’occasions de se trouver régulièrement en situation d’interaction. Ce processus est inséparable d’une augmentation de la densité de population sur un territoire donné : la « densité matérielle » dans la terminologie durkheimienne.

Le mécanisme d’effacement graduel de la structure alvéolaire initiale peut être vu comme un processus de « condensation progressive des sociétés au cours du développement historique » (ibid., p. 237-238). Ceci se produit de trois façons. Il y a tout d’abord les concentrations de population. Dans le langage de l’époque, Durkheim oppose à cet égard « les populations inférieures » qui « se répandent sur des aires immenses relativement au nombre des individus qui les composent » – les nomades et les pasteurs – et les peuples plus avancés chez qui « la population va toujours en se concentrant » : populations
sédentaires, à commencer par les agriculteurs (ibid., p. 238-239). En second lieu, le développement de la civilisation urbaine « est un autre symptôme, plus caractéristique encore, du même phénomène ». Les villes sont des points de « contraction maximum » de la « masse sociale ». Elles n’ont pas leur place dans une organisation sociale restée essentiellement segmentaire ; et Durkheim fait observer qu’on ne trouve de concentrations urbaines « ni chez les Iroquois, ni chez les anciens Germains » (ibid., p. 239-240). Enfin, troisièmement, il faut mentionner « le nombre et la rapidité des voies de communication et de transmission » qui réduisent au propre et au figuré la distance séparant les segments sociaux et augmentent donc la densité sociale. Ceci dit, la division du travail varie le plus souvent en fonction de la taille des sociétés. Cette relation doit néanmoins être précisée. La croissance d’une société – l’accroissement du nombre total de ses membres – amplifie les effets de sa condensation à condition qu’elle s’accompagne d’une contraction de la masse sociale favorisant l’augmentation de la densité dynamique. Une société peut en effet atteindre de grandes dimensions tout en perpétuant la structure segmentaire qui fait obstacle à la densification. À l’échelle de l’histoire, la division du travail progresse néanmoins de façon continue car « les sociétés deviennent régulièrement plus denses et très généralement plus volumineuses » (ibid., p. 242-244).


Taille des sociétés et sentiments collectifs

Dans une petite société, comme tout le monde est placé sensiblement dans les mêmes conditions d’existence, le milieu collectif est essentiellement concret. Il est fait des êtres de toute sorte qui remplissent l’horizon social. Les états de conscience qui le représentent ont donc le même caractère. D’abord, ils se rapportent à des objets précis, comme cet animal, cet arbre, cette plante, cette force naturelle, etc. Puis, comme tout le monde est situé de la même manière par rapport à ces choses, elles affectent de la même façon toutes les consciences. Toute la tribu, si elle n’est pas trop étendue, jouit ou souffre également des avantages ou des inconvénients du soleil ou de la pluie, du chaud ou du froid, de tel fleuve, de telle source, etc. Les impressions collectives, qui résultent de la fusion de toutes ces impressions individuelles, sont donc déterminées dans leur forme aussi bien que dans
leurs objets et, par suite, la conscience commune a un caractère défini. Mais elle change de nature à mesure que les sociétés deviennent plus volumineuses. Parce que ces dernières se répandent sur une plus vaste surface, elle est elle-même obligée de s’élever au-dessus de toutes les diversités locales, de dominer davantage l’espace et, par conséquent, de devenir plus abstraite. Car il n’y a guère que des choses générales qui puissent être communes à tous ces milieux divers. Ce n’est plus tel animal, mais telle espèce ; telle source, mais les sources ; telle forêt, mais la forêt in abstracto.

D’autre part, parce que les conditions de la vie ne sont plus partout les mêmes, ces objets communs, quels qu’ils soient, ne peuvent plus déterminer partout des sentiments aussi parfaitement identiques. Les résultantes collectives n’ont donc plus la même netteté, et cela d’autant plus que les éléments composants sont plus dissemblables. Plus il y a de différence entre les portraits individuels qui ont servi à faire un portrait composite, plus celui-ci est indécis. Il est vrai que les consciences collectives locales peuvent garder leur individualité au sein de la conscience collective générale et que, comme elles embrassent de moindres horizons, elles restent plus facilement concrètes. Mais nous savons qu’elles viennent peu à peu s’évanouir au sein de la première, à mesure que s’effacent les segments sociaux auxquels elles correspondent.
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Prenant du champ par rapport à la métaphore organique – encore que celle-ci continue à orienter son raisonnement – Durkheim propose une concrétisation du processus de division du travail en termes de rapports sociaux. La concurrence s’intensifie dans une conjoncture de changement social rapide. Tant que ne coexistent que des professions différentes dans une situation stable, elles ne se nuisent pas réciproquement. Quand les fonctions se rapprochent, la probabilité est grande qu’elles entrent en compétition : « Jamais le magistrat ne concourt avec l’industriel ; mais le brasseur et le vigneron, le drapier et le fabricant de soieries, le poète et le musicien » ont tendance à vouloir se supplanter mutuellement car ils peuvent prétendre à satisfaire des besoins semblables. En termes modernes, nous dirions qu’ils visent les mêmes populations-cibles. Si les fonctions sont exactement les mêmes, ceux qui les exercent « ne peuvent prospérer qu’au détriment les uns des autres ». Lorsque la condensation de la masse sociale
s’accompagne d’un accroissement de la population, il y a lutte pour la conquête d’un marché en expansion. Les entreprises se trouvant pour l’une ou l’autre raison en situation d’infériorité par rapport aux autres ne peuvent que disparaître de la scène ou s’adapter en se donnant une spécialité nouvelle ; à nouveau en termes modernes : en cherchant un nouveau créneau. Il en résulte « un nouveau progrès dans la voie de la spécialisation ». Cette évolution ne se serait pas produite si l’organisation sociale était restée segmentaire car « chaque segment a ses organes propres qui sont comme protégés et tenus à distance des organes semblables ». La division du travail apparaît donc comme « un résultat de la lutte pour la vie » dans un contexte en voie de transformation. C’est néanmoins un « dénouement adouci » par rapport à ce qui se passe dans les sociétés homogènes où les moins aptes n’ont que peu de possibilités « de se maintenir et de survivre » (ibid., p. 249-253).

Le processus de division du travail est un mouvement régulier qui s’observe tout au long de l’histoire pour autant qu’on en prenne une vue à long terme. Ce processus peut néanmoins être balisé par deux états idéal-typiques de l’interdépendance sociétale : la solidarité mécanique  et la solidarité organique . La première constitue le degré zéro de la division du travail ; elle est caractéristique des sociétés simples et de petites dimensions. La seconde, au contraire, est liée à une division du travail plus ou moins poussée ; elle apparaît quand la taille et la complexité des sociétés augmentent. La solidarité mécanique est fondée sur l’homogénéité de la société et la similitude des individus ; elle ne naît pas d’une complémentarité dans l’action mais bien de l’adhésion forte à un ensemble de valeurs, au reste peu différenciées. « À ce moment », écrit Durkheim, « la religion comprend tout, s’étend à tout. Elle renferme dans un état de mélange confus, outre les croyances proprement religieuses, la morale, le droit, les principes de l’organisation politique et jusqu’à la science ou du moins ce qui en tient lieu. Elle réglemente même les détails de la vie privée ». À ce stade de l’évolution sociale – que Durkheim considère comme un stade primitif où les activités se
juxtaposent plus qu’elles ne s’articulent – la conscience individuelle n’a pas encore vraiment émergé : « Toutes les consciences individuelles sont à peu près composées des mêmes éléments » (ibid., p. 105). Tout autre est la solidarité organique. Elle suppose au contraire des individus qui affirment leur personnalité face à l’emprise de la collectivité. Au sein d’une société devenue hétérogène, c’est paradoxalement leur diversité qui les rassemble. Les individus exercent des activités très diverses mais de plus en plus complémentaires. C’est à la fois le fait de l’interdépendance croissante et la conscience accrue de cette interdépendance qui permettent au lien social de subsister et qui lui fournissent raison d’être et justification.


Solidarité mécanique et solidarité organique

La solidarité qui dérive des ressemblances est à son maximum quand la conscience collective recouvre exactement notre conscience totale et coïncide de tous points avec elle : mais, à ce moment, notre individualité est nulle. Elle ne peut naître que si la communauté prend moins de place en nous. Il y a là deux forces contraires, l’une centripète, l’autre centrifuge, qui ne peuvent pas croître en même temps. Nous ne pouvons pas nous développer en deux sens aussi opposés. Si nous avons un vif penchant à penser et à agir par nous-mêmes, nous ne pouvons pas être fortement enclins à penser et à agir comme les autres. Si l’idéal est de se faire une physionomie propre et personnelle, il ne saurait être de ressembler à tout le monde. De plus, au moment où cette solidarité exerce son action, notre personnalité s’évanouit, peut-on dire, par définition ; car nous ne sommes plus nous-mêmes, mais l’être collectif.

Les molécules sociales qui ne seraient cohérentes que de cette seule manière ne pourraient donc se mouvoir avec ensemble que dans la mesure où elles n’ont pas de mouvements propres, comme font les molécules des corps inorganiques. C’est pourquoi nous proposons d’appeler mécanique cette espèce de solidarité. Ce mot ne signifie pas qu’elle soit produite par des moyens mécaniques et artificiellement. Nous ne la nommons ainsi que par analogie avec la cohésion qui unit entre eux les éléments des corps bruts, par opposition à celle qui fait l’unité des corps vivants. Ce qui achève de justifier cette dénomination, c’est que le lien qui unit ainsi l’individu à la société est tout à fait analogue à celui qui rattache la chose à la personne. La conscience individuelle, considérée sous cet aspect, est une simple dépendance du type collectif et en suit tous les mouvements, comme l’objet possédé suit ceux que lui imprime son propriétaire. Dans les sociétés où
cette solidarité est très développée, l’individu ne s’appartient pas, nous le verrons plus loin ; c’est littéralement une chose dont dispose la société. Aussi dans ces mêmes types sociaux, les droits personnels ne sont-ils pas encore distingués des droits réels.

Il en est tout autrement de la solidarité que produit la division du travail. Tandis que la précédente implique que les individus se ressemblent, celle-ci suppose qu’ils diffèrent les uns des autres. La première n’est possible que dans la mesure où la personnalité individuelle est absorbée dans la personnalité collective ; la seconde n’est possible que si chacun a une sphère d’action qui lui est propre, par conséquent une personnalité. Il faut donc que la conscience collective laisse découverte une partie de la conscience individuelle, pour que s’y établissent ces fonctions spéciales qu’elle ne peut pas réglementer ; et plus cette région est étendue, plus est forte la cohésion qui résulte de cette solidarité. En effet, d’une part, chacun dépend d’autant plus étroitement de la société que le travail est plus divisé, et, d’autre part, l’activité de chacun est d’autant plus personnelle qu’elle est plus spécialisée. Sans doute, si circonscrite qu’elle soit, elle n’est jamais complètement originale ; même dans l’exercice de notre profession, nous nous conformons à des usages, à des pratiques qui nous sont communes avec toute notre corporation. Mais même dans ce cas, le joug que nous subissons est autrement moins lourd que quand la société tout entière pèse sur nous, et il laisse bien plus de place au libre jeu de notre initiative. Ici donc, l’individualité du tout s’accroît en même temps que celle des parties ; la société devient plus capable de se mouvoir avec ensemble, en même temps que chacun de ses éléments a plus de mouvements propres. Cette solidarité ressemble à celle que l’on observe chez les animaux supérieurs. Chaque organe, en effet, y a sa physionomie spéciale, son autonomie, et pourtant l’unité de l’organisme est d’autant plus grande que cette individuation des parties est plus marquée. En raison de cette analogie, nous proposons d’appeler organique la solidarité qui est due à la division du travail.
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Pour soumettre les formes de solidarité à la classification et à la comparaison, Durkheim avait besoin d’un fait extérieur qui se prêtât à l’observation et à la mesure : ce que nous appellerions actuellement un indicateur. Ce symbole visible, reproduisant « les formes principales de la solidarité sociale », ce fut l’état du droit, les règles juridiques étant classées en fonction des sanctions qui y sont attachées. Les sanctions typiques de la solidarité mécanique sont des sanctions répressives visant à priver l’individu de quelque chose qui lui est
précieux, ayant pour objet de l’atteindre dans sa fortune, dans son honneur, dans sa vie ou dans sa liberté. Quelle que soit la nature exacte de l’infraction, c’est la rupture du lien social qui en fait un crime et qui appelle la peine. Celle-ci est une réaction passionnelle, face à une offense faite à un ensemble de croyances et de sentiments communs, ce que Durkheim qualifie de « conscience collective » ou « conscience commune ». Elle est une réaction de vengeance provoquée par l’outrage aux valeurs communes et repose sur une notion d’expiation empreinte de religiosité. C’est le domaine du droit pénal, essentiellement religieux à l’origine mais qui garde toujours « une certaine marque de religiosité » (ibid., p. 35-68). Un second type de sanctions est caractéristique de la solidarité organique. Il ne s’agit plus au premier chef d’infliger une peine à l’individu mais bien de « remettre les choses en l’état ». La sanction est restitutive ; elle consiste dans « le rétablissement des rapports troublés […] soit que l’acte incriminé soit ramené de force au type dont il a dévié, soit qu’il soit annulé ». Le domaine du droit restitutif, lié à la division du travail, est organisé autour d’organes de plus en plus spécialisés ; il comprend « le droit civil, le droit commercial, le droit des procédures, le droit administratif et constitutionnel, abstraction faite des règles pénales qui peuvent s’y trouver » (ibid., p. 28-34). Dans le contexte de la solidarité organique, l’idée raisonnée de défense de l’ordre social l’emporte peu à peu sur le besoin diffus de vengeance. Les normes juridiques comportent un élément de rationalité absent de la réaction passionnelle typique des sociétés plus homogènes. En effet, les droits des individus – tant les droits réels, reliant les choses aux personnes, que les droits personnels reliant les personnes entre elles – ne peuvent être établis que « grâce à des compromis et à des concessions mutuelles » (ibid., p. 89).




La solidarité organique et la cohésion sociale



Quand Durkheim préparait sa thèse de doctorat, la crise du lien social était un objet de préoccupations très général en France. Les penseurs traditionalistes y voyaient un germe
d’anarchie et une menace pour toute forme d’autorité. D’autres auteurs, socialistes, chrétiens sociaux ou libéraux, déploraient l’absence de compassion pour les déshérités du sort ou le manque d’intérêt pour les affaires publiques (Lukes, 1973, p. 195-199). Spencer, au contraire, dont l’œuvre avait bénéficié d’un énorme succès sur le continent dans les décennies précédentes, adoptait une attitude beaucoup plus optimiste. Héritier d’une tradition anglo-saxonne de laisser-faire économique, il faisait confiance au libre jeu des échanges et des intérêts de chacun pour assurer l’équilibre social dans le long terme (ibid., p. 142-143).

Plus d’un siècle après la publication des travaux de Durkheim, l’affaiblissement du lien social est resté un thème majeur de discussions et les arguments échangés n’ont pas cessé de mettre en évidence des échelles de valeurs opposées : on privilégie la protection offerte par la communauté ou la liberté garantie à l’individu en oubliant parfois que le prix de la liberté individuelle est souvent l’isolement social et que celui de la protection communautaire n’est pas moins souvent la contraction de la sphère privée. À cet égard, la dichotomie idéal-typique solidarité mécanique vs solidarité organique n’a pas perdu ses vertus heuristiques. L’état des relations sociales que Durkheim observe à son époque est le résultat d’un relâchement progressif de la solidarité mécanique. Ce processus peut être vu comme une conséquence des ébranlements de nature révolutionnaire qui ont secoué la société – c’est le raisonnement des penseurs conservateurs ou réactionnaires – mais c’est fondamentalement la conséquence d’une diversification du corps social beaucoup plus profonde. Des communautés rurales largement repliées sur elles-mêmes, ayant connu une longue stabilité économique et relationnelle, se fondent peu à peu dans des ensembles plus ouverts et plus vastes, où l’uniformité dans la stabilité fait place à plus de fluidité et plus de variété dans les relations « de dépendance et d’interdépendance » (Castel, 1995, p. 34-43). L’individu se trouve confronté à des perspectives inattendues et à des alternatives de comportement. Il en résulte que des croyances et des sentiments communs ne pèsent plus avec autant de force sur les consciences
individuelles. Le consensus social est moins fort et porte sur moins d’objets. Des principes largement admis font l’objet d’interprétations divergentes. Ce qui est tenu pour orthodoxie cognitive ou morale dans un groupe devient pensée dissidente dans l’autre. En bref, des « tendances centrifuges » se multiplient « aux dépens de la cohésion sociale » (Durkheim, 1893, 2007, p. 124-125). Dans ces conditions, une question se pose : qu’est-ce qui continue à rendre la société possible ? En d’autres termes, qu’est-ce qui assure la cohésion sociale dans un contexte profondément transformé ? La réponse de Durkheim est claire : c’est le caractère organique de la société. La solidarité mécanique est en déclin ; la solidarité organique s’y substitue et les liens qu’elle suscite sont aussi forts, parfois même plus forts, n’en déplaise aux nostalgiques des temps anciens. Il est vrai que les consciences ont cessé de « vibrer à l’unisson » : les individus sont devenus mentalement plus autonomes et « la réflexion individuelle » intervient pour interpréter « les règles de conduite » prescrites par le milieu social (ibid., p. 125). Pourtant, de façon peut-être paradoxale mais logiquement compréhensible, la division du travail et la spécialisation qu’elle entraîne produisent une interdépendance accrue. Cette interdépendance dans la différence reste observable de nos jours : il suffit de penser aux villages rendus difficilement habitables par la disparition de services de proximité. Il en va de même à l’échelle internationale : plus les productions se spécialisent, plus les économies s’enchevêtrent pour le meilleur et pour le pire.

Durkheim en son temps n’était pas le seul à réfléchir aux fondements de la cohésion sociale et aux perspectives ouvertes par l’accroissement de la division du travail. D’autres dichotomies idéal-typiques contrastant les formes de sociabilité archaïques et modernes ont surgi dans la littérature sociologique de l’époque. Quelques années avant la parution de De la division du travail social, Ferdinand Tönnies opposa la Gemeinschaft  ou « communauté », fondée sur l’intégration organique de relations communautaires chargées d’affectivité, à la Gesellschaft  ou « société », établie sur des rapports plus abstraits où entrent davantage d’évaluations rationnelles
(Tönnies, 1887, 1935). Herbert Spencer pour sa part privilégiait l’opposition entre « sociétés militaires » et « sociétés industrielles » (Spencer, 1874-1875), le type de la société industrielle étant assez proche de la Gesellschaft caractérisée par Tönnies. À première vue, ces distinctions sont très proches de l’opposition solidarité mécanique/solidarité organique et nombre d’introductions à la sociologie les mentionnent comme autant de variantes d’un même schéma évolutif. On s’est donc étonné de l’obstination que mit Durkheim à défendre sa propre conceptualisation. Cette attitude s’explique néanmoins quand on prend en compte l’arrière-plan théorique de ses catégories conceptuelles. Pour Durkheim, il était important de montrer que la division du travail, loin d’être un facteur de désintégration sociale, crée une nouvelle forme de solidarité : la solidarité organique. On n’assiste nullement à une érosion lente de toute solidarité et à un affaiblissement consécutif de la cohésion sociale ; c’est en revanche une forme de solidarité devenue inopérante qui est remplacée par une autre.

Après avoir lu Tönnies, Durkheim s’accorde avec lui pour distinguer deux types de sociétés aux modes de sociabilité contrastés. Les deux notions antithétiques de Gemeinschaft et de Gesellschaft rencontrent son assentiment. Il ne soulève non plus aucune objection contre l’explication proposée par Tönnies du passage d’un type à l’autre à la suite de l’évolution démographique. Autrement dit, il reprend à son compte la vision de petites communautés se transformant peu à peu sous l’effet de l’augmentation du volume de la population. En revanche, il s’oppose résolument au diagnostic posé par Tönnies sur la Gesellschaft. Pour ce dernier, les caractéristiques de la vie moderne transforment les grandes agglomérations en agrégats purement mécaniques, sans véritable cohésion ; c’est la préfiguration du thème bien connu de l’anonymat de la grande ville. Durkheim au contraire voit dans le milieu urbain moderne un ensemble organique au même titre que la communauté d’autrefois. La vie collective y est très différente de celle qui prévalait dans la Gemeinschaft, mais elle n’est pas moins active et s’appuie sur des formes de sociabilité tout aussi structurées. Au-delà des termes adoptés, il y
a donc une divergence théorique bien réelle qui n’est pas sans conséquences d’ordre pratique. La vision de Tönnies est fondamentalement pessimiste et le passage de la Gemeinschaft à la Gesellschaft ne lui paraît en aucune façon un signe de progrès. Sans correctif volontariste, le lien social ne peut que se relâcher davantage. Dès lors, seules des interventions vigoureuses de l’État peuvent freiner la décomposition du corps social et exercer une influence structurante. Pour Durkheim, c’est la division du travail qui se substitue à la « conscience commune » de jadis comme principe d’intégration de la société (Lukes, 1973, p. 143-145 ; Fournier, 2007, p. 148-149).

Pour Spencer, les seules sociétés au sein desquelles des objectifs communs pouvaient être visés de façon consciente étaient les sociétés de type militaire qui correspondaient à une étape révolue de l’évolution sociale. Dans les sociétés industrielles concrétisant la vie moderne, l’unique principe de solidarité sociale est l’accord spontané des intérêts individuels. Il s’agit de sociétés basées sur l’échange libre, où la vie sociale est le résultat d’un processus d’adaptation inconsciente, sans aucune intervention extérieure aux rapports sociaux eux-mêmes. Ici, les objections de Durkheim sont beaucoup plus vives et leur portée plus large car c’est la conception même d’une société autorégulée par les mécanismes économiques qu’il remet en cause. Au cœur de la polémique se trouve la notion de contrat  qui apparaît à Spencer comme la forme normale de tout échange. Dans l’optique durkheimienne, il existe une opposition fondamentale entre l’idée de contrat comme principe régulateur et celle de division du travail comme mécanisme d’intégration. Sans doute, Spencer se démarque-t-il des contractualistes du xviii e siècle et de la fiction historique du « contrat social ». Sur ce point, Durkheim ne peut que marquer son accord. Mais si la conception du contrat social est « sans rapport avec les faits » (Durkheim, 1893, 2007, p. 179), on ne peut que lui substituer la notion d’un « vaste système de contrats particuliers ». Toute participation à un processus d’échange aurait un caractère contractuel dans la mesure où elle serait basée sur un contrat au moins tacite entre les parties. Dès lors, estime Durkheim, toute relation sociale
serait modelée sur une relation économique « débarrassée de toute réglementation » et la société « ne serait que la mise en rapport d’individus échangeant les produits de leur travail, sans qu’aucune action proprement sociale vienne régler cet échange » (ibid., p. 180).

L’objection durkheimienne majeure est que le contrat n’est pas une donnée première ; sous-jacentes aux relations contractuelles, on trouve des relations non contractuelles. Le contrat n’est rendu possible que par une réglementation qui n’est pas issue de la volonté des individus directement concernés mais qui est d’origine sociale antérieure. Il a d’ailleurs pour objet l’application à des cas particuliers de « règles générales préétablies ». Le rôle de la société ne se limite pas à l’enregistrement passif des contrats ; il est aussi « de déterminer à quelles conditions ils sont exécutoires ». La volonté libre des contractants ne peut prévaloir sur un sentiment de justice plus général (ibid., p. 194). Durkheim a beau jeu d’illustrer son raisonnement par l’exemple du contrat de travail. Celui-ci, selon Spencer, a pour objet « d’assurer au travailleur l’équivalent de la dépense que lui a causée son travail ». Mais pour que ce rôle puisse être rempli, il faudrait qu’il soit réglementé de façon beaucoup plus minutieuse qu’il ne l’était à l’époque « car ce serait un vrai miracle s’il suffisait à produire sûrement cette équivalence » (Durkheim, ibid.). Sans doute, les économistes rappelaient à ce propos la liberté des participants à l’échange et la possibilité pour le travailleur de chercher un autre emploi. Mais, rétorquait Durkheim, « on oublie que toute une partie de la population ne peut pas quitter ainsi sa fonction, parce qu’aucune autre ne lui est accessible » (ibid.).

Dans la discussion, avec Spencer plus encore qu’avec Tönnies, apparaissent les implications politiques de la sociologie durkheimienne. La société n’est pas engagée dans un processus de désintégration que seule pourrait enrayer l’intervention énergique d’un État fort. Mais elle n’est pas non plus un simple agrégat de relations contractuelles qui rendrait toute action régulatrice superflue. Comme des commentateurs l’ont fait observer, Durkheim se tient à distance de « l’optimisme évolutionniste » de Spencer tout comme du « pessimisme
romantique » de Tönnies (Sadri et Stinchcombe, 1993, p. 280). Il est clair pour lui que « la division du travail unit en même temps qu’elle oppose » (Durkheim, 1893, 2007, p. 259) et que la solidarité organique offre un antidote effectif aux tendances centrifuges qui parcourent le corps social.




La socialisation ou l’individuel par le social



Tout au long de sa vie intellectuelle, Durkheim mit beaucoup d’insistance à présenter la société comme une réalité surplombante qui s’impose avec autant de force aux consciences individuelles qu’elle en acquiert un caractère indécomposable. Il s’insurgeait contre l’idée qu’une société humaine pourrait n’être rien d’autre que la somme des individus qui la composent et que la vie sociale résulterait mécaniquement de l’agrégation de comportements individuels. Cette opposition à toute forme d’individualisme théorique ou méthodologique a pu donner à penser qu’il n’accordait qu’une attention très relative aux comportements et aux motivations de l’individu. Une partie notable de ses réflexions est néanmoins consacrée aux relations entre l’individuel et le social et il n’est pas exagéré d’affirmer que « l’individu est l’objet d’une attention particulière » dans l’œuvre durkheimienne (Isambert, 1993, p. 113). Au départ, il y a l’idée – pas tout à fait neuve à l’époque – que l’être humain est inconcevable sans un environnement social qui assure l’actualisation de ses potentialités. Cette prise de conscience était déjà sensible chez Tocqueville qui mettait l’accent sur l’interpénétration de l’individuel et du social et invitait à l’observer chez l’enfant encore « dans les bras de sa mère » (1835, 1990, p. 24). Cette prise de conscience était plus sensible encore – et plus nettement exprimée – chez Marx pour qui « les individus se créent bien les uns les autres, au physique et au moral » (1846, 1968, p. 67). Elle se prolonge par une véritable théorie de la socialisation chez Durkheim. Pour ce dernier, la société qui rend l’être humain possible est également productrice d’individualité dès lors qu’elle est organisée de façon moderne, selon le mode de la solidarité organique. Celle-ci, loin de faire obstacle au développement du moi ou
d’étouffer l’autonomie individuelle, est liée sans ambiguïté au développement de la personnalité. Dès lors, bien que sa rhétorique tende souvent à personnifier la société d’une manière qu’on jugerait aujourd’hui caricaturale, Durkheim est fondé à considérer que « l’antagonisme […] trop souvent admis entre la société et l’individu ne correspond à rien dans les faits » (Durkheim, 1922, 1938, p. 58).

Dans un état de solidarité mécanique, « une certaine conformité de toutes les consciences particulières à un type commun » (Durkheim, 1893, 2007, p. 73) provoque une forme d’intégration sociale qu’on pourrait qualifier de fusionnelle. Les individus sont happés par une vie sociale intense qui laisse peu de place au développement de la personnalité. Lorsque la société se diversifie, que sa structure augmente en complexité et que la division du travail devient le mode normal d’organisation sociale, les échelles de valeurs, les centres d’intérêts et les qualifications se différencient également. Une marge se crée pour la réflexion individuelle et l’individu adopte plus aisément une distance mentale vis-à-vis de la collectivité. On entre ainsi dans l’ère de l’individualisme moderne et la notion de la dualité de la nature humaine, dont on sait qu’elle était au cœur des conceptions philosophiques de Durkheim, acquiert une valeur analytique plus précise. Bien que la personnalité – pour Durkheim comme pour ses prédécesseurs – soit l’aboutissement d’un processus alimenté constamment par l’implication dans des rapports sociaux, il devient théoriquement pertinent de tenter de distinguer ce qu’elle comporte d’irréductiblement individuel et ce qui est perméable aux influences sociales.

Pour Durkheim, comme on l’a vu, « l’homme est double ». À première vue, la dualité qu’il envisage se situe purement et simplement dans le prolongement de l’opposition aristotélicienne de l’âme et du corps. Elle comporte néanmoins une particularité qui confère une signification nouvelle à la notion d’homo duplex . Cette dualité se situe toute entière dans le psychisme : l’être humain est à la fois un être individuel et un être social mais c’est le social qui devient « l’opérateur primordial de la synthèse » dans son esprit (Karsenty, 1998, p. 9).
Cette synthèse de deux éléments somme toute hétérogènes est le résultat d’un processus de « compatibilisation ». La part individuelle du moi revêt un caractère présocial et, pourrait-on dire, pré-humain. Durkheim note à ce propos que si l’on retirait à l’homme « tout ce qu’il tient de la société : il tomberait au rang de l’animal » (1922, 1938, p. 57). Ce noyau strictement individuel est le lieu d’aspirations et de passions qu’aucun frein ne rend propices à la vie au sein d’une société organisée. La dimension sociale de la personnalité constitue au contraire un élément de discipline intériorisée. Dans d’autres registres que celui de la sociologie durkheimienne, on pourrait évoquer le « surmoi » ou, tout simplement, la voix de la conscience. Cette retenue dans la poursuite des intérêts et des passions, inculquée à l’individu jusqu’à faire partie intégrante de sa personnalité, c’est cela le processus de socialisation et celui-ci trouve sa concrétisation majeure dans l’éducation à laquelle chaque génération soumet la suivante. Durkheim a consacré beaucoup d’attention aux actions éducatives en leur appliquant ses procédés d’analyse habituels. Les conceptions classiques de l’éducation, estime-t-il, « partent de ce postulat qu’il y a une éducation idéale, parfaite, qui vaut pour tous les hommes indistinctement ». Or, ajoute-t-il, « si on considère l’histoire, on n’y trouve rien qui confirme une pareille hypothèse » (Durkheim, 1922, 1938, p. 39). À ces conceptions normatives de l’éducation, il oppose une vision préfigurant les approches fonctionnalistes ultérieures, selon laquelle « chaque société, considérée à un moment déterminé de son développement, a un système d’éducation qui s’impose aux individus avec une force généralement irrésistible » (ibid., p. 41). Contrairement à ce que pourraient nous suggérer certaines illusions pédagogiques devenues courantes dans la seconde moitié du xx e siècle, une telle entreprise de « socialisation méthodique de la jeune génération » ne peut avoir qu’un caractère franchement directif. Pour Durkheim, cette directivité relève d’une évidence à la fois logique et sociologique. L’éducation vise en effet à surajouter « à l’être égoïste et asocial qui vient de naître », un autre être « capable de mener une vie morale et sociale » (ibid., p. 49-51).


Pour les parents et autres éducateurs, il s’agit réellement d’insuffler du social dans un esprit encore malléable afin d’assurer à l’enfant la possibilité de vivre en harmonie avec ses contemporains. Ceci implique une adéquation entre le mode d’éducation et le type de société. « Il est vain », écrit Durkheim, « de croire que nous pouvons élever nos enfants comme nous voulons. Il y a des coutumes auxquelles nous sommes tenus de nous conformer ; si nous y dérogeons trop gravement, elles se vengent sur nos enfants ». Qu’on les ait élevés selon des principes archaïques ou prématurés, « ils ne sont pas de leur temps » (ibid., p. 41). À l’époque, cette conception sociologique de l’éducation était en harmonie avec les ambitions éducatives de la République. En revanche, elle ne pouvait que sembler menaçante à l’opposition antirépublicaine qui redoutait toute mainmise étatique sur l’enseignement. L’idée même que les stratégies éducatives puissent correspondre à un objectif de socialisation suffisait à faire jeter l’anathème sur son auteur et à le soupçonner de velléités d’embrigadement de la jeunesse. C’est cet aspect de l’œuvre durkheimienne qui suscita le plus de réserves politiquement motivées. De nos jours, la sociologie héritière de Durkheim reste au cœur d’une réflexion sur les pratiques éducatives mais l’objet du débat s’est déplacé. Il porte toujours sur des illusions pédagogiques, mais dans un contexte de critique sociale où une influence marxiste diffuse le dispute à l’héritage durkheimien.

La socialisation, ainsi analysée par Durkheim, comporte deux aspects analytiquement distincts : l’intégration  et la régulation  (Steiner, 1994, p. 43-47). Il s’agit d’accueillir un nouveau venu dans un système préétabli mais aussi d’assurer sa conformité aux attentes de son environnement social. Ces deux aspects sont étroitement liés dans la mesure où ils dépendent l’un et l’autre d’un modèle d’individu valorisé et constituent – quelles qu’en soient les modalités – des mécanismes de pression sociale. Ceci revient à dire que tout processus éducatif « répond avant tout à des nécessités sociales ». Durkheim le démontre par la comparaison des systèmes d’éducation dans différentes sociétés. « Les avantages d’une solide culture
intellectuelle » sont loin d’avoir été reconnus par tous les peuples aux différentes époques : « La science, l’esprit critique, que nous mettons aujourd’hui si haut, ont été pendant longtemps tenus en suspicion » (1922, 1938, p. 52-53). Il en va de même des qualités physiques : « Que l’état du milieu social incline la conscience publique vers l’ascétisme, et l’éducation physique sera rejetée au second plan », ce qui se produisit dans les écoles du Moyen Âge (ibid., p. 54). Sur ce point, l’argumentation durkheimienne revêt une allure nettement téléologique qu’on retrouvera plus tard dans les raisonnements fonctionnalistes : l’homme « n’a connu la soif du savoir que quand la société l’a éveillée en lui, et la société ne l’a éveillée que quand elle-même en a senti le besoin ». Ce moment arriva « quand la vie sociale, sous toutes ses formes, fut devenue trop complexe pour pouvoir fonctionner autrement que grâce au concours de la pensée réfléchie, c’est-à-dire de la pensée éclairée par la science » (ibid., p. 53-54).




Les limites de la socialisation : les suicides



La théorie durkheimienne de la socialisation a été fréquemment battue en brèche en raison des nombreux échecs des pratiques socialisatrices. De nos jours encore, le point de vue rationaliste appliqué au comportement de l’homme en société s’accompagne d’une méfiance souvent très marquée à l’égard des formes d’explication fondées sur la transmission de valeurs et de modèles de comportement par voie de socialisation. La mise en œuvre de normes intériorisées à la suite d’un processus d’inculcation apparaît comme insuffisante pour rendre compte de la modulation individuelle des attitudes. Pourtant, l’adhésion à telle ou telle norme de comportement semble d’autant plus ferme qu’elle n’est pas le fruit d’une délibération, mais bien une attitude qui s’impose « avec l’autorité de l’instinct » (Durkheim, 1928, 1992, p. 266), précisément parce qu’elle a été acquise dès l’enfance, au contact d’adultes qui l’ont suscitée consciemment ou non. Que les échecs éducatifs soient nombreux ne signifie pas que les pratiques socialisatrices sont inopérantes ; cela signifie seulement que chaque
parcours individuel est soumis à des influences très diverses : dans une conjoncture sociale donnée, certaines formes d’intégration sont peu réussies, certains modes de régulation sont peu efficaces. Durkheim s’est donné pour tâche d’analyser systématiquement les dérèglements de la solidarité sociale et les « ratés » de la socialisation dans Le Suicide (1897). Son époque, qui ne fut baptisée « Belle Époque » que beaucoup plus tard, accumulait – comme toute période de transition – les défauts d’intégration et les défaillances de la régulation sociale (Winock, 2002). La fréquence des suicides apparaissait comme un symptôme de cet état de choses. Ce thème correspondait donc à des préoccupations du moment et Durkheim ne fut pas le premier à y consacrer une étude. La sienne doit d’ailleurs beaucoup à Il suicidio d’Enrico Morselli, comme l’a montré Massimo Borlandi (2003).

Quelle que soit la forme de solidarité envisagée – solidarité mécanique fondée sur la similitude ou solidarité organique fondée sur la complémentarité – le suicide est pour Durkheim l’indice d’une rupture d’équilibre entre l’individuel et le social. C’est l’occasion pour lui de montrer qu’« un acte de l’individu qui n’affecte que l’individu », loin de ne dépendre que « de facteurs individuels », ressortissant apparemment « à la seule psychologie », comporte en fait une dimension sociale pouvant être mise en évidence par la recherche empirique (Durkheim, 1897, 2007, p. 9). La comparaison des taux de suicide dans différentes sociétés, à différentes époques, suggère qu’un individu moyennement intégré, dans un contexte social ni trop ni trop peu contraignant, ne se suicide pas. C’est lorsque les contraintes normatives de l’environnement social sont trop rigides ou, à l’inverse, trop accommodantes que la volonté de vivre cesse de l’emporter sur d’autres facteurs et que l’intégration de l’individu est mise en échec. De cette vision théorique portant sur les sociétés archaïques comme sur les sociétés modernes résulte une typologie où quatre types de suicides s’opposent deux à deux du point de vue des modes d’intégration sociale ou des mécanismes de régulation normative (Steiner, 1994 ; Paugam, 2007). Ces quatre types sont le suicide égoïste , le suicide altruiste , le suicide anomique  et le
suicide fataliste . Le suicide égoïste s’oppose au suicide altruiste sur un axe d’intégration plus ou moins forte ; le suicide anomique s’oppose au suicide fataliste sur un axe de régulation plus ou moins équilibrée.

Le suicide que Durkheim qualifie d’égoïste résulte d’une situation marquée par un défaut d’intégration ou, en d’autres termes, par un affaiblissement du lien social. Ici, une précision de vocabulaire s’impose : Durkheim appelle « égoïsme » un état de la société « où le moi individuel s’affirme avec excès en face du moi social et aux dépens de ce dernier », c’est-à-dire une conjoncture caractérisée par un « individualisme excessif ». À l’heure actuelle, il serait peut-être plus judicieux de parler de suicide autocentré, égocentrique ou égotiste pour exprimer cette notion d’« individuation démesurée » (1897, 2007, p. 223-224). Dans des termes qui nous semblent à présent bien maladroits, Durkheim explique que lorsque « la société est fortement intégrée, elle tient les individus sous sa dépendance, considère qu’ils sont à son service et, par conséquent, ne leur permet pas de disposer d’eux-mêmes à leur fantaisie ». À l’inverse, quand les individus s’émancipent de cette tutelle et en contestent la légitimité, la société n’a plus l’autorité nécessaire pour s’opposer « à ce qu’ils se dérobent par la mort aux devoirs qu’ils ont envers elle » (ibid.). En fait, comme le contexte de l’argumentation l’indique clairement, ce qui est en cause n’est rien d’autre que des formes de sociabilité protégeant l’individu d’un isolement moral aux conséquences funestes. « Dans une société cohérente et vivace », écrit Durkheim, « il y a de tous à chacun et de chacun à tous un continuel échange d’idées et de sentiments et comme une mutuelle assistance morale, qui fait que l’individu, au lieu d’être réduit à ses seules forces, participe à l’énergie collective et vient y réconforter la sienne quand elle est à bout » (ibid.). Cette conception est cohérente avec l’idée de dualité de la nature humaine tout comme avec la notion d’interpénétration de l’individuel et du social. Comme ne manquait pas d’y insister Durkheim, un élément social se surajoute nécessairement à l’être purement physique qui n’aurait jamais accédé à l’humanité sans lui. L’homme, être social, suppose donc une société dans laquelle
il s’insère. Que celle-ci en vienne à se disloquer, « que nous ne la sentions plus vivante et agissante autour et au-dessus de nous, et ce qu’il y a de social en nous se trouve dépourvu de tout fondement objectif ». Ce sont alors véritablement les « raisons de vivre » qui nous manquent car, en raison même de la dualité de notre constitution, « il faut à notre activité un objet qui la dépasse ». D’un tel déséquilibre peut résulter un « état d’ébranlement » dans lequel « les moindres causes de découragement peuvent aisément donner naissance aux résolutions désespérées » (ibid., p. 228). Le suicide dit « égoïste » n’est donc pas, au sens moderne du terme, un acte impliquant que l’on subordonne l’intérêt d’autrui à son propre intérêt ; c’est la solution de désespoir de l’homme dont le relâchement des rapports sociaux a augmenté la vulnérabilité psychologique.

Si ce type de suicides résulte d’une « individuation excessive », le suicide altruiste  est au contraire le résultat d’une « individuation insuffisante » (ibid., p. 233). Chez Durkheim, le terme d’altruisme connote un état d’effacement de la personnalité individuelle dont le sens moderne de dévouement à autrui ne constitue qu’un cas particulier, faiblement représentatif. L’état d’« impersonnalité » offrant des circonstances propices au suicide altruiste s’observe quand l’individu est « presque totalement absorbé dans le groupe ». Celui-ci forme « une masse compacte et continue » et la personnalité individuelle y compte pour peu de chose (ibid., p. 237). Une telle relation individu-société est typique des sociétés « primitives » ou « archaïques » caractérisées par la solidarité mécanique. Et c’est dans ce type de sociétés que le suicide altruiste se rencontre « à l’état endémique » (ibid., p. 233). Dans un tel contexte, mettre fin à ses jours dans certaines circonstances ne constitue pas un droit concédé de façon hésitante mais bien un devoir moral auquel on ne saurait se soustraire sous peine de déshonneur. C’est la société qui « pèse » sur l’individu « pour l’amener à se détruire ». Trois catégories de personnes sont visées par cette obligation : les hommes « arrivés au seuil de la vieillesse ou atteints de maladie », les femmes « à la mort de leur mari » et les clients ou serviteurs « à la mort de leur
chef » (ibid., p. 235-236). Dans ces cas comme dans d’autres, c’est une vertu « de ne pas tenir à l’existence » (ibid., p. 240). Mais si l’environnement social pousse l’homme à être « toujours prêt à donner sa vie », il l’incline également à ne pas faire « plus de cas de celle d’autrui » (ibid., p. 263). Comme le note Cherkaoui, dans cette perspective durkheimienne, les attentats suicides pourraient être « subsumés sous ce type » (2006, p. 180-181).

Dans les sociétés modernes, Durkheim considère le suicide dit « altruiste » comme une survivance des temps anciens. Il ne saurait être répandu dans la mesure où la personnalité individuelle s’affranchit de la collectivité. Il existe toutefois un milieu où ce type de suicide reste chronique : c’est le milieu militaire. L’armée est en effet le groupe social qui rappelle le mieux « la structure des sociétés inférieures » par son caractère « massif et compact » et l’encadrement strict qu’elle fournit à l’individu (ibid., p. 254). Abstraction faite du suicide « pour l’honneur » des militaires en temps de guerre, les taux de suicide observés chez les militaires de carrière sont plus élevés que dans d’autres groupes sociaux. Les suicides « altruistes » au sens moderne, courant, du terme sont aux yeux de Durkheim des cas isolés et exceptionnels ; mais ils relèvent fondamentalement du même type car il s’agit d’individus qui se subordonnent complètement à « quelque chose qu’ils aiment mieux qu’eux-mêmes » : ainsi en est-il des soldats « qui préfèrent la mort à l’humiliation de la défaite » ou des « malheureux qui se tuent pour éviter une honte à leur famille » (ibid., p. 246). Les conflits idéologiques qui ont ensanglanté le xx e siècle ont rendu moins exceptionnels les suicides répondant à des « mobiles altruistes » que Durkheim qualifie en passant de « suicides héroïques » (ibid., p. 262). On songe, par exemple, aux résistants qui se donnèrent la mort pour ne pas risquer de parler sous la torture, dont Pierre Brossolette, se jetant du cinquième étage du siège de la Gestapo, demeure la figure emblématique. Cette forme ultime de dévouement à un idéal collectif visait en même temps à épargner des souffrances à d’autres.


Le troisième type de suicides distingué par la typologie durkheimienne est le suicide anomique . Il est lié à une perte de repères provoquée par l’affaiblissement ou la disparition de règles qui structurent les relations sociales. Les aspirations et les passions individuelles seraient sans limites, nous dit Durkheim, si la société n’exerçait un rôle modérateur qui est nécessaire à l’équilibre social. Il s’agit donc d’une instance extérieure à l’individu ; elle peut se manifester par des réglementations ou par une pression sociale diffuse. Dans une période de changement social rapide, il se peut que la société ne soit plus à même d’exercer son influence régulatrice car « les règles traditionnelles ont perdu de leur autorité ». Cet état de « dérèglement » ou d’« anomie » a pour conséquence que « les passions sont moins disciplinées au moment même où elles auraient besoin d’une plus forte discipline » (Durkheim, 1897, p. 281). Dans le domaine des activités économiques, note Durkheim, une situation d’anomie s’observe « à l’état chronique ». Un siècle de progrès économique a eu pour résultat « d’affranchir les relations industrielles de toute réglementation ». Dans ce contexte de laissez-faire à outrance, « le développement même de l’industrie et l’extension presque indéfinie du marché » ont provoqué des appétits sans bornes (ibid., p. 281-284). L’individu n’étant plus freiné dans ses élans et ses désirs par des mécanismes régulateurs puissants, il est désarmé face « aux coups du sort » ; le climat de compétition effrénée fait alors des victimes et le taux de suicide augmente (ibid., p. 283-286). Le terme d’anomie fait actuellement partie du vocabulaire de la sociologie. En dépit de certaines réserves dues à son caractère polysémique (Besnard, 1987), il reflète l’affaiblissement des normes sociales. Durkheim cesse de faire usage du terme à partir de 1902, mais la notion fait partie intégrante de son œuvre. Il s’agit de l’état d’une société en mutation profonde et du désarroi de l’individu face à l’absence de cohésion sociale (Chazel, 1967, p. 155-156). Certes, il existe une indéniable parenté entre le suicide égoïste et le suicide anomique. L’un et l’autre peuvent être attribués à une déficience du corps social ; mais dans le premier cas, c’est son rôle protecteur qui fait défaut alors que dans le second, c’est son
pouvoir régulateur. Sans doute, comme le fait observer Chazel, l’œuvre durkheimienne ne met-elle pas suffisamment en évidence les « rapports subtils » que l’on peut déceler entre ces deux types de suicides. Il n’en reste pas moins que la distinction est nette entre « le manque d’intégration individuelle » d’une part, la « désorganisation de la société globale » d’autre part (ibid., p. 158).

À l’opposé du suicide anomique, le suicide fataliste  résulte d’un excès de régulation qui pèse sur l’individu au point de lui retirer l’envie de vivre. Le terme « fataliste » choisi par Durkheim pourrait être mal compris de nos jours. C’est le suicide « que commettent les sujets dont l’avenir est impitoyablement muré, dont les passions sont violemment comprimées par une discipline oppressive » (Durkheim, 1897, 2007, p. 311). Autrement dit, c’est le suicide de l’individu qui prend conscience de sa totale impuissance face à son destin, mais – il faut y insister – qui y réagit dans un dernier sursaut par un acte volontaire. Durkheim n’accorde pas beaucoup d’intérêt à ce type de suicides qui lui paraît de peu d’importance, si ce n’est du point de vue historique. Ainsi fait-il allusion aux « suicides d’esclaves », y voyant une réaction « aux intempérances du despotisme matériel ou moral » (ibid.). Les totalitarismes modernes et les systèmes de coercition qu’ils ont engendrés ont certainement conféré davantage d’importance à ces suicides. Le prisonnier en tenue rayée qui se jette volontairement sur l’enceinte électrifiée du camp de concentration en est l’exemple le plus tragique et le plus spectaculaire.

L’étude du suicide comme fait social montre à quel point le programme de recherche de Durkheim était en phase avec la vie politique de l’époque. Le 21 juin 1909, Maurice Barrès, député, interpellant le gouvernement sur des suicides de lycéens, s’en prend au système d’enseignement laïc de la République et conclut que « la tendance moderne au suicide a sa vraie cause dans l’irréligion de notre temps ». En réponse à des interruptions, il s’exclame « Ne protestez pas. Ce n’est pas moi, c’est l’un des vôtres, M. Durkheim, qui dans son livre sur les suicidés vous dit : “La religion a incontestablement sur le suicide une action prophylactique’’ » (Winock, 2002, p. 201-
202). Bien entendu, comme on le verra au chapitre suivant, l’analyse durkeimienne est beaucoup plus subtile et plus complexe que ce que suggère l’effet oratoire de Barrès.




Le socialisme comme réaction à l’anomie



Les sociétés modernes, fondées sur la solidarité organique, présentent un risque permanent de dérèglement des normes sociales – c’est-à-dire d’anomie – en raison de leur hétérogénéité qui favorise les forces centrifuges et les tendances individualistes. C’est pourquoi, plus d’un siècle après la parution du Suicide, la notion d’anomie, en dépit des réticences de naguère, continue à faire partie de l’appareil conceptuel de la sociologie, comme on le verra au chapitre 6. Il y a une trentaine d’années, Raymond Boudon, anticipant sur des discussions ultérieures, notait à ce propos que « lorsque les normes sociales deviennent incertaines, les attentes, désirs et anticipations des individus, cessant d’être réglés, ont tendance à se porter à un niveau inaccessible. Leurs projets auront donc plus de chances d’échouer, leurs désirs de rester insatisfaits et leurs attentes d’être déçues » (1979, p. 21). Un peu plus tard, Bernard Lacroix fit observer que la notion d’anomie et ce qu’elle implique dérivent directement de la théorie de la socialisation. « L’anomie […] apparaît dès que la société, source des règles, indique mal ou n’indique plus à l’individu où borner ses espoirs. » Ce peut être, par exemple, « en période de crise économique, quand les spéculations les plus hasardeuses semblent près de réussir » (Lacroix, 1981, p. 250).

Lorsque Durkheim élaborait le concept d’anomie, la société française traversait une période d’incertitude normative depuis environ un siècle. Des penseurs de la génération précédente en avaient déjà fait le thème de leurs réflexions. Tocqueville, notamment, avait évoqué un monde « où rien ne semble plus défendu, ni permis, ni honnête, ni honteux, ni vrai, ni faux » (1835, 1990, p. 13-14). Dans ces conditions, le socialisme et la sociologie pouvaient être considérés comme des réactions à cette situation de crise morale. Pour Durkheim, « par plus d’un point », l’histoire du socialisme « se confond
avec l’histoire même de la sociologie » (1928, 1992, p. 36). Non que le socialisme fût une science ou la sociologie une idéologie, mais l’un et l’autre avaient une ambition commune qui était d’œuvrer au progrès social. L’un et l’autre aspiraient également à introduire davantage de rationalité dans la conduite des affaires publiques. Durkheim considérait comme socialiste « toute doctrine qui réclame le rattachement de toutes les fonctions économiques, ou de certaines d’entre elles qui sont actuellement diffuses, aux centres directeurs et conscients de la société » (ibid., p. 49). Le socialisme était pour lui un projet de réorganisation de la société bien plus qu’une doctrine de promotion de la classe ouvrière. Sa conception théorique du caractère insatiable des aspirations humaines lorsqu’elles ne sont pas limitées par une autorité morale forte le préservait à cet égard de tout messianisme de classe : « On aura beau créer pour les travailleurs des privilèges qui neutralisent en partie ceux dont jouissent les patrons […], on ne réussira pas à calmer les appétits soulevés, parce qu’ils prendront de nouvelles forces à mesure qu’on les calmera » (1928, 1992, p. 85). Et de conclure sur ce point : « Si vraiment la question sociale se posait en ces termes, il vaudrait beaucoup mieux la déclarer insoluble » (ibid.). Comme certaines réflexions de Tocqueville, ce raisonnement jugé parfois surprenant préfigure – on le verra plus loin – la théorie moderne de la frustration relative.

Durkheim concevait le changement social dans l’harmonie, grâce au renforcement d’une communauté morale ancrée dans la prise de conscience de la situation d’interdépendance créée par la division du travail. Il sympathisait avec le socialisme humaniste de Jaurès mais non avec le combat classe contre classe de Jules Guesde. Comme l’écrivit Marcel Mauss, « il ne voulait de changement qu’au profit de la société tout entière et non d’une de ses fractions » (1928, 1992, p. 29). Ceci l’a sans doute amené à sous-estimer l’importance de la solidarité de classe, réintroduisant des éléments de solidarité mécanique dans une société caractérisée globalement par la solidarité organique (Friedmann, 1956, p. 144). Il n’empêche que la volonté de transformation sociale du mouvement socialiste faisait de Durkheim « le compagnon de route, l’allié concurrent
mais naturel » (Filloux, 1977, p. 260) et le changement global préconisé par les doctrines socialistes trouvait sa justification dans le malaise social qu’il avait diagnostiqué comme relevant d’une situation d’« anomie économique » (ibid., p. 268). C’est donc la volonté de soumettre la société et ses problèmes à l’examen d’une science positive qui rapprochait Durkheim du socialisme et le poussait à en faire une étude systématique. La sociologie telle qu’il la concevait était « à la fois l’épanouissement de l’esprit scientifique et une tentative pour trouver une réponse aux problèmes posés par le socialisme » (Aron, 1967, p. 382). Néanmoins, une chose lui paraissait claire : le socialisme est une conception idéologique mais ce n’est pas une science, en dépit des prétentions du « socialisme scientifique » d’obédience marxiste. Il n’accordait d’ailleurs pas plus de crédibilité scientifique aux théories économiques libérales qu’on opposait généralement à l’idéal socialiste. Ceci rend compte au moins partiellement de son attitude critique à l’égard de l’œuvre de Spencer.


Le socialisme est-il scientifique ?

Il ne peut y avoir de socialisme scientifique. C’est que, un tel socialisme fût-il possible, des sciences seraient pour cela nécessaires qui ne sont pas faites et qui ne peuvent pas être improvisées. La seule attitude que permette la science en face de ces problèmes, c’est la réserve et la circonspection, et le socialisme ne peut guère s’y tenir, sans se mentir à soi-même. En fait, il ne s’y est pas tenu. Voyez même l’œuvre la plus forte, la plus systématique, la plus riche en idées qu’ait produite l’École : Le Capital de Marx. Que de données statistiques, que de comparaisons historiques, que d’études seraient indispensables pour trancher l’une quelconque des innombrables questions qui y sont traitées ! Faut-il rappeler que toute une théorie de la valeur y est établie en quelques lignes ? La vérité, c’est que les faits et les observations ainsi réunis par les théoriciens soucieux de documenter leurs affirmations ne sont guère là que pour faire figure d’arguments. Les recherches qu’ils ont faites ont été entreprises pour établir la doctrine dont ils avaient eu antérieurement l’idée, bien loin que la doctrine soit résultée de la recherche. Presque tous avaient leur siège fait avant de demander à la science l’appui qu’elle pouvait leur prêter. C’est la passion qui a été l’inspiratrice de tous ces systèmes ; ce qui leur a donné naissance et ce qui fait leur force, c’est la soif d’une justice plus parfaite, c’est la pitié pour la misère des classes laborieuses, c’est un vague sentiment de trouble qui travaille les sociétés
contemporaines, etc. Le socialisme n’est pas une science, une sociologie en miniature, c’est un cri de douleur et, parfois, de colère, poussé par les hommes qui sentent le plus vivement notre malaise collectif. Il est aux faits qui le suscitent ce que sont les gémissements du malade au mal dont il est atteint et aux besoins qui le tourmentent. Or que dirait-on d’un médecin qui prendrait les réponses ou les désirs de son patient pour des aphorismes scientifiques ? D’ailleurs, les théories qu’on oppose d’ordinaire au socialisme ne sont pas d’une autre nature et ne méritent pas davantage la qualification que nous leur refusons. Quand les économistes réclament le laisser-faire, demandent qu’on réduise à rien l’influence de l’État, que la concurrence soit affranchie de tout frein, ils n’appuient pas davantage leurs revendications sur des lois scientifiquement induites.


Émile Durkheim, Le Socialisme, publication posthume, 1928, Paris, PUF, 1992, p. 36-37.



L’idée socialiste est portée selon Durkheim par un ensemble de doctrines orientées vers l’action. Celles-ci visent certes à une approche raisonnée des faits sociaux ; en cela, elles ont une communauté d’origine avec la sociologie naissante et le vif intérêt de Durkheim pour la pensée de Saint-Simon en témoigne. Elles ne représentent cependant pas l’émergence d’une nouvelle discipline scientifique, comme une interprétation trop étroite de l’héritage intellectuel d’Auguste Comte pourrait le donner à penser. La distinction nette entre théorie sociologique et doctrines socialistes semblait situer sans ambiguïté Durkheim du côté de l’étude des faits, à distance des jugements de valeurs. La parenté originelle et la convergence des objectifs de la sociologie et du socialisme le plaçaient néanmoins dans une position délicate qui consistait à « questionner un objet qui questionnait la sociologie elle-même » (Filloux, 1977, p. 259). Il lui fut difficile de conserver en la matière une attitude de neutralité axiologique. Il s’était en effet donné pour tâche de « constituer la sociologie pour répondre autrement à la question du changement posée par le socialisme » (ibid.) et ceci l’entraînait vers une position engagée qui s’accordait mal avec son projet initial de science positive. Il ne put l’assumer de façon logiquement cohérente que par le recours à la notion sociologiquement et politiquement ambiguë de pathologie sociale.





Les groupes professionnels et la démocratie



L’état d’anomie que Durkheim jugeait caractéristique de la vie économique et des rapports de travail de son temps était favorisé par l’absence d’une organisation des professions. La Révolution avait aboli les corporations d’Ancien Régime et rien n’était venu les remplacer. Durkheim, que cette situation préoccupait, y consacra un exposé substantiel en 1902, dans la préface de la deuxième édition de De la division du travail  social (1893, 2007, p. I-XXXVI). À ses yeux, les syndicats tant patronaux qu’ouvriers constituaient certes une première ébauche d’une telle organisation, mais leurs rapports, loin d’être basés sur une réglementation élaborée en commun, restaient fondés sur « la loi du plus fort » (Durkheim, 1893, 2007, p. VII). De manière plus générale, la France de l’époque souffrait de la quasi-absence de corps intermédiaires entre l’État et les citoyens. Sur ce point, Durkheim se situait, une fois de plus, dans la mouvance de Tocqueville qui fondait la liberté sur la pluralité des sources de pouvoir (Birnbaum, 1970, p. 66 ; Filloux, 1977, p. 239) et qui avait mis en évidence la relative anémie du tissu associatif français, en comparaison avec la vigueur de la société civile américaine. « Il s’est produit », écrivait Durkheim, « comme un affaissement spontané de la vieille structure sociale. Or il n’est pas possible que cette organisation interne disparaisse sans que rien ne la remplace » (ibid., p. XXXII). Il n’était pas question de ressusciter le régime corporatif d’autrefois qui avait contre lui « son passé historique » (ibid., p. VIII) mais de lui trouver un substitut adapté aux nouvelles conditions économiques et sociales. Dans l’optique durkheimienne, une restructuration de la vie économique autour de groupements professionnels ne pouvait avoir qu’un effet moral. Il s’agissait de réintroduire des normes permettant au corps social d’exercer à nouveau un effet modérateur sur les appétits individuels et catégoriels. Réfléchissant sur les pratiques professionnelles du Moyen Âge comme de la Rome antique, Durkheim concédait « qu’un moment arriva où les règles devinrent inutilement tracassières » (ibid., p. XVI) mais il n’en rappelait pas moins que nombre de ces règles procédaient
de sentiments moraux que la vie moderne n’avait aucune raison de négliger : elles visaient par exemple à fixer les devoirs respectifs des patrons et des ouvriers, à garantir « la probité professionnelle » ou à protéger l’acheteur de toute tromperie (ibid., p. XV). Mais au-delà de la restauration de la norme, Durkheim, fidèle à lui-même, misait sur le caractère revigorant d’une vie collective plus intense : « Un groupe n’est pas seulement une autorité morale qui régente la vie de ses membres, c’est aussi une source de vie sui generis. De lui se dégage une chaleur qui échauffe ou ranime les cœurs, qui les ouvre à la sympathie, qui fait fondre les égoïsmes » (ibid., p. XXX). Dans son esprit, sous une forme modernisée, le groupement professionnel était appelé à devenir un élément essentiel de la vie politique. La corporation devait devenir « l’unité politique fondamentale ». La société, au lieu de rester « un agrégat de districts territoriaux juxtaposés », deviendrait alors « un vaste système de corporations nationales » (ibid., p. XXXI).

Le modèle corporatiste proposé par Durkheim annonçait-il le plan corporatiste du fascisme italien ? Il est compréhensible que le rapprochement ait été effectué dans les années 1930. La comparaison repose néanmoins sur des bases extrêmement fragiles (Lukes, 1973, p. 268 ; Filloux, 1977, p. 346). Le projet durkheimien se situait dans le cadre d’un État de droit de type libéral. Il visait à réorganiser la vie politique dans ce cadre prédéfini, afin que la vigueur de la société civile assurât le fonctionnement démocratique de l’appareil d’État. Ceci n’annonçait en rien la pratique d’un pouvoir autoritaire ; il devait en résulter un renforcement de la garantie des droits individuels. La logique interne de l’État fasciste l’orientait au contraire vers la suppression des centres de pouvoir potentiellement concurrents et le contrôle total de la vie politique et sociale. En fait, dans le prolongement de sa théorie de la socialisation, Durkheim considérait l’intensité de la vie sociale dans une société pluraliste moderne comme un élément d’équilibre entre les aspirations de l’individu et les visées collectives. Une structuration plus poussée de l’espace social lui paraissait garante de cet équilibre.



Chapitre 3

Une méthode pour la sociologie

Dans un climat intellectuel nourri de conceptions scientistes, Durkheim entendait faire de la sociologie « une science positive » en rupture avec l’esprit spéculatif qui avait dominé jusqu’alors la réflexion sur les faits sociaux. Il en résulta chez lui une volonté opiniâtre de lier étroitement théorie et méthode. Des idées originales, dignes d’attention, mais acquises de manière peu méthodique ne trouvaient pas grâce à ses yeux, ce qui rend partiellement compte de la vigueur de son opposition à Tarde. Cette soif de rigueur intellectuelle désarçonna de bons esprits qui y virent un excès de rigidité, mais séduisit les jeunes collègues groupés sous sa direction autour de L’Année Sociologique. Dans un premier temps, Durkheim accueillit avec intérêt les travaux de Simmel qui, par l’étude des formes de la vie sociale, cherchait lui aussi à dégager la sociologie des considérations trop générales ; très vite cependant, il se détourna de son collègue d’outre-Rhin en lui reprochant un dilettantisme qu’il ne pouvait cautionner. C’est peut-être Lucien Lévy-Bruhl qui, à l’époque, capta le mieux la signification de la démarche durkheimienne. L’exigence méthodologique de Durkheim, écrivit-il, permettait d’écarter « les bavards, les brouillons et les faiseurs » que la science nouvelle attirait « et qui ne tarderaient pas à la discréditer ». On n’oserait affirmer que ce souci de « séparer la sociologie
de tout ce qui n’est pas elle » a perdu de son actualité (Lévy-Bruhl, 1895, p. 776-782 ; Fournier, 2007, p. 236).




La sociologie comme science expérimentale



Faire entrer la sociologie dans l’âge scientifique, c’était pour Durkheim la concevoir comme une discipline fondée sur le raisonnement expérimental. C’est la conception qu’il s’efforça de propager, notamment dans Les Règles de la méthode sociologique (1895), ce texte de base qui présentait sa manière d’envisager la recherche sociologique en début de carrière. Trente ans auparavant, Claude Bernard avait publié son Introduction à l’étude de la médecine expérimentale qui avait acquis une large notoriété et une grande influence dans les milieux intellectuels. Durkheim, en homme de son temps, tendait à identifier démarche scientifique et procédure expérimentale. À mesure qu’il progressa dans ses travaux, il fut amené plus ou moins consciemment à prendre des libertés avec certains des préceptes énoncés dans Les Règles. Mais les principes de ce qu’il qualifiait de « rationalisme scientifique » (Durkheim, 1895, 1992, p. IX) restèrent pour lui la norme de l’investigation sociologique.

En préalable à toute prescription de méthode, Durkheim s’est employé à circonscrire avec le maximum de précision le fait social, c’est-à-dire l’objet même de la sociologie. Pour lui, se définit comme « fait social » toute « manière de faire » ou « manière d’être » largement répandue, pouvant exercer sur l’individu « une contrainte extérieure » (1895, 1992, p. 3-14). Quand nous nous acquittons de tâches dont nous dirions aujourd’hui qu’elles correspondent à des rôles sociaux – frère, époux, citoyen – ou quand nous assumons des obligations que nous avons contractées, nous adoptons consciemment ou inconsciemment des normes de comportement prédéfinies, élaborées depuis longtemps par d’autres individus dont un grand nombre ne sont d’ailleurs plus en vie. En ce sens, elles sont « extérieures » aux consciences individuelles. Cette caractéristique d’extériorité se double d’un pouvoir de contrainte sur l’individu. Ne pas se conformer aux normes de
son milieu social, c’est toujours s’exposer à des sanctions. Celles-ci vont de la sanction formelle, prévue par le droit et reflétant une véritable puissance coercitive, à la sanction diffuse de l’exclusion ou de la moquerie, exerçant une pression plus modérée sur l’individu, en passant par diverses formes de contrainte morale. De nos jours, on insiste plus nettement que ne l’a fait initialement Durkheim sur l’intériorisation de la norme conduisant à son acceptation volontaire (Chazel, 1975, p. 16). D’emblée, celui-ci l’évoque néanmoins de façon indirecte par ses allusions à l’éducation donnant « peu à peu naissance à des habitudes, à des tendances internes » qui rendent la contrainte inutile « mais qui ne la remplacent que parce qu’elles en dérivent » (Durkheim, 1895, 1992, p. 7-8). Ultérieurement, la double caractéristique d’extériorité et de contrainte du fait social sera synthétisée par la notion d’institution, au sens sociologique actuel de combinaison relativement stable de valeurs, de normes, de rôles et de sanctions. Durkheim s’y réfère déjà en ce sens dans la préface à la seconde édition des Règles, indiquant que la sociologie pourrait être définie comme « la science des institutions, de leur genèse et de leur fonctionnement » (1895, 1992, p. XXII). Il se sert de la notion pour évoquer l’antithèse de la contrainte et de l’obligation volontairement acceptée (ibid., p. XX-XXI).

L’objet de la sociologie étant ainsi délimité, vient alors le premier précepte de la méthodologie durkheimienne, dont il a déjà été question au premier chapitre : traiter les faits sociaux comme des choses. Il s’agit, rappelons-le – au-delà des controverses suscitées par le terme « chose » –, d’adopter une attitude mentale d’extériorité à l’égard de son objet d’étude, de traiter les phénomènes sociaux eux-mêmes, et non l’idée que nous nous en sommes fait préalablement, comme l’unique donnée qui s’offre à l’analyse sociologique (ibid., p. 27). C’est en somme une invitation à se défier de l’introspection en s’inspirant d’une évolution qui avait marqué la psychologie de l’époque. De cette règle fondamentale en découlent d’autres, tout aussi importantes, qui peuvent être considérées comme ses corollaires. Il convient tout d’abord d’écarter systématiquement toutes les prénotions . Autrement dit, il faut que le sociologue
adopte l’attitude de doute méthodique favorisée par Descartes et qu’il tente de faire table rase de tout préjugé. Cette règle élémentaire, enseignée dans les cours de méthode sociologique à l’intention des chercheurs débutants, présente des difficultés d’application considérables dans la mesure où les prénotions le plus fortement enracinées sont celles dont on n’est pas conscient parce qu’on les partage avec ses contemporains et, plus particulièrement, avec les membres de son propre milieu social. Durkheim en est conscient et y voit la conséquence de la passion qui nous anime lorsqu’il est question de nos conceptions morales, politiques ou religieuses.


S’affranchir des prénotions

Si, au moment où il va fonder la science, Descartes se fait une loi de mettre en doute toutes les idées qu’il a reçues antérieurement, c’est qu’il ne veut employer que des concepts scientifiquement élaborés, c’est-à-dire construits d’après la méthode qu’il institue ; tous ceux qu’il tient d’une autre origine doivent donc être rejetés, au moins provisoirement. Nous avons déjà vu que la théorie des Idoles, chez Bacon, n’a pas d’autre sens. Les deux grandes doctrines que l’on a si souvent opposées l’une à l’autre concordent sur ce point essentiel. Il faut donc que le sociologue, soit au moment où il détermine l’objet de ses recherches, soit dans le cours de ses démonstrations, s’interdise résolument l’emploi de ces concepts qui se sont formés en dehors de la science et pour des besoins qui n’ont rien de scientifique. Il faut qu’il s’affranchisse de ces fausses évidences qui dominent l’esprit du vulgaire, qu’il secoue, une fois pour toutes, le joug de ces catégories empiriques qu’une longue accoutumance finit souvent par rendre tyranniques. Tout au moins, si, parfois, la nécessité l’oblige à y recourir, qu’il le fasse en ayant conscience de leur peu de valeur, afin de ne pas les appeler à jouer dans la doctrine un rôle dont elles ne sont pas dignes.

Ce qui rend cet affranchissement particulièrement difficile en sociologie, c’est que le sentiment se met souvent de la partie. Nous nous passionnons, en effet, pour nos croyances politiques et religieuses, pour nos pratiques morales bien autrement que pour les choses du monde physique ; par suite, ce caractère passionnel se communique à la manière dont nous concevons et dont nous nous expliquons les premières. Les idées que nous nous en faisons nous tiennent à cœur, tout comme leurs objets, et prennent ainsi une telle autorité qu’elles ne supportent pas la contradiction. Toute opinion qui les gêne est traitée en ennemie. Une proposition n’est-elle pas d’accord avec l’idée qu’on se fait du patriotisme, ou de la dignité individuelle, par exemple ? Elle est niée, quelles que soient les preuves sur lesquelles elle
repose. On ne peut pas admettre qu’elle soit vraie ; on lui oppose une fin de non-recevoir, et la passion, pour se justifier, n’a pas de peine à suggérer des raisons qu’on trouve facilement décisives. Ces notions peuvent même avoir un tel prestige qu’elles ne tolèrent même pas l’examen scientifique. Le seul fait de les soumettre, ainsi que les phénomènes qu’elles expriment, à une froide et sèche analyse révolte certains esprits.


Émile Durkheim, Les règles de la méthode sociologique, 1895, Paris, PUF, 1992, p. 31-33.



S’affranchir des prénotions suppose qu’on se méfie également des catégories du sens commun qui sont souvent confuses car leur définition repose en partie sur des jugements non vérifiés. Pour mériter la qualification de scientifique, l’analyse doit porter sur « un groupe déterminé de phénomènes » définis en fonction, non d’une vue de l’esprit, mais de caractères « assez extérieurs pour être immédiatement visibles ». Une telle définition ne peut être que provisoire. C’est ce que Durkheim appelle la définition initiale  qui ne peut préjuger de ce que montrera par la suite l’investigation scientifique. Ainsi, le crime sera défini initialement de façon minimale comme un acte suscitant une peine, non que la peine fasse le crime mais qu’elle le révèle extérieurement (Durkheim, ibid., p. 34-35). Pris dans toute la rigueur de leur formulation, ces principes de méthode révèlent une intention très nette de rupture avec ce que Durkheim, selon l’usage de son temps, appelait « la connaissance vulgaire », c’est-à-dire le sens commun ou la connaissance ordinaire. Lui-même, cependant, reconnaissait le recours inévitable au « concept vulgaire » qui offre une première indication de l’existence d’une catégorie problématique. Il admettait par ailleurs que le sens commun et la connaissance scientifique ont pour point de départ commun les « données sensibles » (ibid., p. 37-43). Cet assouplissement apporté à la formulation des préceptes de base équivaut à ce que Keucheyan a qualifié d’amendements à l’idée de rupture épistémologique entre le sens commun et la science. Premier amendement : il faut certes prendre du champ par rapport à la connaissance ordinaire, mais seule une notion de sens commun permet une première identification de l’objet de la recherche.
Deuxième amendement : c’est de la sensation que se dégagent toutes les idées générales, scientifiques ou non, et ce n’est que dans l’analyse subséquente que s’opère le clivage (Keucheyan, 2003, p. 211-212).

Durkheim se rendait compte du risque de subjectivité qu’introduit l’appui sur nos sensations. Les sciences de la nature ont à cet égard pour règle, rappelait-il, de ne se fier qu’à des données sensibles qui présentent « un suffisant degré d’objectivité » : les oscillations du thermomètre plutôt que les « vagues impressions » produites par la température (Durkheim, ibid., p. 43-44). Comme l’indique l’exemple cité, ce qui le rassurait, c’était la transcription des sensations ressenties dans une échelle de mesures communément acceptée. Pour offrir à la sociologie une garantie semblable d’objectivité, il lui paraissait nécessaire de dégager « le plus complètement possible » les faits sociaux de leurs manifestations individuelles. Il devait ainsi être possible de prendre pour points de repère des éléments relativement stables de la réalité sociale : « règles juridiques, morales, dictons populaires, faits de structure, etc. ». Avec un bel optimisme, il assurait que le recours à ces formes « ne laisse pas de place aux impressions subjectives et aux observations personnelles » (ibid., p. 44-45).

Ces principes élémentaires de la méthode sociologique une fois posés, Durkheim se trouvait confronté à l’exigence de réduction de complexité qui s’impose à toute discipline visant à l’élaboration d’un corps de connaissances théoriques. Il reconnut le bien-fondé de cet impératif auquel la corporation sociologique ne se résigne pas sans hésitation et en tira un des canons de sa méthode. Le chapitre IV des Règles, relatif à la constitution des types sociaux, en témoigne. D’un point de vue historique, écrivit Durkheim, les sociétés constituent « autant d’individualités hétérogènes, incomparables entre elles ». Philosophiquement parlant, au contraire, « il n’y a de réel que l’humanité » et « les attributs généraux de la nature humaine ». Entre ces deux positions extrêmes, il lui paraissait possible de conceptualiser des groupements intermédiaires qui sont « les espèces sociales ». Cette recherche d’une voie moyenne n’est pas le propre de l’œuvre durkheimienne : on la retrouve dans
un autre contexte intellectuel chez Simmel, chez Max Weber ou chez Tönnies. Mais chez Durkheim, on sent la volonté de présenter les résultats de recherches d’une manière comparable à celle qu’adoptent les sciences naturelles, en particulier la botanique et la zoologie. Pour constituer les espèces sociales, il faut établir une classification obtenue sur le modèle de celle des espèces vivantes « en substituant à la multiplicité indéfinie des individus un nombre restreint de types » qui seront fondés sur « des caractères particulièrement essentiels » (ibid., p. 79-80). On ne visera pas le dénombrement exhaustif ; on s’intéressera à un nombre réduit d’exemplaires jugés typiques. En langage moderne, on dira qu’il faut limiter le nombre de variables prises en compte à un petit nombre de variables stratégiques. Le critère de pertinence pouvant orienter la sélectivité doit être intrinsèque à l’activité scientifique, faute de quoi le risque est grand de retomber dans les prénotions du sens commun. Durkheim cherche à l’éviter en attribuant un caractère « décisif » ou « crucial » à certains faits qui reflètent les aspects structurels des ensembles sociaux. On aboutit ainsi à une morphologie sociale inspirée des principes taxinomiques des sciences de la nature. Cette typologie a pour objet d’introduire dans l’étude des faits sociaux une distinction entre le normal et l’anormal tout en la relativisant. Le normal ne peut être défini que « pour un type social déterminé, considéré à une phase déterminée de son développement, quand il se produit dans la moyenne des sociétés de cette espèce, considérées à la phase correspondante de leur développement » (ibid., p. 64). Le type social est donc le niveau intermédiaire entre l’humanité dans son ensemble et chaque société particulière.

Le sociologue ne peut se livrer à la comparaison de séquences comportementales produites artificiellement au cours de véritables expériences ; il peut toutefois concevoir des plans expérimentaux ou quasi expérimentaux fondés sur l’organisation méthodique des observations. Durkheim en était conscient et il entreprit de fonder le raisonnement expérimental sur « l’expérimentation indirecte ou méthode comparative », le but étant d’établir des rapports de causalité entre
phénomènes (ibid., p. 124). Pour lui, la sociologie comparée ne constituait nullement une spécialité, c’était « la sociologie même » (ibid., p. 137). Parmi les pionniers de la sociologie, il ne fut pas le seul à pratiquer la méthode comparative : Tocqueville avant lui, Max Weber à son époque, furent également des comparatistes de talent. Mais il fut le premier à tenter une approche comparative aussi systématiquement élaborée. Il appelait « méthode des variations concomitantes » – nous parlerions aujourd’hui de corrélations – la méthode qu’il favorisait pour l’analyse et l’explication des faits sociaux. Il était très au fait des pièges possibles de la « concomitance », ou corrélation, et concevait fort bien qu’elle puisse être le résultat d’occurrences diverses : un phénomène étant la cause d’un autre, les deux étant causés par un troisième ou ce troisième étant l’effet du premier et la cause du second (ibid., p. 130). Il s’accrocha cependant avec une certaine rigidité à un principe qui l’opposa à Stuart Mill et qui nous paraît à présent bien vieilli : « À un même effet correspond toujours une même cause ». L’idée de pluralité des causes lui semblait « une négation du principe de causalité » et il lui paraissait impérieux de « l’exorciser ». Cette prise de position était étroitement liée à ses principes classificatoires et reposait en partie sur des conventions sémantiques : « Si le suicide dépend de plus d’une cause, c’est que, en réalité, il y a plusieurs espèces de suicides » (ibid., p. 126-128).




La méthode professée et la méthode pratiquée



L’idée de science expérimentale semblait fournir à Durkheim un point d’appui solide pour ancrer la réflexion sociologique dans la réalité des faits. La pratique de la comparaison méthodique comme substitut à l’expérimentation ne lui permit cependant pas de résoudre toutes les tensions internes à son projet. Son désir de prendre pour point de départ de ses analyses des faits et non des concepts le poussait à promouvoir une logique inductive, s’élevant du particulier au général. Lorsqu’un raisonnement proposé pouvait prêter à discussion, il ne manquait pas de souligner qu’il y était arrivé de manière
inductive, c’est-à-dire en partant de l’examen des faits et non d’une idée préconçue. Ainsi en est-il, par exemple, de la relation entre le crime et la peine dans un contexte de solidarité mécanique : « Nous avons commencé », écrit-il, « par établir inductivement » que le crime consiste en « un acte contraire aux états forts et définis de la conscience commune » (1893, 2007, p. 73). L’observation était ainsi privilégiée et la théorie apparaissait comme l’aboutissement d’un processus d’abstraction progressive. Mais le modèle expérimental est fondé sur une logique déductive. Comme l’a rappelé Jean-Michel Berthelot dans son commentaire des Règles, il ne procède pas « des faits aux idées » mais bien « des axiomes aux expériences » (1995, p. 32). Cette antinomie entre logique inductive et logique déductive n’était sans doute pas très claire pour Durkheim et ses contemporains. Elle l’est devenue grâce aux travaux de Karl Popper. Et si les deux logiques coexistent actuellement dans la pratique de la recherche, c’est grâce à la distinction entre le contexte de découverte et le contexte de vérification (Glaser et Strauss, 1967), correspondant à des spécialisations qu’il aurait été prématuré d’introduire au xix e siècle. Quoi qu’il en soit, les hésitations entre une épistémologie empiriste et une épistémologie non empiriste ont conduit Durkheim à des accommodements avec les principes proclamés ainsi qu’à un éloignement progressif de l’idéal positiviste.

Bien que Le Suicide apparût souvent comme la mise en pratique des préceptes élaborés dans Les Règles et que, de ce point de vue, comme le note Steiner, l’ouvrage s’apparente à « un tour de force intellectuel » (1994, p. 40), c’est dans ses pages qu’on trouve les premiers écarts par rapport aux préceptes professés. On est allé jusqu’à dire que le succès rencontré par le livre tient précisément à leur transgression (Cuin, 2000, p. 125). Durkheim décrit lui-même la procédure inductive qui aurait dû normalement conduire à une typologie des suicides. La tendance au suicide spécifique à chaque groupe social n’étant observable qu’à travers les cas individuels qui la concrétisent, il faudrait en décrire « le plus grand nombre possible ». S’ils présentaient des caractéristiques communes,
« on les confondrait en une seule et même classe » ; dans le cas contraire, on constituerait « un certain nombre d’espèces » à partir des similitudes et des différences enregistrées. À chaque type distinct, correspondrait un « courant suicidogène », à savoir une propension particulière au suicide, dont on chercherait à « déterminer les causes et l’importance respective » (Durkheim, 1897, 2007, p. 139). Ce mode de classement sur la base de « caractères morphologiques » était cependant impraticable en raison du manque de données portant sur un nombre suffisant de cas particuliers. Durkheim se livre alors à un renversement de la méthode pour aboutir à une classification, non plus morphologique, mais d’emblée étiologique (ibid., p. 141-142). Autrement dit, il entreprend de constituer sa typologie des suicides en les classant, non d’après leurs caractéristiques mais d’après leurs causes. Le raisonnement s’appuie sur la conception de la causalité présentée dans Les Règles et ressemble fort à une pétition de principe pour ceux qui ne la partagent pas (Lukes, 1973, p. 31, 201-202). Il s’agit tout d’abord de chercher « les conditions sociales » dont dépendent les suicides. Ces conditions étant classées en un certain nombre de classes, « nous pourrons être certains qu’à chacune de ces classes correspondra un type déterminé de suicide ». Une fois que « la nature des causes » sera connue, on pourra essayer d’en déduire « la nature des effets ». Ceux-ci se trouveront ainsi « caractérisés et classés du même coup par cela seul qu’ils seront rattachés à leurs souches respectives » (Durkheim, ibid.).

La typologie des suicides apparaît sous un jour beaucoup plus favorable si l’on s’écarte des allusions embarrassées à une démarche inductive inapplicable et si on la situe, comme on l’a fait au chapitre précédent, dans le cadre de la théorie durkheimienne de la socialisation. Mais l’orientation méthodologique est alors différente. Dans la perspective tracée par Les Règles, l’étude d’un phénomène social doit se fonder sur l’observation des faits et non sur une théorie élaborée antérieurement. Dans le contexte quasi expérimental qui est celui du Suicide, on est confronté à une série d’hypothèses préalables que le traitement des données sert à vérifier. Les
démonstrations proposées reposent sur un hybride d’analyse statistique et d’argumentation logique. La démarche statistique, quoique techniquement quelque peu archaïque (Boudon, 1967, p. 40 ; Baudelot et Establet, 1984, 2007, p. 15), fait ressurgir la notion de contrainte sociale par la mise en évidence de régularités et de corrélations auxquelles l’agrégation de comportements individuels ne suffit pas à donner un sens : le taux de suicide semble de prime abord lié à l’âge, à la religion, à la taille des agglomérations. Comme le soulignent Baudelot et Establet, « c’est bien parce que la société (pays, classe, famille, religion) modèle par des contraintes diverses les comportements individuels que la trace sur l’appareil statistique en est aussi peu capricieuse » (ibid., p. 24). Ce fut d’ailleurs l’occasion pour Durkheim de réfuter à nouveau la théorie de l’imitation de Tarde, comme il l’avait déjà fait dans Les Règles (Besnard, 1995, p. 222).

Si les tendances observées ne sont pas expliquées par l’examen des cas individuels, elles ne le sont pas davantage par le simple maniement de données quantitatives, d’autant plus que les corrélations établies n’offrent qu’une présomption de causalité. Les chiffres demandent à être interprétés. Chaque fois que des facteurs extra-sociaux semblent avoir un impact statistique, l’analyse doit montrer que leur influence est due à des processus sociaux sous-jacents. La religion paraît être un facteur discriminant : le taux de suicide est plus élevé en milieu protestant qu’en milieu catholique. Ce n’est pourtant qu’à l’issue d’un long cheminement que nous est livrée la signification de cette différence. L’importance relative des groupes confessionnels sur un territoire donné a une incidence. Quand le protestantisme est en situation de minorité, « sa tendance au suicide diminue » car la cohésion du groupe minoritaire se renforce (Durkheim, 1997, 2007, p. 154-155). Ceci posé, le libre examen joue un plus grand rôle dans le protestantisme que dans le catholicisme. On est donc conduit à penser qu’une tendance plus forte au suicide pourrait être en rapport avec l’esprit du libre examen. Une telle relation appelle cependant elle-même une interprétation : « Plus un groupe confessionnel abandonne au jugement des particuliers, plus il est absent de
leur vie, moins il a de cohésion et de vitalité ». On arrive alors à la conclusion finale, qui est congruente avec la théorie durkheimienne de la socialisation : « La supériorité du protestantisme au point de vue du suicide vient de ce qu’il est une Église moins fortement intégrée que l’Église catholique » (ibid., p. 159).

L’argumentation qui vient épauler l’analyse statistique est formellement semblable dans l’examen des facteurs cosmiques : rythme hebdomadaire ou saisonnier, longueur du jour. Paraissant affecter les taux de suicide, ceux-ci n’acquièrent une pertinence que lorsqu’ils sont médiatisés par des facteurs sociaux. Ainsi, contrairement à un postulat de l’école italienne de criminologie en faveur à l’époque, ce n’est pas la chaleur des jours qui est déterminante mais bien leur longueur. Les suicides augmentent à mesure que les plages de temps « où la vie sociale est le plus intense » s’allongent (1897, 2007, p. 99-100). Pour que les relations entre variables deviennent intelligibles, il faut donc qu’un raisonnement interprétatif fournisse une vue claire de la structure causale dans laquelle elles s’insèrent.

Ici, on se doit de faire un sort à une idée reçue. Durkheim n’a nullement construit la sociologie en opposition à la psychologie mais bien en complément à celle-ci (Mucchielli, 1998, p. 175). Déjà, dans son premier livre, De la division du travail  social, il évoque la possibilité d’une « socio-psychologie » qui traiterait de faits psychiques provenant de causes sociales et constituant le prolongement de faits sociaux « à l’intérieur des consciences » (Durkheim, 1893, 2007, p. 341). Il est donc injuste de dire – comme on le fait souvent – qu’après avoir manifesté une opposition de principe à la psychologie, il l’a discrètement réintroduite dans Le Suicide. Certes, il est exact que l’analyse statistique des relations entre variables y est guidée par des propositions d’ordre psychologique. Le célibataire mène une vie tourmentée, l’industriel est voué aux manœuvres risquées, l’intellectuel est condamné au doute (Boudon, 1994, p. 112-118). Il s’agit néanmoins de rendre compréhensibles des relations entre variables sociales, examinées selon un cadre de référence sociologique, en l’occurrence la
théorie de la socialisation ; les mobiles des suicidés ne sont pas pris en considération mais on est confronté à des personnages typiques : le célibataire, l’industriel, l’intellectuel. La psychologie qui oriente les hypothèses est celle qui offre un sentiment d’évidence à l’auteur de l’analyse ; en d’autres termes, c’est une psychologie de convention, sensible aux lieux communs du moment.

L’écart entre la méthode proclamée et la méthode pratiquée ne porte donc pas sur une prétendue antinomie psychologie-sociologie : il est d’une autre nature et il est plus fondamental. En adoptant une logique « compréhensive » avant la lettre, Durkheim retourne aux prénotions de son temps et relativise fortement la rupture avec le sens commun qu’il préconise dans Les Règles. Nulle part ne transparaissent mieux les préjugés de l’époque que dans les commentaires qu’il consacre à la condition féminine et qui reflètent « une sorte d’incompatibilité entre la sociologie durkheimienne et les femmes » (Besnard, 1973, p. 28). Constatant que la femme résiste mieux au veuvage que l’homme, il suggère qu’elle peut plus facilement vivre isolée. Les raisonnements conformes à l’impératif général d’expliquer du social avec du social se mêlent alors à des considérations affreusement vieillies. « On dit », écrit-il, « que les facultés affectives de la femme, étant très intenses, trouvent aisément leur emploi en dehors du cercle domestique ». Au contraire, « sa sensibilité est plutôt rudimentaire que très développée […] la société lui est moins nécessaire parce qu’elle est moins imprégnée de sociabilité. Elle n’a que peu de besoins qui soient tournés de ce côté, et elle les contente à peu de frais. Avec quelques pratiques de dévotion, quelques animaux à soigner, la vieille fille a sa vie remplie ». Et si elle est relativement prémunie contre le suicide, « c’est que ces formes sociales très simples suffisent à toutes ses exigences » (Durkheim, 1897, 2007, p. 231-232).




De la réalité observable aux représentations des acteurs



Dix-sept ans séparent la publication des Règles de la méthode sociologique (1895) de celle des Formes élémentaires de la vie
religieuse (1912). L’écart est perceptible entre les préceptes affichés dans le premier ouvrage et l’orientation d’esprit que reflète le second. Certes, des principes fondamentaux restent inchangés et attestent de l’unité de l’œuvre. L’intention – novatrice à l’époque – de lier étroitement l’élaboration théorique à l’examen des faits observables demeure. La référence insistante aux stratégies de recherche des sciences naturelles persiste. Mais le parti pris de s’en tenir à une position d’extériorité par rapport à l’objet fait place à une attitude plus nuancée. Entre la volonté déclarée de considérer les états de conscience « du dehors » (1895, 1992, p. 30) et l’invitation à « se placer en face de la religion dans l’état d’esprit du croyant » (1914, 1987, p. 309), il y a un cheminement intellectuel qui mérite qu’on s’y attarde.

On s’accorde à penser qu’il y a vraiment deux étapes distinctes dans la vie intellectuelle de Durkheim. Les trois premiers livres, de 1893, 1895 et 1897, reflètent grosso modo une même orientation théorique et méthodologique. Les Formes élémentaires, en revanche, donnent l’impression d’une évolution sensible. Sans doute, le phénomène religieux a attiré l’attention de Durkheim tout au long de ses travaux. Ceci est déjà apparent dans De la division du travail  social où il souligne l’importance de la religion dans la vie sociale, bien que de manière encore peu systématique. Ce n’est cependant qu’à une étape avancée de sa carrière qu’il propose explicitement l’idée de consubstantialité du social et du religieux. S’agit-il d’une évolution progressive de sa pensée ou d’une prise de conscience brusque ? Les avis divergent à ce sujet mais Durkheim lui-même favorisa l’impression de rupture, encore qu’il situât cette rupture assez tôt : en 1895, l’année de publication des Règles. Douze ans après – dans un contexte polémique, il est vrai – il souligna la « révélation » que fut pour lui, cette année-là, la rencontre avec les travaux de Robertson Smith et des ethnologues anglo-saxons, n’hésitant pas à écrire que toutes ses recherches antérieures avaient dû « être reprises à nouveaux frais pour être mises en harmonie avec ces vues nouvelles » (1907, 1912, p. 361). Selon un spécialiste des études durkheimiennes, William Pickering, la conception
théorique et l’option de méthode que traduisent Les Formes élémentaires sont l’aboutissement « d’un cheminement long et relativement tortueux » (1993, p. 185). Ce cheminement, rappelons-le, est de nature à la fois intellectuelle et institutionnelle. Au début des années 1890, l’objectif majeur de Durkheim était d’affirmer avec force le caractère sui generis de tout processus social ; l’insistance sur l’extériorité de la démarche sociologique était de mise et gagnait à être présentée de manière tranchée, quasi polémique. Vingt ans plus tard, la démarche sociologique est admise, fût-ce avec réticences, par l’académie et l’application des préceptes de base peut se faire plus souplement.

Entre-temps – dès la parution du Suicide –, la sociologie durkheimienne a intégré l’étude des représentations sociales, à la fois sur le plan individuel et sur le plan collectif. La signification de ce nouvel élément analytique est ambiguë. Il ne s’agit pas d’un changement d’orientation mais plutôt d’un approfondissement théorique car les représentations sont considérées comme des réalités observables dans leurs effets : une idée qui fera son chemin dans la pensée sociologique sous diverses formes et reste tout à fait actuelle. Une rumeur qui repose exclusivement sur des représentations peut avoir des conséquences très réelles. Les représentations collectives s’imposent « de l’extérieur » aux individus avec toute la puissance contraignante des faits sociaux et s’intériorisent dans les consciences individuelles. Bien que souvent plus fluctuante, leur puissance est comparable à celle des institutions qui ne sont rien d’autre que des représentations sédimentées. Durkheim s’explique sur cet effet de contrainte par extériorisation-intériorisation dans un article important, dont la force argumentative est malheureusement affaiblie par des considérations datées sur les transferts de pensée « à distance » et les « états psychiques sans conscience » (1898, p. 33-35). Ce dont il s’agit en fait, c’est de montrer que les individus ne sont que très partiellement conscients – ou pas conscients du tout – des processus sociaux dans lesquels ils sont impliqués. Pour Durkheim, cette absence de lucidité sociologique est une donnée et c’est la tâche du sociologue de révéler les ressorts cachés
des actions humaines (Cuin, 2000). Quoi qu’il en soit, la prise en compte explicite des représentations ne constitue pas une rupture avec les travaux antérieurs mais elle éloigne d’une conception étroite de « la science positive » ; les préceptes des Règles acquièrent une résonance nouvelle et le caractère de « chose », au sens durkheimien, n’est plus réservé à des comportements directement observables et enregistrables. En fait, la notion de représentation  peut être vue comme la charnière entre les pôles intellectuels des Règles et des Formes élémentaires.

L’époque des Règles et du Suicide est marquée par la polémique avec Tarde et ces deux ouvrages en portent la trace (Besnard, 1995, p. 222). Étant un individualiste ontologique et méthodologique, Tarde ne peut accepter la notion de fait social distinct de ses manifestations individuelles. Les faits sociaux lui paraissent se transmettre d’un individu à l’autre, sans intervention d’une instance collective. Il en résulte une définition du groupe social comme « une collection d’êtres en tant qu’ils sont en train de s’imiter entre eux ou en tant que, sans s’imiter actuellement, ils se ressemblent et que leurs traits communs sont des copies anciennes d’un même modèle » (Tarde, 1890, 1904, p. 73). Dans Les Règles, Durkheim conteste l’influence prépondérante que Tarde attribue à l’imitation « dans la genèse des faits collectifs » (1895, 1992, p. 12). Ce serait définir le fait social par sa généralité ; or il ne peut admettre que celle-ci puisse y suffire. Pour lui, une manière de se conduire ne peut se généraliser « qu’en s’imposant ». Si le fait social est « imité » et a « une tendance à se généraliser », c’est parce qu’il est « social, c’est-à-dire obligatoire ». La propagation est « due à une influence coercitive » (ibid., note 1). Dans ce contexte polémique, Durkheim force la note comme il lui arrive souvent de le faire. Le choix de l’expression « influence coercitive », radicalisant la notion de contrainte, l’expose à l’accusation de rigidité scolastique. Dans des textes ultérieurs, le terme de contrainte et ses dérivés seront peu à peu remplacés par « obligation » ou « pression » (Besnard, 1995, p. 225).


Dans Le Suicide, qui paraît deux ans après Les Règles, un chapitre entier est consacré à l’influence possible de l’imitation sur les taux de suicide. Il en résulte, selon Durkheim, que si le suicide peut être « contagieux d’individu à individu », jamais il ne se propage par imitation « de manière à affecter le taux social des suicides » (1897, 2007, p. 134). L’argumentation mise en œuvre repose sur une définition très restrictive : « Il y a imitation quand un acte a pour antécédent immédiat la représentation d’un acte semblable, antérieurement accompli par autrui, sans que, entre cette représentation et l’exécution s’intercale aucune opération intellectuelle, explicite ou implicite, portant sur les caractères intrinsèques de l’acte reproduit » (ibid., p. 115). En ce sens – mais en ce sens seulement – l’imitation est dénuée de pertinence pour l’investigation sociologique.


Définir les termes utilisés

Un certain nombre d’hommes assemblés sont affectés de la même manière par une même circonstance et ils s’aperçoivent de cette unanimité, au moins partielle, à l’identité des signes par lesquels se manifeste chaque sentiment particulier. Qu’arrive-t-il alors ? Chacun se représente confusément l’état dans lequel on se trouve autour de lui. Des images qui expriment les différentes manifestations émanées des divers points de la foule avec leurs nuances diverses se forment dans les esprits. Jusqu’ici, il ne s’est encore rien produit qui puisse être appelé du nom d’imitation ; il y a eu simplement impressions sensibles, puis sensations identiques en tout point à celles que déterminent en nous les corps extérieurs. Que se passe-t-il ensuite ? Une fois éveillées dans ma conscience, ces représentations variées viennent s’y combiner les unes avec les autres et avec celle qui constitue mon sentiment propre. Ainsi se forme un état nouveau qui n’est plus mien au même degré que le précédent, qui est moins entaché de particularisme et qu’une série d’élaborations répétées, mais analogue à la précédente, va de plus en plus débarrasser de ce qu’il peut encore avoir de trop particulier. De telles combinaisons ne sauraient être davantage qualifiées faits d’imitation, à moins qu’on ne convienne d’appeler ainsi toute opération intellectuelle par laquelle deux ou plusieurs états de conscience similaires s’appellent les uns les autres par suite de leurs ressemblances, puis fusionnent et se confondent en une résultante qui les absorbe et qui en diffère. Sans doute, toutes les définitions de mots sont permises. Mais il faut reconnaître que celle-là serait particulièrement arbitraire et, par suite, ne pourrait être qu’une source de confusion, car elle ne laisse au mot rien de son acception usuelle. Au lieu
d’imitation, c’est bien plutôt création qu’il faudrait dire, puisque de cette composition de forces résulte quelque chose de nouveau. Ce procédé est même le seul par lequel l’esprit ait le pouvoir de créer.


Émile Durkheim, Le Suicide. Étude de sociologie, 1897, Paris, PUF, 2007, p. 110-111.



Quand on reproduit des usages ou des traditions, parler d’imitation revient pour Durkheim à « prendre une expression purement verbale pour une explication ». Ce qui est important, sociologiquement parlant, c’est d’analyser le processus conduisant à cette transmission. « Quand nous suivons une coutume, quand nous nous conformons à une pratique morale, c’est dans la nature de cette pratique, dans les caractères propres de cette coutume, dans les sentiments qu’elles nous inspirent que se trouvent les raisons de notre docilité » (ibid., p. 115-116). Si le terme malencontreux de « docilité » reste du registre d’une sociologie comtienne, l’apparition de « sentiments » inspirés par la coutume ou la tradition amorce la deuxième étape de l’œuvre de Durkheim. Elle annonce également la fin imminente de la dispute avec Tarde par épuisement des arguments et par une sorte de compromis : des « états nouveaux » semblent bien être des synthèses de faits individuels (1897, 2007, p. 110-111). La « réalité sui generis » peut alors être conçue comme la résultante d’« effets émergents » (Boudon, 2000, p. 67).

La polémique avec Tarde se clôt par l’article sur les Représentations individuelles et représentations collectives (Durkheim, 1898). Il marque un infléchissement de la conception durkheimienne du fait social en nuançant la notion de contrainte sociale telle qu’elle apparaît dans Les Règles. Les représentations collectives « s’imposent » aux individus, mais la pression qu’elles exercent s’intériorise dans les consciences individuelles. Cette pression resterait sans effet sans l’autorité morale dont bénéficient ces représentations, surtout lorsqu’elles se sédimentent en institutions. Plus clairement que dans les publications antérieures de Durkheim, apparaît ici la notion de contrainte sociale par intériorisation. Plus clairement
aussi émerge la conception de la complémentarité de la psychologie et de la sociologie qui avait été obscurcie jusqu’alors par la volonté d’établir l’autonomie de la sociologie. Les phénomènes sociaux ont leur réalité propre mais ils interagissent avec les dispositions des individus et la vie sociale peut se concevoir comme une dialectique de l’extériorité et de l’intériorisation. Le hiatus entre l’individuel et le collectif est ainsi partiellement comblé et les bases sont jetées pour une prise en compte des motivations des acteurs. Cette évolution théorique se poursuivit parallèlement à la réévaluation du rôle de la religion dans la vie sociale. Et c’est dans les travaux portant sur le phénomène religieux que ses conséquences méthodologiques se manifestèrent le plus distinctement. Bien que l’acteur individuel reste taxé d’absence de lucidité à l’égard de ses propres raisons d’agir (Cuin, 2000), ses motivations deviennent un facteur à prendre en considération. Durkheim se rapproche davantage qu’il ne l’avait fait auparavant d’une attitude compréhensive – au sens technique du terme – à l’égard des comportements individuels. La nécessité de compléter le maniement de données agrégées par la reconstruction rationnelle des motivations d’acteurs typiques se fait jour de plus en plus nettement. Pour Talcott Parsons, les Formes élémentaires marquent « l’abandon final » du « parti pris objectiviste » de Durkheim et son rapprochement avec « la doctrine wébérienne du Verstehen » (Parsons, 1937, 1949, p. 442). Raymond Boudon abonde dans le même sens lorsqu’il observe que la théorie de la magie incluse dans cet ouvrage reconstruit d’une façon qu’on peut juger convaincante « ce qui se passe dans la tête du magicien » (Boudon, 1994, p. 112 ; 1998, p. 117).




Analyse causale et analyse fonctionnelle



Assignant à la sociologie une visée explicative, Durkheim récuse toute forme de finalisme. Une démarche proprement scientifique ne lui paraît pas pouvoir se fonder sur quelque cause finale qui rendrait compte de l’existence d’un phénomène social par sa raison d’être et qui impliquerait une sorte
de causalité inversée. En s’écartant de la causalité efficiente, la sociologie s’écarterait du raisonnement expérimental et on pourrait l’accuser d’offrir des analyses imprégnées d’idéologie. C’est la critique que Durkheim lui-même adresse à Comte et à Spencer lorsqu’il reproche à l’un et à l’autre de confondre deux questions différentes : la cause d’un phénomène et la fonction qu’il remplit. En effet, écrit-il, « faire voir à quoi un fait est utile n’est pas expliquer comment il est né ni comment il est ce qu’il est » (Durkheim, 1895, 1992, p. 90). Il y a là, selon lui, deux programmes de recherches distincts qui doivent être mis en œuvre séparément mais qui sont tous deux indispensables à une explication complète : l’analyse causale et l’analyse fonctionnelle.


La cause et la fonction

La plupart des sociologues croient avoir rendu compte des phénomènes une fois qu’ils ont fait voir à quoi ils servent, quel rôle ils jouent. On raisonne comme s’ils n’existaient qu’en vue de ce rôle et n’avaient d’autre cause déterminante que le sentiment, clair ou confus, des services qu’ils sont appelés à rendre. C’est pourquoi on croit avoir dit tout ce qui est nécessaire pour les rendre intelligibles, quand on a établi la réalité de ces services et montré à quel besoin social ils apportent satisfaction. C’est ainsi que Comte ramène toute la force progressive de l’espèce humaine à cette tendance fondamentale « qui pousse directement l’homme à améliorer sans cesse sous tous les rapports sa condition quelconque », et M. Spencer, au besoin d’un plus grand bonheur. C’est en vertu de ce principe qu’il explique la formation de la société par les avantages qui résultent de la coopération, l’institution du gouvernement par l’utilité qu’il y a à régulariser la coopération militaire, les transformations par lesquelles a passé la famille par le besoin de concilier de plus en plus parfaitement les intérêts des parents, des enfants et de la société.

Mais cette méthode confond deux questions très différentes. Faire voir à quoi un fait est utile n’est pas expliquer comment il est né ni comment il est ce qu’il est. Car les emplois auxquels il sert supposent les propriétés spécifiques qui le caractérisent mais ne le créent pas. Le besoin que nous avons des choses ne peut pas faire qu’elles soient telles ou telles et, par conséquent, ce n’est pas ce besoin qui peut les tirer du néant et leur conférer l’être. C’est de causes d’un autre genre qu’elles tiennent leur existence. Le sentiment que nous avons de l’utilité qu’elles présentent peut bien nous inciter à mettre ces causes en œuvre et à en tirer les effets qu’elles impliquent, non à susciter ces effets de rien. Cette proposition est évidente tant
qu’il ne s’agit que des phénomènes matériels ou même psychologiques. Elle ne serait pas plus contestée en sociologie si les faits sociaux, à cause de leur extrême immatérialité, ne nous paraissaient, à tort, destitués de toute réalité intrinsèque. Comme on n’y voit que des combinaisons purement mentales, il semble qu’ils doivent se produire d’eux-mêmes dès qu’on en a l’idée, si du moins, on les trouve utiles. Mais puisque chacun d’eux est une force et qui domine la nôtre, puisqu’il a une nature qui lui est propre, il ne saurait suffire, pour lui donner l’être, d’en avoir le désir ni la volonté. Encore faut-il que des forces capables de produire cette force déterminée, que des natures capables de produire cette nature spéciale, soient données. C’est à cette condition seulement qu’il sera possible. Pour ranimer l’esprit de famille là où il est affaibli, il ne suffit pas que tout le monde en comprenne les avantages ; il faut faire directement agir les causes qui, seules, sont susceptibles de l’engendrer. Pour rendre à un gouvernement l’autorité qui lui est nécessaire, il ne suffit pas d’en sentir le besoin ; il faut s’adresser aux seules sources d’où dérive toute autorité, c’est-à-dire constituer des traditions, un esprit commun, etc., etc. ; pour cela, il faut encore remonter plus haut la chaîne des causes et des effets, jusqu’à ce qu’on trouve un point où l’action de l’homme puisse s’insérer efficacement.


Émile Durkheim, Les règles de la méthode sociologique, 1895, Paris, PUF, 1992, p. 89-91.



Dans De la division du travail  social, la recherche de la fonction apparaît prioritaire. Le raisonnement a pour point de départ l’hypothèse que la division du travail a pour fonction d’assurer l’intégration du corps social (1893, 2007, p. 26-27), se substituant ainsi, dans les sociétés complexes, à une conscience collective forte. La spécialisation des tâches est alors bien davantage qu’un phénomène purement économique ; elle devient une condition de l’existence même des sociétés modernes en assurant leur cohésion. Tout le livre premier, opposant les deux formes de solidarité sociale, vise à vérifier cette hypothèse. La causalité n’apparaît qu’en deuxième lieu, dans la recherche des causes de l’accroissement de la division du travail. Par rapport à ce premier ouvrage, Les Règles marquent une évolution. Le problème de méthode y étant traité sur un plan plus général, la recherche de la cause d’un phénomène y est présentée comme le préalable normal de l’examen de ses effets, cet ordre paraissant « d’autant plus logique que la première question, une fois résolue,
aidera souvent à résoudre la seconde » (1895, 1992, p. 95).

Par le recours à l’analyse fonctionnelle, Durkheim se rapproche dangereusement d’une argumentation téléologique car la mise en évidence de la fonction d’un phénomène est bel et bien une forme d’explication par les conséquences (Chazel, 1997, p. 110 ; 2000, p. 54). On pourrait alors se demander si cette approche n’est pas redondante par rapport à l’analyse causale. Ce n’est pas le cas car l’explication sociologique complète, telle que la conçoit Durkheim, ne repose pas, comme il le suggère, sur deux ordres de recherches différents, mais bien sur trois. Expliquer comment un phénomène social « est né » est une chose ; expliquer comment « il est ce qu’il est » en est une autre. En d’autres termes, l’émergence d’un phénomène doit être distinguée de sa persistance. S’il ne s’agissait que de l’émergence, il serait absurde – et contraire à la méthode durkheimienne – de doubler la recherche de la cause efficiente par une logique de conséquences. En revanche, s’agissant de la persistance du phénomène, l’examen de sa fonction devient pertinent, même si une démarche axée sur un rapport de forces est également possible et jugée préférable par de nombreux sociologues à l’heure actuelle. On ne peut cependant exclure que les programmes de recherches tenus pour distincts par Durkheim ne finissent par se rejoindre car la persistance d’un fait peut résulter des conséquences qu’il engendre. Ainsi, qu’on le veuille ou non, s’établit un rapport de réciprocité entre la cause et l’effet. L’exemple mentionné dans Les Règles – emprunté à la justice pénale – montre à quel point il est difficile de maintenir analytiquement séparées la logique causale et la logique fonctionnelle. « La réaction sociale qui constitue la peine », note Durkheim, est causée par « l’intensité des sentiments collectifs » offensés par le crime. Mais la peine « a pour fonction utile d’entretenir ces sentiments au même degré d’intensité » (Durkheim, 1895, 1992, p. 95-96 ; Chazel, 2000, p. 53-56).

La coexistence malaisée de l’analyse causale et de l’analyse fonctionnelle correspond, dans l’œuvre durkheimienne, à deux références distinctes : le monde physique, qui sert de modèle aux raisonnements basés sur la causalité efficiente, le
monde du vivant qui favorise l’approche par la fonction (Berthelot, 1995, p. 50). L’analyse causale s’impose tout naturellement par le souci de faire œuvre scientifique et de promouvoir le raisonnement expérimental. Mais l’analyse fonctionnelle ne se justifie que par le recours aux procédés de raisonnement des sciences de la vie. Si Durkheim accorde autant d’importance à la recherche de la fonction, en faisant le point de départ de son argumentation dans la Division, la présentant comme le complément indispensable de l’analyse causale dans Les Règles, c’est parce que le social est pour lui de l’ordre du vivant. En dépit de ses efforts pour prendre ses distances à l’égard de la sociologie organiciste de Worms, Lilienfeld et Novicow (Mucchielli, 1998, p. 261-278), l’analogie organique joue un rôle décisif dans son œuvre. Or, ce qui relève de la vie ne peut se réduire à une démarche causale. Comme aimait à le rappeler Jeanne Hersch, la vie comporte, entre l’organisme et l’organe, une relation de réciprocité qui ne relève pas de la causalité (1981, 1993, p. 247). Les raisonnements basés sur la fonction sont appelés par l’analogie organique et ne sont recevables que dans le cadre de cette analogie. Il reste que Durkheim se situe à cet égard sur un terrain peu ferme et que ses procédés d’argumentation comportent des ambiguïtés qu’on retrouvera ultérieurement dans les travaux des sociologues fonctionnalistes. La fonction se définit par l’utilité et l’utilité par la satisfaction « des besoins généraux de l’organisme social » (Durkheim, 1895, 1992, p. 89-95), mais la notion d’utilité, comme celle de besoin, est problématique et se fonde sur une métathéorie implicite. La finalité consciente est certes évitée, mais l’attribution d’une fonction à un fait implique une finalité systémique inconsciente fondée sur la persistance dans la durée.

Bien que le terme de « système » soit relativement peu usité par Durkheim, la notion correspondante est très présente dans son œuvre. Si la société est davantage qu’une simple collection d’individus, c’est précisément parce qu’elle constitue un « système formé par leur association » (Durkheim, 1895, 1992, p. 102-115). Le fait de l’association prend des formes diverses : combinaison de consciences individuelles
formant une « conscience collective » dans le cadre de la solidarité mécanique, complémentarité des fonctions et des tâches dans le cadre de la solidarité organique. Mais dans tous les cas, l’association suscite un agencement d’éléments qui offre à toute société particulière son mode de structuration ; c’est ce que Durkheim appelle son « milieu interne », par opposition au « milieu externe » constitué par les sociétés ambiantes. Le milieu social – avant tout le milieu social interne – est pour lui le point d’ancrage du principe de causalité (Berthelot, 1995, p. 52). En effet, dans la conception durkheimienne, ignorer son influence déterminante reviendrait à ne plus pouvoir établir de rapports de causalité dans l’ordre du social car il n’y aurait plus « de conditions concomitantes dont puissent dépendre les phénomènes sociaux » (Durkheim, 1895, 1992, p. 115). Or, si le milieu social interne – on dirait aujourd’hui le système social – est le pivot de l’analyse causale, il est également le référent implicite ou explicite de toute analyse fonctionnelle. Ici ressurgit l’analogie organique : « Les éléments de toute nature qui entrent dans la composition d’une société en constituent le milieu interne, de même que l’ensemble des éléments anatomiques […] constitue le milieu interne des organismes » (ibid., p. 111). Cette référence à un organisme n’est neutre ni du point de vue théorique ni du point de vue méthodologique. Elle implique une vision consensuelle du social. Et de fait, Durkheim minimisait l’importance des conflits sociaux ; c’est la relation individu-société qui était pour lui source de tensions. Il avait tendance « à bifurquer des questions de pouvoir vers des questions de socialisation ou d’anomie » (Filloux, 1987, p. 15). L’analyse fonctionnelle ne peut que montrer comment les phénomènes sociaux – à l’instar des éléments anatomiques d’un organisme – concourent entre eux « de manière à mettre la société en harmonie avec elle-même et avec le dehors » (Durkheim, 1895, 1992, p. 97).

Ce mode de raisonnement, assimilant un fait social à « un fait d’ordre vital » conduit à des explications congruentes avec un principe d’« harmonie générale » et détourne de toute conception conflictuelle du changement social : les organes ne peuvent entrer en conflit avec l’organisme, sauf, de façon
métaphorique, en cas de prolifération d’une tumeur cancéreuse. Toute téléologie est exclue mais la finalité propre aux phénomènes de la vie – que la biologie moderne appréhende tant bien que mal par la notion ambiguë de téléonomie – suppose la mise en œuvre inconsciente d’un projet primitif initial qui ne peut être que « la conservation et la multiplication de l’espèce » (Monod, 1970, p. 25-26). On s’efforce d’éviter les dérapages métaphysiques en subordonnant la téléonomie à une autre propriété des êtres vivants : la reproduction invariante ou invariance (ibid., p. 25). Transposée par analogie dans le domaine des phénomènes sociaux, la notion d’invariance biologique conduit à une redéfinition de la fonction comme contribution au maintien du système dont elle fait partie. Durkheim n’échappe à cette conséquence logique de l’analogie organique que par le recours à la notion de pathologie sociale, également inspirée par les sciences de la vie.




La distinction du normal et du pathologique



L’idéal d’objectivité scientifique assigné à la sociologie exige une démarcation nette entre jugements de fait et jugements de valeur. Durkheim en était conscient et il jugeait cette distinction non seulement souhaitable mais tout à fait possible pour autant qu’on s’en tienne aux canons édictés dans Les Règles. Il était néanmoins très sensible au reproche d’inutilité pratique qui pouvait être fait à l’étude scientifique des faits sociaux. Dès la préface de son premier livre, De la division du travail  social, il indique clairement que la volonté d’étudier la réalité n’implique pas qu’on renonce à l’améliorer et « que nos recherches ne méritent pas une heure de peine si elles ne devaient avoir qu’un intérêt spéculatif ». À ceux qui estiment que l’observation des faits ne peut déboucher sur des règles de conduite, il rétorque avec une certaine audace que la science « peut nous aider à déterminer l’idéal vers lequel nous tendons confusément » (1893, 2007, p. XXXIII-XXXIX). Deux ans plus tard, dans Les Règles, il est plus direct encore et prend position contre « une théorie » d’après laquelle « la science ne nous apprendrait rien sur ce que nous devons vouloir » (1895,
1992, p. 47). Dès lors, comment, sans s’écarter de son projet de « science positive », trace-t-il la limite entre l’analytique et le normatif ? Ce saut logique hasardeux ne serait pas possible sans la distinction normal-pathologique qui lui permet de prendre pied dans le domaine de l’action réformatrice. Il y a des états sains et des états morbides de la vie sociale. Et l’analogie organique suggère que la santé est la norme et la maladie, l’écart par rapport à la norme. À ce stade, le pas est franchi : « Pour les sociétés comme pour les individus, la santé est bonne et désirable, la maladie, au contraire, est la chose mauvaise et qui doit être évitée » (ibid., p. 49). Il reste à trouver le moyen de distinguer de manière indiscutable les états normaux et les états anormaux, ou pathologiques, du corps social. Le normal paraît pouvoir être défini en dehors de toute valorisation consciente. Il se caractérise par sa fréquence d’apparition et « se confond avec le type moyen » (ibid., p. 56). Mais Durkheim ne serait pas fidèle à sa méthode s’il tentait de définir des phénomènes normaux, ou généraux, pour l’humanité entière. La normalité ne peut être établie que pour une société donnée, à une époque donnée. Il en résulte un lien entre la typologie des espèces sociales et la distinction normal-anormal. Les « faits cruciaux », instruments de réduction de complexité utilisés pour définir les types sociaux, servent également à distinguer le normal du pathologique.

Le normal ayant été établi pour un milieu social donné, l’anormal ou le pathologique se définit à partir des écarts par rapport à la normalité. Pour un type social déterminé, ce qui est pathologique est ce qui s’écarte de la moyenne mais c’est aussi ce qui doit faire l’objet – comme tout phénomène pathologique – d’interventions préventives ou curatives. Comme le médecin met la science au service de la santé quand son diagnostic l’impose, le sociologue se doit de mettre les acquis de sa discipline au service de la santé du corps social. La métaphore organique permet de se prononcer sur l’état d’une société tout en adoptant la posture clinique de l’homme en blouse blanche. Pour Durkheim, « la santé est quelque chose de défini et de donné dans les choses » (1895, 1992, p. 74). Cette conception lui permet d’effectuer le passage au normatif
tout en s’efforçant de rester dans le registre de l’activité scientifique. Mais actuellement beaucoup mieux qu’autrefois, nous savons que la santé ne se réduit pas à « quelque chose de donné dans les choses » et qu’elle peut être définie de différentes façons, impliquant des choix de valeurs et des conséquences d’ordre pratique. Nous savons aussi que la médicalisation d’un problème social est une manière tout à fait insidieuse de ramener les problèmes de société à des phénomènes d’adaptation individuelle. C’est pourquoi, la distinction du normal et du pathologique, bien qu’elle joue un rôle important dans la pensée de Durkheim (Aron, 1967, 1976, p. 368), nous paraît aujourd’hui singulièrement datée (Chazel, 1975, p. 6).

La définition de la « santé sociale » présente une difficulté toute spéciale quand on se situe dans une période de transition, comme c’était le cas au xix e siècle. Où chercher le normal, si ce n’est dans le passé ou dans la projection d’un futur idéal ? La tentation est grande alors d’attribuer à la société tout entière un caractère morbide. Durkheim est très proche de ce jugement lorsqu’il aborde la question des pathologies de la division du travail et l’on peut se demander si « ces formes anormales », dues selon lui à « des circonstances exceptionnelles », ne sont pas tout simplement « la normalité des sociétés modernes » (Besnard, 1993, p. 208-209). Dans la Division du travail social, Durkheim cite explicitement trois de ces formes « anormales », mais le texte permet d’en distinguer quatre. Dans la division du travail « anomique », l’absence ou l’insuffisance de réglementation annule les effets positifs de la division du travail ; celle-ci devient source de tensions, voire de conflits (1893, 2007, p. 343-365). La division du travail « contrainte » oblige les individus à accepter des tâches qui ne conviennent pas à leurs aptitudes. Ce qui est en cause est ce qu’on appelle de nos jours « l’égalité des chances » face au marché du travail (ibid., p. 367-382). Une troisième forme anormale a trait à l’organisation des activités : lorsque « les mouvements s’ajustent mal entre eux, les opérations se font sans ensemble, […] la solidarité se relâche, l’incohérence et le désordre apparaissent » (ibid., p. 383). Enfin, l’extrême fragmentation du travail
ouvrier – ce que Friedmann, plus tard, qualifiera de « travail en miettes » (1964) – diminue l’individu « en le réduisant au rôle de machine » (Durkheim, 1893, 2007, p. 363).

On le voit, nous sommes loin de la solidarité organique, créatrice de cohésion sociale. Durkheim insiste sur le fait que la division du travail ne produit pas ces dysfonctions de par sa nature, « mais seulement dans des circonstances exceptionnelles et anormales ». Au contraire, dans sa forme « normale », correspondant à la santé du corps social, « la division du travail suppose que le travailleur, bien loin de rester courbé sur sa tâche, ne perd pas de vue ses collaborateurs, agit sur eux et reçoit leur action » (ibid., p. 364-365). On peut dès lors se demander si cette forme normale de la division du travail ne doit pas être considérée comme une version idéal-typique face aux variantes « anormales » empiriquement observables. Il n’est pas interdit non plus d’y voir une vision idéalisée, projetée dans un avenir indéterminé. Pour Philippe Besnard, il y a véritablement « identification entre le normal et l’idéal ». Plus précisément, Durkheim « associe le normal non pas à ce qui est, mais à ce qui devrait être ou bien à ce qui finira nécessairement par être » (Besnard, 1993, p. 208). Des jugements très divers peuvent alors être livrés sur les mêmes faits. Durkheim, comme Marx, est conscient des effets néfastes du travail parcellaire. Mais il y voit une forme anormale de la division du travail alors que Marx y voit un aspect typique de la société capitaliste (Blau et Milby, 1993, p. 141-142).

Identifiant le normal au général et le pathologique à l’exceptionnel, Durkheim – à l’encontre des criminologues de son temps – en vient à exclure la criminalité de la liste des pathologies sociales. Le crime correspond à une constante de l’histoire de l’humanité. Il est présent, à des degrés divers, « dans toutes les sociétés de tous les types ». La criminalité change de forme, les actes qui sont qualifiés de criminels ne sont pas toujours les mêmes, mais « partout et toujours », des hommes ont attiré sur eux des sanctions pénales. On n’observe à cet égard aucune régression dans le temps (Durkheim, 1895, 1992, p. 65). Selon le critère de généralité, la criminalité présente donc « tous les symptômes de la normalité » : le phénomène
« apparaît comme étroitement lié aux conditions de toute vie collective ». Il peut se faire que le crime lui-même « ait des formes anormales ». C’est le cas, par exemple, lorsqu’il atteint « un taux exagéré » ; mais ce qui est normal, « c’est simplement qu’il y ait une criminalité » (ibid., p. 66). Étant lié « aux conditions fondamentales de toute vie sociale », le crime a une fonction ; il est utile. Une société sans crime serait une société figée, réfractaire à tout changement. À nouveau, l’analogie organique joue un rôle clé dans l’argumentation. « Il en est des arrangements fonctionnels comme des arrangements anatomiques » : plus une structure est solidement implantée, plus elle résiste à toute modification. L’absence complète de criminalité supposerait logiquement « que les sentiments collectifs seraient parvenus à un degré d’intensité sans exemple dans l’histoire ». Or, pour que le changement social soit possible, il faut que l’originalité individuelle puisse se manifester, que ce soit par le comportement de « l’idéaliste » tourné vers l’avenir ou par celui du criminel opérant en marge (ibid., p. 70). Vu sous cet angle, le criminel n’est plus un « élément parasitaire », inassimilable ; c’est « un agent régulier de la vie sociale ». Faire ainsi du crime « un fait de sociologie normale » n’implique pourtant pas qu’il faille le considérer comme souhaitable ou en faire l’apologie : « La douleur, elle non plus, n’a rien de désirable […] et pourtant elle relève de la physiologie normale » car elle dérive « de la constitution même de tout être vivant » (ibid., p. 72). Ceci dit, traiter le crime comme un fait normal, inhérent à toute vie sociale, a une incidence sur la signification à accorder à la peine. Celle-ci ne peut avoir pour objet de le guérir puisqu’il ne s’agit pas d’une maladie. À l’idée de lutte contre le crime, visant son éradication, se substitue la notion de régulation de la criminalité. L’étiologie du crime se détourne des caractéristiques personnelles du criminel pour se centrer sur des faits de structure. Mais c’est alors à ce niveau qu’on enregistre des déviations de l’état normal. À cet égard, Durkheim évoque l’exemple des doctrines socialistes de son temps, pour lesquelles la cause profonde de la criminalité doit être recherchée dans « l’organisation capitaliste » (ibid., p. 72-73).


Dans le cours sur l’histoire du socialisme que Durkheim professa à Bordeaux de novembre 1895 à mai 1896, c’est l’apparition même de la sociologie comme science du social qui est présentée comme la conséquence d’un état social anormal. « D’où vient », se demande-t-il, « que nous éprouvons le besoin d’appliquer la réflexion aux choses sociales, sinon parce que notre état social est anormal, que l’organisation collective ébranlée ne fonctionne plus avec l’autorité de l’instinct, car c’est là toujours ce qui détermine l’éveil de la réflexion scientifique et son extension à un ordre nouveau de choses ? » (1928, 1992, p. 266). Pour rester dans le cadre de l’analogie organique, la maladie du corps social prend à ce stade des proportions épidémiques. Elle ne peut plus être définie en termes d’écarts par rapport à la norme. Dans de nombreux domaines, c’est la norme qui cesse d’être opérante sans pour autant être remplacée par une norme nouvelle qui s’imposerait à l’esprit avec une même force d’évidence.



Chapitre 4

Du fait social au fait moral

Philosophe devenu sociologue, Durkheim était aussi un moraliste. Il l’était par l’exigence morale qui sous-tendait son activité intellectuelle. Il l’était également par sa volonté de faire de la morale un objet de science. Sa conception du social et sa vision du fait moral étaient étroitement liées et débouchaient sur une attitude qui pouvait se traduire en termes politiques, même si la lutte politique au sens étroit lui était étrangère (Lacroix, 1981, p. 33). Le diagnostic de crise qu’il portait sur la société de son temps appelait dans son esprit une réorganisation importante des rapports sociaux. Mais si les voies et moyens de cette réorganisation relevaient légitimement de l’analyse sociologique, sa finalité y échappait au moins partiellement, dans la mesure où elle s’appuyait sur un idéal implicite d’harmonie sociale. Durkheim se situait ainsi dans une zone de tangence entre l’être et le devoir-être, où l’honnêteté intellectuelle et la rigueur du raisonnement maintenaient tant bien que mal une distance entre le rôle du savant et celui du citoyen engagé. Il reste que ses présupposés philosophiques n’étaient pas sans exercer une influence sur son approche de la vie morale. À ses yeux, dans un univers laïcisé, la société se substitue à la divinité comme réalité transcendante, bénéficiant d’un transfert du sens du sacré et des sentiments qu’il suscite. Face à l’individu en proie à ses désirs et ses passions, c’est la société qui apparaît comme l’instance
moralisatrice par excellence ; la socialisation de l’individu est aussi la moralisation de la collectivité. Et seules des normes morales claires peuvent empêcher l’individualisme moderne d’aboutir au chaos social.




La nécessité de se donner une morale



L’idéal scientifique et les préoccupations morales de Durkheim se rejoignaient sur le problème de la cohésion sociale. Celle-ci était assurée par l’adhésion forte à des valeurs communes dans le cadre de la solidarité mécanique. Elle devient dépendante du succès de la division du travail lorsque prédomine la solidarité organique. Le devoir moral est alors de s’adapter à cette nouvelle organisation sociale, de se mettre en état de l’accepter et d’y prendre une part efficace. Il s’agit de « choisir un rôle spécial et de s’y tenir », à l’inverse de l’humaniste d’autrefois, « sachant s’intéresser à tout sans s’attacher exclusivement à rien ». Le refus de la spécialisation a, pour Durkheim, « quelque chose d’antisocial ». Il y voit une forme de dilettantisme à laquelle il refuse « toute valeur morale ». L’idéal moral lui paraît être au contraire celui de « l’homme compétent […] qui a une tâche délimitée et qui s’y consacre, qui fait son service, trace son sillon » (Durkheim, 1893, 2007, p. 4-5). C’est d’ailleurs le principe qui guide sa conception novatrice de l’activité scientifique et suscite sa méfiance à l’égard de l’essayisme ; la recherche sociologique ne lui paraît pouvoir progresser que si elle abandonne le domaine des idées générales. Cette conception de l’impératif moral fournissait donc une recette pour la pratique. En se conformant à des règles morales, l’individu ne pouvait qu’augmenter la cohérence de l’action organisée. Durkheim présenta ce double objectif de façon lapidaire dans la maxime « Mets-toi en état de remplir utilement une fonction déterminée ». On y vit le refus de toute culture générale et cela lui valut de nombreuses critiques. Cette interprétation ne fut pas pour peu dans les attaques des auteurs signant Agathon qui craignaient pour l’esprit de la Sorbonne et y voyaient une menace pesant sur la qualité de l’enseignement universitaire. Durkheim se défendit
en précisant qu’il n’était pas hostile à toute forme de culture générale, mais bien à un état d’esprit étroitement lié à la culture humaniste traditionnelle, centrée exclusivement sur l’étude des auteurs de l’antiquité gréco-latine. Il était d’ailleurs très conscient des excès auxquels la division du travail pouvait conduire dans la réalité et partageait à ce sujet les inquiétudes de Jean-Baptiste Say et de Tocqueville qu’il ne manqua pas de citer (ibid., p. 5-6). Les dangers signalés par ces auteurs lui paraissaient cependant liés à des formes anormales de la division du travail.

Du point de vue sociologique, un niveau raisonnable de cohésion était pour Durkheim une exigence fonctionnelle de tout système social. Moralement parlant, la cohésion sociale lui apparaissait en outre comme l’antidote aux forces centrifuges qui livraient l’homme « à l’angoisse de la solitude » (Filloux, 1970, 1987, p. 13). Dans l’œuvre durkheimienne, la cohésion est donc à la fois un objet de connaissance et une valeur : « Est moral ce qui crée la solidarité sociale » (ibid., p. 13-14). Être sociologue, selon Durkheim, c’est pratiquer une science dont l’objet doit nécessairement être considéré comme une valeur (ibid., p. 15). Un obstacle majeur à la cohésion était à cet égard « l’état d’anomie juridique et morale » dans lequel se trouvait la vie économique (Durkheim, 1893, 2007, p. II). En l’absence de règles établissant clairement les droits et les devoirs de chacun, estime Durkheim, c’est la loi du plus fort qui s’impose et empêche tout équilibre stable ; dans le domaine économique – particulièrement dans le domaine des relations de travail –, les conflits endémiques constituent une véritable menace pour l’ordre public. Ceci lui paraît d’autant plus grave que « les fonctions économiques » se sont considérablement développées au cours de l’histoire récente. Elles ont fortement gagné en importance par rapport aux fonctions militaires, administratives et religieuses. Il y a en ce moment, écrit Durkheim, « une multitude d’individus dont la vie se passe presque tout entière dans le milieu industriel et commercial ». Leurs activités professionnelles qui ont pris une telle place dans la vie sociale ne peuvent rester à l’écart de toute règle
morale ; il en résulterait « les troubles les plus profonds ». Au surplus, c’est un très grand nombre de personnes qui vivent ainsi dans un milieu dont on peut dire qu’il « n’est que faiblement empreint de moralité ». Il est donc à craindre que « l’absence de toute discipline économique » ne produise des effets débordant largement le domaine économique lui-même, provoquant « un abaissement de la moralité publique » (Durkheim, 1893, 2007, IV-V).


Moraliser la vie économique

La vie économique a pris, depuis deux siècles, un développement qu’elle n’avait jamais eu ; de fonction secondaire qu’elle était, méprisée, abandonnée aux classes inférieures, elle est passée au premier rang. Devant elle, on voit de plus en plus reculer les fonctions militaires, administratives, religieuses. Seules les fonctions scientifiques sont en état de lui disputer la place, et encore la science n’a-t-elle guère de prestige aux yeux des sociétés actuelles que dans la mesure où elle peut servir à la pratique, c’est-à-dire en grande partie aux professions économiques. On a pu parler, non sans quelque raison, de sociétés qui seraient essentiellement industrielles. Une forme d’activité qui tend à prendre une telle place dans l’ensemble de la société, ne peut être affranchie de toute réglementation morale spéciale, sans qu’il en résulte une véritable anarchie. Les forces qui ont été ainsi dégagées ne savent plus quel est leur développement normal, puisque rien ne leur représente où elles doivent s’arrêter. Elles se heurtent donc en des mouvements discordants, cherchant à empiéter les unes sur les autres, à se réduire, à se refouler mutuellement. Sans doute les plus fortes parviennent bien à écraser les plus faibles, ou tout au moins à les mettre dans un état de subordination. Mais comme cette subordination n’est qu’un état de fait que ne consacre aucune morale, elle n’est acceptée que par contrainte jusqu’au jour d’une revanche toujours espérée. Les traités de paix qui se signent ainsi ne sont jamais que provisoires ; ce sont des trêves qui ne pacifient pas les esprits. Voilà d’où viennent ces conflits sans cesse renaissants entre les différents facteurs de l’organisation économique. Nous proposons cette concurrence anarchique comme un idéal auquel il nous faut nous tenir, qu’il convient même de réaliser plus complètement qu’il ne l’est aujourd’hui, c’est confondre la maladie avec l’état de santé. Et d’autre part, pour en sortir, ce n’est pas assez de modifier une fois pour toutes l’assiette de la vie économique ; car, de quelque manière qu’on l’arrange, quelque agencement nouveau qu’on y introduise, elle ne deviendra pas pour cela autre qu’elle n’est, elle ne changera pas de nature. Et par nature elle ne peut se suffire. L’ordre, la paix entre les hommes ne peut résulter
automatiquement de causes toutes matérielles, d’un mécanisme aveugle, si savant qu’il soit. C’est une œuvre morale.


Émile Durkheim, Leçons de sociologie. Physique des mœurs et du droit , 1912, Paris, PUF, 1950, p. 16-18.



Dans sa volonté de réforme appuyée sur sa vision théorique de la vie en société, Durkheim s’oppose à trois catégories d’interlocuteurs et tente de réfuter trois catégories d’arguments. Il y a tout d’abord – et ils sont nombreux – ceux qui font preuve de méfiance à l’égard de toute forme de réglementation, y voyant une atteinte à la liberté individuelle. Il y a ensuite ceux qui font confiance aux mécanismes du marché pour produire une régulation automatique des divergences d’intérêt et des rapports de force ; ce sont les partisans du laissez-faire en matière économique. Il y a enfin les économistes eux-mêmes qui fournissent, consciemment ou non, une base théorique aux précédents. En ce qui concerne le prétendu antagonisme entre « l’autorité de la règle et la liberté de l’individu », Durkheim reprend à son compte la contre-argumentation classique des chrétiens sociaux du xix e siècle. Il fait valoir qu’une liberté authentique ne peut être assurée que par une réglementation dont elle est le produit. Sans la protection de la règle, la liberté des faibles n’est que nominale : « Je ne puis être libre que dans la mesure où autrui est empêché de mettre à profit la supériorité physique, économique ou autre dont il dispose pour asservir ma liberté, et seule, la règle sociale peut mettre obstacle à ces abus de pouvoir » (ibid., p. III-IV). Pour ce qui est des lois du marché, Durkheim fait observer que la confiance qu’on place en elles repose sur une conception tout à fait contestable des rapports entre les individus. Sur ce point, il prend le contre-pied de la théorie du contrat libre de Spencer. Pour celui-ci, les individus laissés à eux-mêmes règlent leurs échanges par des contrats conclus librement et toute intervention régulatrice est superflue, voire nocive. Durkheim fait observer à ce propos que « le contrat ne se suffit pas à lui-même ». Il implique une réglementation préalable qui le rend possible et en définit les modalités : « Le droit contractuel
est là qui détermine les conséquences juridiques de nos actes que nous n’avons pas déterminées ». Si le contrat se limitait à un échange ponctuel, il n’offrirait qu’une garantie précaire ; ce qui constitue sa validité et sa force exécutoire, c’est le contexte social dans lequel il s’insère (ibid., p. 192-195). À l’appui de sa thèse, Spencer indique que la division du travail croissante s’accompagne d’une augmentation des relations contractuelles. Il est facile à Durkheim de rétorquer à ce sujet que « les relations non contractuelles se développent en même temps » : le mariage en fournit un exemple. Plus on avance dans l’histoire, plus cet événement perd son caractère proprement contractuel. Dans les sociétés que Durkheim appelle « inférieures » et jusqu’à la fin de l’Empire romain, il reste « une affaire entièrement privée » et se conclut par un contrat entre les parties. Avec l’avènement du christianisme, il revêt un autre caractère, jusqu’au moment où « il ne se consacre plus librement, mais par l’intermédiaire d’une puissance publique » : l’autorité religieuse d’abord, l’autorité civile ensuite. La part de « l’intervention sociale et des formalités nécessaires » est alors étendue (ibid., p. 184-185), symbolisant l’importance que la société accorde à cette opération juridique.

Par ces prises de position qui avaient toutes la même portée théorique, Durkheim ne cessait de mettre l’accent sur l’ancrage social de relations qui ne sont purement interpersonnelles qu’en apparence ; ce qu’il mettait en évidence de cette façon, c’était toujours l’omniprésence du collectif dans les rapports sociaux. Il fut ainsi conduit à adopter à l’égard de la science économique de son temps une attitude critique qui s’exprima clairement dans son cours de science sociale professé à Bordeaux en 1888. Pour les économistes, déclare-t-il, la seule réalité est l’individu. Encore ne s’agit-il pas de l’être humain dans toute sa complexité mais bien d’un type idéal volontairement appauvri par rapport à la réalité empirique. L’homo œconomicus , tel que le voient les économistes, est un être de raison évoluant dans un cadre de rationalité utilitariste ; en d’autres termes, c’est un « égoïste systématique ». Son échelle de préférences est définie sur une base purement individuelle. L’homme réel, habité d’aspirations morales et soumis aux
pressions normatives de son environnement, est un être infiniment plus complexe, à l’égard duquel la théorie économique est fortement réductrice (Durkheim, 1970, 1987, p. 83-85). L’être humain conceptualisé par les économistes est donc, dans la conception durkheimienne, un être amoral. Rien, dans les aspirations et le comportement qu’on lui prête, ne contribue à renforcer le lien social. La poursuite de l’intérêt personnel érigée en motivation première correspond à une volonté de réduction de complexité très compréhensible d’un point de vue de méthode, mais elle se situe aux antipodes du comportement moral tel que le conçoit Durkheim.




Pour une science positive de la morale



Envisager une science positive de la morale n’est rien d’autre qu’appliquer à un domaine particulier les principes qui ont guidé Durkheim dans sa conception plus générale de l’activité sociologique. Il s’agit d’étendre à une certaine catégorie de faits sociaux – en l’occurrence les faits moraux – les procédés de raisonnement qui ont permis de faire des progrès décisifs dans l’étude des phénomènes naturels. La morale est considérée alors comme un « ensemble de faits acquis qu’il faut étudier » et non comme « une sorte de législation toujours révocable que chaque penseur institue à nouveau » (Durkheim, 1893, 2007, p. XL). Cette approche fondée sur l’observation et la comparaison vise à éliminer toute antithèse entre science et morale. Ici encore, néanmoins, la limite entre l’analytique et le normatif est délicate à tracer. La science de la morale « réconcilie la science et la morale », déclare Durkheim, car elle respecte la réalité morale mais fournit également « les moyens de l’améliorer » (ibid., p. XLI). Pour que cette réconciliation puisse se faire, il faut qu’une opération logique permette la transformation de résultats d’observation en règles de conduite. Cette opération est rendue possible par l’assimilation des faits moraux à des faits « d’ordre vital ». Si la science ne peut déboucher directement sur un impératif, elle peut nous faire comprendre « ce qui est nécessaire à la vie » (ibid., p. XL-XLI). Dès lors, il suffit de supposer « que l’homme
veuille vivre » pour effectuer « sans solution de continuité » le passage de l’ordre du vrai à l’ordre du bien. La vie, comme la santé, est un bien : ce qui la favorise répond à un besoin et mérite le respect, mais est également accessible au progrès.

Sur un plan plus général, on retrouve ainsi une idée comtienne chère à Durkheim : l’étude objective de la réalité sociale met en mesure d’exercer une influence sur elle et de l’orienter dans un sens souhaité (1924, 2004, p. 86). Appliquée aux faits moraux, cette idée permet d’aller au devant d’objections, mais au prix d’incontestables ambiguïtés. Contrairement à une opinion courante à l’époque, l’origine sociale de la morale n’entraîne aucun déterminisme qui effacerait la possibilité de réactions individuelles. Durkheim s’efforce de le montrer à l’aide d’exemples. Dans une situation de crise, écrit-il en référence implicite à l’Affaire Dreyfus, il se peut qu’un principe de morale essentiel « s’éclipse pour un moment de la conscience publique ». On peut alors en appeler à « la science des mœurs » et opposer la longue stabilité du principe ainsi nié au caractère passager de la crise « au cours de laquelle il a sombré ». De cette façon, on peut « au nom de la science » éveiller « des doutes rationnels » sur la légitimité de l’évolution observée. En période de changement social rapide, il est possible également que des tendances nouvelles se manifestent « à côté de la morale constituée et qui se maintient par la force de la tradition ». L’approche scientifique permet alors d’opter de manière non idéologique entre ces attitudes morales divergentes. On montrera, par exemple, que la morale traditionnelle correspond à un état de choses en voie de disparition alors que les idées nouvelles sont au contraire « en rapport avec les changements survenus dans les conditions de l’existence collective » (ibid., p. 86-88). Pour Durkheim, il va de soi que nous pouvons avoir à « lutter contre des idées morales que nous savons surannées, qui ne sont plus que des survivances » (ibid., p. 88) et que cette lutte est du domaine des possibilités. Néanmoins, si la tyrannie de l’opinion dominante est ainsi évitée, c’est la position de l’observateur impartial qui s’en trouve remise en question. Il est difficile, dans le cadre
d’une « science positive de la morale », de juger du caractère suranné de certaines idées.

Quoi qu’il en soit, c’est en accord avec les préceptes énoncés dans Les Règles de la méthode sociologique (1895) que Durkheim débute son étude de la morale par une définition provisoire, purement formelle. « La morale se présente à nous comme un ensemble de maximes, de règles de conduite » (1924, 2004, p. 59). Cependant, d’autres règles prescrivent également à l’individu comment il lui faut se conduire. Les règles morales constituent donc un sous-ensemble dont il faut établir la spécificité. Pour faire apparaître « les différences intrinsèques » qui les séparent des autres règles, Durkheim utilise ce qu’il appelle « un réactif » qui consiste à analyser ce qui se passe quand les différentes règles sont violées. L’infraction entraîne toujours pour l’agent « des conséquences fâcheuses ». Celles-ci sont cependant de deux sortes. Certaines d’entre elles résultent mécaniquement de « l’acte de violation ». Le non-respect des règles d’hygiène peut avoir des répercussions sur la santé. La conséquence est contenue dans le comportement. En revanche, la violation d’un principe moral ne comporte en elle-même aucun blâme ni châtiment. On ne peut dégager « analytiquement » de la notion de meurtre ou d’homicide, « la moindre notion de blâme, de flétrissure ». Il y a hétérogénéité complète « entre l’acte et sa conséquence » ; le lien qui unit l’un et l’autre est « un lien synthétique ». Durkheim appelle « sanction » la conséquence liée à l’acte par un tel lien. L’acte moral est donc un acte sanctionné (ibid., p. 59-61). La distinction entre résultante analytique et lien synthétique est importante. Il en résulte que ce n’est pas la nature de l’acte posé qui entraîne la sanction, mais bien sa non-conformité à une règle qui le proscrit : « l’homicide, flétri en temps ordinaire, ne l’est pas en temps de guerre parce qu’il n’y a pas alors de précepte qui l’interdise » (ibid., p. 61). Certaines règles trouvent ainsi leur justification en elles-mêmes : elles nous interdisent certains actes « tout simplement parce qu’elles nous les interdisent ». C’est la notion kantienne de « devoir moral », ou d’« obligation morale », que Durkheim déclare avoir retrouvé « par une analyse rigoureusement empirique » (ibid., p. 62).
On peut y voir cependant une analyse conceptuelle plutôt qu’une démarche empirique au sens où nous l’entendons de nos jours.

L’idée de devoir n’épuise cependant pas la notion de moralité. Pour qu’un acte apparaisse comme moralement justifié aux yeux de l’individu, il faut qu’il s’impose à sa sensibilité autant qu’à sa raison et lui semble « bon » : au-delà de tout raisonnement, l’individu doit sentir qu’il fait bien. Le bien autant que le devoir participe de la définition du fait moral. Pour que le sentiment d’obligation morale s’attache à un acte, il faut que celui-ci apparaisse comme moralement désirable. Cette « désirabilité » est un autre caractère de l’acte moral, « non moins essentiel que le premier » (ibid., p. 50 et 63). Ceci est d’autant plus important que l’aspiration au bien moral ne va jamais « sans une certaine peine, sans un effort » ; nous devons nous contraindre nous-mêmes dans une certaine mesure. La « désirabilité particulière à la vie morale » est étroitement liée à la notion d’obligation. L’individu qui accomplit un acte moral – et qui s’oblige à l’accomplir – n’est pas sans éprouver une certaine satisfaction orgueilleuse à se plier à cette obligation et à y réussir (ibid., p. 64). Dans le cours de sa vie intellectuelle, Durkheim accorda de plus en plus d’attention à la composante « désirabilité » de l’acte moral. On lui en fit la critique à l’époque, le soupçonnant de se rapprocher de la doctrine thomiste sans l’avouer clairement (Deploige, 1911, 1923, p. 348-378). Cette évolution de sa pensée s’explique cependant de manière beaucoup plus simple et plus crédible par son intérêt théorique croissant pour l’intériorisation de la norme – intérêt théorique qui annonce la psychologie sociale de George Herbert Mead. L’homme écoute la voix de sa conscience, mais celle-ci se fait l’écho des influences sociales. Le sentiment d’autonomie personnelle qu’éprouve l’individu agissant moralement est en partie illusoire. Les sources sociales du fait moral sont trop profondes pour être conscientes (Durkheim, 1893, 2007, p. 394).

D’une certaine façon, la conception durkheimienne de la morale se situe dans la voie déjà tracée par Kant. Au fondement de la morale, il y a « l’impératif catégorique » qui
s’impose à l’être humain comme une « consigne » à laquelle il convient d’obéir « sans avoir à la discuter » (Durkheim, 1970, 1987, p. 266). On retrouve ici la dualité de la nature humaine : l’impératif catégorique introduit un élément d’autocontrôle qui conduit l’individu à subordonner ses impulsions personnelles à une norme plus élevée. Par son insistance sur l’élément de désirabilité, Durkheim dépasse néanmoins la notion kantienne du devoir qui lui paraît insuffisante dans la mesure où elle est incomplète (Steiner, 1994, p. 81). Elle ne lui paraît en effet rendre compte que de l’aspect formel, abstrait, de la conduite morale. Il y a certes une certaine grandeur à se soumettre « pour le principe » à une norme de portée universelle, mais il est « psychologiquement impossible » d’accomplir un acte en toute liberté « parce qu’il nous est commandé et abstraction faite de son contenu ». En plus de son caractère d’obligation, la fin morale doit être « désirée et désirable » (Durkheim, 1924, 2004, p. 50 et 63). Elle doit s’imposer à la sensibilité autant qu’à la raison. L’impératif catégorique selon Kant exige le postulat de l’existence de Dieu qui lui confère l’universalisme. Durkheim rejette cet apriorisme (Fournier, 2007, p. 632) et substitue la société à la divinité. Pour lui, l’impératif catégorique est celui de la conscience collective, celui de la collectivité. Il procède ainsi à une « sociologisation » de la morale kantienne qui ne peut que la relativiser quant au contenu. Il y a des principes moraux qui sont de portée tout à fait générale – l’exigence kantienne de respect de la personnalité humaine –, mais il n’est pas de morale immuable, valable pour toutes les époques et toutes les cultures.


Nous faire une morale

Des changements profonds se sont produits, et en très peu de temps, dans la structure de nos sociétés ; elles se sont affranchies du type segmentaire avec une rapidité et dans des proportions dont on ne trouve pas un autre exemple dans l’histoire. Par suite, la morale qui correspond à ce type social a régressé, mais sans que l’autre se développât assez vite pour remplir le terrain que la première laissait vide dans nos consciences. Notre foi s’est troublée ; la tradition a perdu de son empire ; le jugement individuel s’est émancipé du jugement collectif. Mais, d’un autre côté, les fonctions qui se
sont dissociées au cours de la tourmente n’ont pas eu le temps de s’ajuster les unes aux autres, la vie nouvelle qui s’est dégagée comme tout d’un coup n’a pas pu s’organiser complètement, et surtout ne s’est pas organisée de façon à satisfaire le besoin de justice qui s’est éveillé plus ardent dans nos cœurs. S’il en est ainsi, le remède au mal n’est pas de chercher à ressusciter quand même des traditions et des pratiques qui, ne répondant plus aux conditions présentes de l’état social, ne pourraient vivre que d’une vie artificielle et apparente. Ce qu’il faut, c’est faire cesser cette anomie, c’est trouver les moyens de faire concourir harmoniquement ces organes qui se heurtent en des mouvements discordants, c’est introduire dans leurs rapports plus de justice en atténuant de plus en plus ces inégalités extérieures qui sont la source du mal. Notre malaise n’est donc pas, comme on semble parfois le croire, d’ordre intellectuel ; il tient à des causes plus profondes. Nous ne souffrons pas parce que nous ne savons plus sur quelle notion théorique appuyer la morale que nous pratiquions jusqu’ici ; mais parce que, dans certaines de ses parties, cette morale est irrémédiablement ébranlée, et que celle qui nous est nécessaire est seulement en train de se former. Notre anxiété ne vient pas de ce que la critique des savants a ruiné l’explication traditionnelle qu’on nous donnait de nos devoirs et, par conséquent, ce n’est pas un nouveau système philosophique qui pourra jamais la dissiper ; mais c’est que, certains de ces devoirs n’étant plus fondés dans la réalité des choses, il en est résulté un relâchement qui ne pourra prendre fin qu’à mesure qu’une discipline nouvelle s’établira et se consolidera. En un mot, notre premier devoir actuellement est de nous faire une morale.


Émile Durkheim, De la division du travail  social, 1893, Paris, PUF, 2007, p. 405-406.



L’être humain est un être moral parce qu’il vit en société et est pénétré des réactions positives ou négatives de son environnement social. Pour Durkheim, « la société n’est donc pas […] un événement étranger à la morale ou qui n’a sur elle que des répercussions secondaires ; c’en est, au contraire, la condition nécessaire » (1893, 2007, p. 394). Il est ainsi conduit à une deuxième définition du fait moral, qui n’est plus basée sur un signe extérieur – comme dans le cas de la définition provisoire – mais qui prend appui sur un caractère interne, commun à toutes les règles morales : « Est moral… tout ce qui est source de solidarité, tout ce qui force l’homme à compter avec autrui » (ibid., p. 393-394). On est irrésistiblement tenté d’évoquer à ce propos l’entreprise de déshumanisation de l’univers concentrationnaire. Dans son livre Si c’est un homme, Primo Levi
montre de façon émouvante le retour fragile à l’humain par le réveil timide d’attitudes de solidarité lors de la libération du camp dont il était prisonnier. La moralité, dans la conception durkheimienne, est consubstantielle à la vie sociale ; elle est d’autant plus solide que les rapports sociaux sont « plus nombreux et plus forts ». Si elle a les apparences de la liberté, elle dérive surtout d’une situation d’interdépendance : « Elle consiste à être solidaire d’un groupe et varie comme cette solidarité » (Durkheim, p. 394-395).




L’individualisme et le consensus social



Dans le contexte d’une société hautement différenciée, il paraît important que les tendances centrifuges soient neutralisées par un consensus général sur les fondements de la vie en société. « Une société ne peut être cohérente », affirme Durkheim, « s’il n’existe entre ses membres une certaine communauté intellectuelle et morale » (1898, 1970, p. 271). Et il s’efforce de montrer que ce sont paradoxalement les valeurs individualistes qui fondent ce consensus à l’époque moderne. Il prend ainsi résolument le contre-pied d’une opinion alors très répandue, selon laquelle la montée de l’individualisme sape les bases de l’ordre social. Dans le cadre d’une polémique avec Brunetière à propos du rôle des intellectuels dans l’Affaire Dreyfus, il entreprend, en vue d’étayer sa thèse, de distinguer plusieurs formes d’individualisme qu’on tend le plus souvent à confondre. L’individualisme « vrai » est celui qui dérive de la philosophie des Lumières ; c’est « celui de Kant et de Rousseau, celui des spiritualistes, celui que la Déclaration des droits de l’homme a tenté, plus ou moins heureusement, de traduire en formules » (Durkheim, 1898, 1970, p. 263). Les formes « déviées » de cet individualisme impliquent effectivement un esprit d’anarchie inquiétant pour la cohésion sociale. Il s’agit tout d’abord de « l’économisme », à savoir l’exaltation des intérêts individuels favorisée par la pensée économique. Durkheim a des mots très durs pour fustiger « ce commercialisme mesquin qui réduit la société à n’être qu’un vaste appareil de production et d’échanges » où « toute vie commune est impossible » (ibid.,
p. 262). Une deuxième « déviation asociale » de l’individualisme (Filloux, 1977, p. 146) est l’utilitarisme, « cet idéal sans grandeur » issu d’une philosophie d’une grande « misère morale » (ibid., p. 263). C’est ici la doctrine morale professée par Spencer qui est visée. Dans cette perspective, est « moral » ce qui contribue au bien-être de l’individu. Une action ne doit être considérée comme « bonne » que si elle est couronnée de succès de ce point de vue (ibid., p. 147).

Mais l’individualisme bien entendu, l’individualisme hérité du xviii e siècle, est « la glorification, non du moi, mais de l’individu en général » (Durkheim, 1898, 1970, p. 268). À la fois par son attitude critique à l’égard de la dégradation des idéaux individualistes et par son attachement à leurs formes les plus hautes, Durkheim se situe clairement dans le prolongement de la pensée de Tocqueville (Nisbet, 1966 ; Birnbaum, 1970 ; Filloux, 1977, p. 146). Ce qui fait toutefois son originalité par rapport aux penseurs qui l’ont précédé, c’est qu’il considère l’individualisme non seulement comme un facteur d’intégration sociale mais également comme le produit d’une évolution sociale dans le long terme. Dans les sociétés archaïques à conscience collective forte, la personnalité individuelle n’a pas encore émergé ; c’est le temps de la solidarité résultant mécaniquement de la similitude et de l’homogénéité. Plus tard, les sociétés s’agrandissent et se différencient. C’est alors la complémentarité des activités qui assure leur cohésion. À ce stade, le raisonnement durkheimien prend une tournure résolument fonctionnaliste. L’émergence de l’individualisme apparaît comme une exigence des sociétés complexes, fondées sur l’interdépendance des fonctions et des tâches. Pour que la complémentarité objective se double d’un sentiment de dépendance mutuelle et qu’il en résulte un état de solidarité organique, il faut qu’une évolution se produise dans les esprits. Il y a régression des sentiments et des croyances communs à tous et élargissement du domaine de la personnalité individuelle (Filloux, 1970, p. 20). Le devoir moral, selon Durkheim, est de se préparer à davantage de spécialisation et d’abandonner le modèle de « l’honnête homme » du xviii e siècle dont le dilettantisme n’a plus aucune raison
d’être. Le corps social se doit de favoriser cette transformation en stimulant les vocations individuelles et les formations spécialisées. L’individualisation n’existe plus seulement dans les faits mais aussi dans la norme. L’individu se doit de se penser comme individu. Au-delà des exagérations du Romantisme, le consensus se réalise alors sur le respect de la personne humaine. C’est l’émergence de la doctrine moderne des droits de l’homme qui n’a pas fini de déployer ses effets. En se situant dans une perspective historique, Durkheim fait émerger les valeurs individualistes de l’évolution sociale elle-même. Au terme du processus, ce sont ces valeurs qui contribuent à la solidité du corps social. Au-delà des divergences idéologiques et doctrinales, la dignité de l’individu devient une valeur essentielle qui recueille l’adhésion générale. Ceci se résume en une formulation vigoureuse où apparaît en filigrane le combat des dreyfusards : « L’individualiste, qui défend les droits de l’individu, défend du même coup les intérêts vitaux de la société ; car il empêche qu’on n’appauvrisse criminellement cette dernière réserve d’idées et de sentiments collectifs qui sont l’âme même de la nation » (Durkheim, 1898, 1970, p. 274).

Durkheim, philosophe autant que sociologue, s’inspire de toute évidence des moralistes classiques. Il confère toutefois une crédibilité nouvelle à leur argumentation par son insistance sur l’origine sociale des sentiments moraux. Kant et Rousseau, écrit Durkheim, « ont voulu déduire leur morale individualiste, non de la société, mais de la notion de l’individu isolé », ce qui ne lui paraît pouvoir conduire qu’à des contradictions logiques. Kant a certes insisté sur le caractère supra-individuel de la morale mais on a pu dire « qu’il a mis à la base de sa morale un acte de foi et de soumission irraisonnées ». Quant à Rousseau, après avoir fait de l’individu « une sorte d’absolu », il lui est difficile « d’expliquer ensuite comment l’état civil a pu se constituer ». En fait, c’est de la société même, à l’aboutissement d’un long processus de changement social, que l’individu « reçoit » les conceptions morales qui lui accordent une dignité encore jamais vue dans l’histoire (1898, 1970, p. 266-275). En raisonnant de cette façon, Durkheim montre en passant que le respect de la
personne humaine en chaque homme ne confère aucun « primat épistémologique » à l’individu (Filloux, 1977, p. 149).

Les conceptions morales de Durkheim eurent d’évidentes implications politiques dans la France de son temps. Elles se révélèrent à l’occasion de l’Affaire Dreyfus. Au-delà de l’injustice faite au capitaine Dreyfus et des péripéties conduisant à sa révélation, une question de principe tout à fait fondamentale opposait les parties en présence : dreyfusards et antidreyfusards. Les seconds accordaient la priorité à « l’intérêt du plus grand nombre » et au respect des institutions. Ils préféraient, selon le mot de Goethe, une injustice à un désordre et craignaient qu’une atteinte au moral de l’armée ne mette en péril la sécurité du pays. Les premiers – et Durkheim était de ceux-là – voyaient dans l’affirmation des droits de la personne un principe intangible qu’aucune raison d’État ne pouvait remettre en question. Durkheim contribua à élever le niveau du débat sur le rôle des intellectuels dans la défense d’Alfred Dreyfus en le portant sur un plan philosophique et moral. C’est à cette occasion qu’il précisa sa pensée sur les valeurs individualistes. Il s’employa tout d’abord à dissocier complètement individualisme et égoïsme. « Une similitude verbale », écrivit-il, « a pu faire croire que l’individualisme dérivait nécessairement de sentiments individuels, partant égoïstes » (1898, 1970, p. 275). Au contraire, depuis Kant, la morale individualiste « a pour ressort, non l’égoïsme, mais la sympathie pour tout ce qui est homme, une pitié plus large pour toutes les douleurs, pour toutes les misères humaines, un plus ardent besoin de les combattre et de les adoucir, une plus grande soif de justice » (ibid., p. 268). Les sympathies socialistes et solidaristes de Durkheim transparaissent dans cette émouvante profession de foi et sont nourries par l’inspiration kantienne. L’attitude morale converge avec l’orientation politique dans la mesure où elle suggère que « les seules manières d’agir qui soient morales sont celles qui peuvent convenir à tous les hommes indistinctement, c’est-à-dire qui sont impliquées dans la notion de l’homme en général » (ibid., p. 264).

Dans son plaidoyer pour l’individualisme issu des Lumières, Durkheim aborde la contradiction apparente entre
la primauté accordée aux droits de l’individu et l’acceptation de l’autorité. Cette contradiction se résout à ses yeux par « l’autonomie de la raison » et « le libre examen ». Son attitude, tant sur le plan politique que moral ou scientifique, est profondément rationaliste et c’est d’ailleurs la seule qualification qu’il accepta jamais pour caractériser ses conceptions. Ce rationalisme ne lui paraît nullement incompatible avec le respect de l’autorité pour autant que celle-ci « soit fondée rationnellement » (ibid., p. 269). Que l’exercice de l’autorité puisse satisfaire aux exigences de la raison était pour lui un article de foi et une vérité d’évidence. En cela, il était l’homme de son temps et il disparut avant que les délires collectifs du xx e siècle ne pussent entamer ces convictions rationalistes. Mais ce rationalisme en phase avec le scientisme de l’époque ne l’empêcha pas de mettre l’accent sur le fond de religiosité dont était empreint à ses yeux le sentiment d’obligation morale. La morale individualiste dont il se faisait l’avocat n’était pour lui rien d’autre que « l’expression rationnelle » d’une véritable « religion de l’humanité » (ibid., p. 271). Cette façon de voir, qui lui valut des sarcasmes dans les milieux catholiques tout comme dans les cercles de libres penseurs, gagne à être examinée de près. Il s’agit d’un raisonnement déductif autant que d’un raisonnement par analogie. Un sentiment religieux est le propre de l’homme et lui seul imprime dans les consciences, avec suffisamment de force, le sens du devoir inhérent au comportement moral. Les religions traditionnelles, avec leurs dogmes et leurs rites, perdent peu à peu de leur pouvoir de persuasion dans des sociétés de plus en plus hétérogènes. On approche du moment « où les membres d’un même groupe social n’auront plus rien de commun entre eux que leur qualité d’homme ». Cette idée de la personne humaine, dépositaire de la notion d’humanité, reste la seule qui puisse susciter « la communion des esprits » (ibid., p. 271-272). Elle s’impose à tous « sur un ton non moins impératif que les religions qu’elle remplace ». Sa force contraignante est si forte que les atteintes à la vie, à la liberté ou à l’honneur d’un homme nous inspirent « un sentiment d’horreur, de tout point analogue à celui qu’éprouve le croyant qui voit profaner son idole ». C’est dire
que la personne humaine a acquis quelque chose de sacré et qu’il n’est pas exagéré d’affirmer que « l’homme est devenu un dieu pour l’homme » (ibid., p. 264-267).




L’enracinement religieux de la moralité



Durkheim considérait le sens moral et son expression juridique comme le fruit de la laïcisation progressive de sentiments d’origine religieuse. La véritable sacralisation de la personne humaine à l’époque moderne lui semblait l’indice de la substitution d’une sorte de religion laïque aux manifestations plus classiques de la pensée religieuse. Cette vision de l’enracinement de la vie morale dans un substrat de religiosité diffuse ne constitue qu’un aspect particulier de sa théorie générale de la religion. Celle-ci est fondée pour l’essentiel sur le postulat que la religion, loin d’être une réalité initialement transcendante, est une émanation du social. La société est créatrice de religion et les caractéristiques des différentes religions sont à mettre en rapport avec les conditions sociales de leur émergence. En adorant une divinité et en lui vouant un culte, c’est son attachement à la société que manifeste l’être humain sans en être conscient. Les pratiques religieuses sont d’ailleurs des phénomènes sociaux qu’il convient d’étudier en tant que tels : il est difficile de concevoir un culte émanant d’un individu solitaire (Aron, 1967, p. 360) à moins que celui-ci ne s’efforce de perpétuer les coutumes d’un groupe.

La théorie de la religion proposée par Durkheim reçoit son expression la plus complète et la plus systématique dans son dernier livre, Les Formes élémentaires de la vie religieuse (1912, 2007), qui concrétise l’aboutissement d’une évolution intellectuelle s’étalant sur près de deux décennies. Dès sa parution, l’ouvrage, il faut bien le dire, a suscité des commentaires critiques de la part d’anthropologues de terrain qui y ont vu des généralisations hasardeuses et des erreurs de fait sur des points particuliers (Lukes, 1973, p. 477-478). Durkheim n’était pas ce qu’on appelle de nos jours un chercheur de terrain. Il avait le souci d’une documentation aussi complète que possible et cherchait à s’appuyer sur des faits, mais
il travaillait sur des données de seconde source, comme on dit aujourd’hui. Par ailleurs, son ambition généralisante elle-même ne pouvait que déconcerter des praticiens de la recherche empirique, spécialistes d’un objet particulier. Pour s’en tenir à l’essentiel, l’objectif du livre est de fournir une illustration et une vérification empiriques d’une série d’hypothèses concernant la composante religieuse des faits sociaux et, plus encore, « la nature religieuse de l’homme » ; la religion y apparaît comme « un aspect essentiel et permanent de l’humanité » (Durkheim, 1912, 2007, p. 2). Malgré la diversité des systèmes de croyances et des cultes, il doit y avoir, estimait Durkheim, un certain nombre de représentations et d’attitudes rituelles qui ont « partout la même signification objective et remplissent partout les mêmes fonctions ». En les mettant en évidence, on atteint ce qu’est la religion « de manière générale » (ibid., p. 6). Pour la définir dans toute sa généralité, on ne peut s’appuyer ni sur l’idée de surnaturel, ni sur celle d’une relation à une divinité ou à d’autres êtres spirituels. Le trait distinctif de la pensée religieuse est la distinction entre le profane  et le sacré . Ce qui caractérise le sacré, c’est son hétérogénéité absolue par rapport au profane (ibid., p. 50-58). Cette dichotomie radicale a fait l’objet de critiques. On a contesté le caractère d’universalité que lui attribuait Durkheim et on a émis des doutes sur son utilité pour la recherche empirique (Pickering, 1984, p. 161 ; Steiner, 1994, p. 84). Elle n’en garde pas moins une indéniable valeur heuristique bien qu’elle ne soit pas suffisante pour définir avec rigueur le fait religieux. Elle laisse en effet subsister une confusion entre la religion proprement dite et la magie. Les croyances véritablement religieuses, à la différence des croyances magiques, sont toujours caractéristiques d’une collectivité déterminée ; elles ont toujours « pour substrat un groupe défini » et unissent les hommes en une communauté qu’on appelle Église. « Une Église », précise Durkheim, « ce n’est pas simplement une confrérie sacerdotale ; c’est la communauté morale formée par tous les croyants d’une même foi » (1912, 2007, p. 60-65). Communauté ecclésiale et relation au sacré sont donc les deux piliers de la conception durkheimienne de la religion.


Après avoir atteint ce niveau de généralité classificatoire, Durkheim, fidèle à un de ses préceptes de méthode, se met en devoir d’étudier de manière approfondie « la religion la plus primitive et la plus simple » qu’on puisse trouver (ibid., p. 135). Cette religion tout à fait élémentaire, ce n’est pour lui ni l’animisme qui réduit le sentiment religieux à des représentations hallucinatoires (ibid., p. 97), ni le naturisme qui cherche à exprimer en symboles religieux les phénomènes cosmiques (ibid., p. 118) : c’est le totémisme  (ibid., p. 124-125). Celui-ci est lié à une organisation sociale déterminée : la division de la société en clans. Chaque clan a son totem. Il sert à désigner collectivement le clan mais le totem du clan « est aussi celui de chacun de ses membres » (ibid., p. 143). En même temps qu’une étiquette collective, il a un caractère religieux : « C’est par rapport à lui que les choses sont classées en sacrées et en profanes. Il est le type même des choses sacrées » (ibid., p. 167). Le totem est la forme matérielle sous laquelle est représentée une « force anonyme et impersonnelle » qui est le véritable objet du culte. Comme la société elle-même, elle est indépendante des sujets particuliers et se prête aux mêmes constatations : « Les individus meurent ; les générations passent et sont remplacées par d’autres ; mais cette force reste toujours actuelle, vivante et semblable à elle-même » (ibid., p. 269-270). Le mana  totémique est la force immatérielle qui émane du totem mais qui se manifeste par tout pouvoir ou toute supériorité que possède un individu (ibid., p 277). Il est ainsi une ressource fortement convoitée. Le culte totémique vise d’abord à préserver l’état de séparation entre le profane et le sacré, ensuite à organiser et à canaliser la communication entre ces deux sphères. Certains rites sont essentiellement négatifs : ils portent sur des interdits qui règlent les rapports avec les choses sacrées. C’est ce qui correspond au terme de tabou , d’origine polynésienne (ibid., p. 428). D’autres rites constituent un culte positif et ce sont ceux qui concrétisent véritablement la vie religieuse : consommations rituelles, communions alimentaires, oblations sacrificielles, rites mimétiques, rites représentatifs ou commémoratifs.


Le totémisme est une religion « simple et primitive » mais Durkheim déclare y avoir retrouvé « toutes les grandes idées et toutes les principales attitudes rituelles qui sont à la base des religions même les plus avancées ». Selon lui, les observations effectuées sur le totémisme peuvent donc « nous aider à comprendre ce qu’est la religion en général » (ibid., p. 593). La thèse du caractère social de la religion est à présent largement admise et ne prête plus guère à discussion. L’idée de réminiscences religieuses affectant le sens de l’obligation morale reste également séduisante et peut contribuer à expliquer des différences toujours actuelles dans le rapport à la norme : différences entre régions du monde ou différences entre générations. Le fond de religiosité caractérisant l’adhésion aux mouvements politiques totalitaires a fait resurgir – avec une signification transformée – la notion de « religion laïque », contemporaine des efforts théoriques de Durkheim. Il n’est donc pas exagéré de dire que sa sociologie de la religion conserve une indéniable force d’inspiration. En revanche, la démarche consistant à remonter aux sources du fait religieux en étudiant une religion archaïque – le totémisme australien –, censée nous en offrir les « formes élémentaires », ne semble guère offrir toutes les possibilités de généralisation qu’en attendait Durkheim. Elle a provoqué en tout cas de nombreuses réticences (Aron, 1967, p. 367 ; Isambert, 1992, p. 443). D’un point de vue de méthode, on se trouve confronté une fois de plus à une sorte de fascination exercée par le modèle des sciences de la nature, qui n’est plus tout à fait de notre époque. La référence à la biologie – chercher dans la cellule élémentaire les secrets du fonctionnement des organismes complexes – est évidente. Bien sûr, le raisonnement par analogie, appliqué avec mesure, n’est pas sans mérites (Busino, 2003, p. 91) et l’ensemble de l’œuvre durkheimienne en témoigne. S’agissant du phénomène religieux, il présente néanmoins le danger de n’en offrir qu’une vue partielle ou simplificatrice. L’analogie bute notamment sur la difficulté à élargir le champ de l’analyse à des sociétés fondées – à l’encontre de la société clanique – sur la distinction entre communauté religieuse et société civile (Willaime, 1995, p. 17).


Dans toute sa généralité, le fait religieux, tel que Durkheim l’interprète, présente un parallélisme très net avec le fait moral. En effet, quelles qu’elles soient, les diverses manifestations observables de la vie religieuse dérivent toutes d’un même besoin et d’une même préoccupation : il s’agit « d’élever l’homme au-dessus de lui-même et de lui faire vivre une vie supérieure à celle qu’il mènerait s’il obéissait uniquement à ses spontanéités individuelles » (Durkheim, 1912, 2007, p. 592). Au-delà des particularités dogmatiques ou rituelles, on peut y voir un effort constant de dépassement de la nature biologique de l’être humain (Luckmann, 1967, p. 49). La morale, même complètement laïcisée, correspond à un idéal supra-individuel tout à fait semblable. Un comportement ne peut être qualifié de moral que s’il implique un effort de l’individu pour surmonter ses pulsions égoïstes et se subordonner à des fins altruistes. Dans l’un et l’autre cas, les tendances impulsives de l’individu sont bridées par un idéal que lui insuffle une force supérieure : divinité ou société. Le raisonnement repose sur un rapport d’homologie entre deux dichotomies : le social vis-à-vis de l’individuel, le sacré vis-à-vis du profane. C’est dans des moments d’exaltation que l’individu se sent appelé à se soumettre entièrement à des fins altruistes ou, à tout le moins, collectives : il est alors « entraîné par une sorte de pouvoir extérieur qui le fait penser et agir autrement qu’en temps normal » (Durkheim, 1912, 2007, p. 312). Durkheim se réfère en cela aux moments d’effervescence sociale liés aux solennités du culte totémique en Australie. L’individu s’y sent écartelé entre le monde routinier de la vie quotidienne et celui où « des puissances extraordinaires […] le galvanisent jusqu’à la frénésie » (ibid., p. 312-313). L’importance des moments d’effervescence sociale dans la construction théorique durkheimienne a suscité des réactions de scepticisme (Boudon, 2000, p. 96 ; 2008, p. 161). Le rapprochement peut néanmoins être fait assez aisément avec diverses manifestations plus récentes d’exaltation collective, qu’elles soient d’origine idéologique, patriotique ou mystique. Pour les individus concernés, l’idéal moral semble être alors – comme pour les adeptes du totémisme – la fusion totale avec la communauté.


Au cours des dernières années, Les Formes élémentaires ont fait l’objet d’un regain d’intérêt surprenant si l’on tient compte des réticences manifestées antérieurement. Le centre de l’attention des commentateurs s’est toutefois déplacé. Il s’agit moins des rapports entre la religion et la morale que de la pertinence de la théorie durkheimienne de la religion pour la théorie de la connaissance (Boudon, 2000, p. 71). Durkheim nous suggère en effet une continuité entre la pensée religieuse et la pensée scientifique qu’illustre notamment sa théorie de la magie (ibid., p, 107). L’idée ne manquait pas d’originalité à une époque où la rivalité entre le sentiment religieux et le scientisme laïc n’avait pas encore perdu de sa vivacité. De nos jours, elle alimente la thèse de la continuité entre les catégories du sens commun et celles de la pensée scientifique, mais elle se retourne inévitablement contre l’idée de rupture épistémologique qui émanait des Règles de la méthode sociologique (1895). Dans la vision durkheimienne, « les catégories fondamentales de la pensée et, par conséquent la science, ont des origines religieuses » (Durkheim, 1912, 2007, p. 598). La religion, comme la science, vise à élucider le déroulement de chaînes d’événements et à en fournir des interprétations dans un langage intelligible. Pour l’une comme pour l’autre, « il s’agit de rattacher les choses les unes aux autres, d’établir entre elles des relations internes, de les classer, de les systématiser ». On peut donc en conclure – et c’est le pas que franchit Durkheim – que « la pensée scientifique n’est qu’une forme plus parfaite de la pensée religieuse » (ibid., p. 613). La quête scientifique, axée sur la valeur de vérité, ayant toujours présenté une dimension morale, elle conserve dans cette optique un aspect quasi religieux, comme toutes les activités vouées à une valeur ultime.




L’éducation et le principe d’autorité



Dans la conception durkheimienne, le fait moral, considéré dans ses aspects formels – sens du devoir, sentiment d’obligation, désirabilité –, est de tous les temps. Son origine sociale implique néanmoins une variabilité dans sa mise en application.
De chaque société, de chaque époque, émerge une certaine notion de la moralité. L’éducation est le processus de socialisation par lequel une génération transmet des savoirs, des savoir-faire, mais aussi des normes morales à la génération suivante. À la base de tout système éducatif, il y a un certain idéal de l’homme, « de ce qu’il doit être tant au point de vue intellectuel que physique et moral » (Durkheim, 1922, 2006, p. 50). C’est cet idéal qu’on s’efforce de promouvoir. Une telle entreprise de « socialisation méthodique » de la jeune génération a nécessairement un caractère directif, requis par la dualité de la nature humaine. Livré à sa propre spontanéité, l’individu n’est en aucune façon enclin à se soumettre volontairement à une autorité ou à respecter une discipline morale. À chaque époque, à chaque génération, nouvelle, il faut donc « construire à nouveaux frais » et transformer « l’être égoïste et asocial qui vient de naître » en un être nouveau « capable de mener une vie morale et sociale ». Il en résulte que « l’éducation doit être essentiellement chose d’autorité ». Elle doit « nous amener à dépasser notre nature initiale » et ceci exige nécessairement « un effort plus ou moins pénible ». Il faut donc apprendre à se soumettre à une discipline. Dès lors, la conception « épicurienne » de l’éducation, selon laquelle « l’homme peut se former en se jouant et sans autre aiguillon que l’attrait du plaisir » est fondée sur des prémisses fausses et ne peut qu’être décevante (ibid., p. 66). C’est le sens du devoir, « stimulant par excellence de l’effort », qui doit être inculqué aux enfants. La qualité maîtresse de l’éducateur est donc « l’autorité morale », qui fait sentir que « le devoir est le devoir » (ibid., p. 67). De nos jours, cette conception franchement directive du processus éducatif pourra paraître surannée à plus d’un éducateur, mais elle pourrait utilement nourrir la réflexion pédagogique actuelle, confrontée aux effets pervers d’un mode d’éducation qui s’est voulu aussi peu directif que possible. Quoi qu’il en soit, elle est la conséquence logique de la définition de l’éducation comme plan concerté de socialisation des jeunes générations. On ne peut logiquement concevoir un programme de socialisation qui ne s’appuie pas sur une forme quelconque d’autorité. Pour le rationaliste
Durkheim, une telle action n’est pas contradictoire avec le souci de former des individus autonomes et responsables car « la liberté est fille de l’autorité bien entendue. Car être libre, ce n’est pas faire ce qui plaît ; c’est être maître de soi, c’est savoir agir par raison et faire son devoir » (ibid., p. 68).

L’action de transformation du jeune esprit immature en un être apte à la vie en société, prêt à affronter les nécessités de la vie en commun, est véritablement la création d’un « être nouveau » : l’être social qui se substitue à l’être individuel. Cet aspect créatif – confirmé plus tard par la psychologie piagétienne – est « le privilège spécial de l’éducation humaine », qui se distingue ainsi du développement des « instincts qui sommeillent » dans le jeune animal (ibid., p. 51-52). Malgré les apparences, l’éducation, estime Durkheim, répond avant tout à « des nécessités sociales ». Pour en faire la démonstration, il passe en revue divers systèmes éducatifs et cherche à montrer que les qualités jugées essentielles peuvent varier fortement d’une société à l’autre. Les qualités physiques sont tenues pour négligeables dans les écoles du Moyen Âge ; on y favorise l’ascétisme que requiert « la rudesse de temps difficiles ». Ailleurs, ces qualités sont jugées importantes mais sont interprétées différemment. À Sparte, il s’agissait avant tout « d’endurcir les membres à la fatigue ». Dans la cité athénienne, c’est la beauté des corps qui semblait primordiale. Au temps de la chevalerie, on souhaitait former « des guerriers agiles et souples » (ibid., p. 54-55). S’agissant de la culture intellectuelle, il s’en faut, écrit Durkheim, que ses avantages « aient été reconnus par tous les peuples ». Raisonnant sur le mode fonctionnel, il déclare que l’être humain « n’a connu la soif du savoir que quand la société l’a éveillée en lui, et la société ne l’a éveillée que quand elle-même en a senti le besoin » (ibid., p. 53-54). La formulation est maladroite et suggère une personnification de la société que la logique de l’argumentation n’exige pas ; elle met cependant utilement en évidence un double processus d’interaction entre l’individuel et le collectif, qui fait apparaître le double caractère de la relation entre éducation et société : le système d’éducation est conditionné par le milieu social, mais il exprime et perpétue
également les valeurs collectives. En d’autres termes, la structure sociale dicte les caractéristiques du système éducatif et celui-ci a pour fonction « de lier les individus à la collectivité » (Aron, 1967, p. 388). Dans cette logique systémique préfigurant le fonctionnalisme sociologique moderne, la culture scientifique devint un élément indispensable de l’organisation sociale « quand la vie sociale, sous toutes ses formes, fut devenue trop complexe pour pouvoir fonctionner autrement que grâce au concours de la pensée réfléchie, c’est-à-dire de la pensée éclairée par la science » (ibid., p. 54). Le même genre de raisonnement, fondé sur des compatibilités et incompatibilités, est appliqué à d’autres exemples. Le système d’éducation romain visait à former « des hommes d’action, passionnés pour la gloire militaire » ; s’il avait été empreint d’un individualisme comparable à celui de l’époque moderne, « la cité romaine n’aurait pu se maintenir ». Au Moyen Âge, l’éducation était avant tout chrétienne : les sociétés de l’époque n’auraient pu vivre « si elles avaient fait au libre examen la place que nous lui accordons aujourd’hui » (ibid., p. 44).

L’analyse sociologique pratiquée par Durkheim met en évidence la cohérence systémique des pratiques éducatives. Chaque peuple a son système d’éducation, « comme il a son système moral, religieux, économique, etc. ». Il doit donc être possible, en procédant par comparaison, de constituer des « types génériques d’éducation qui correspondent aux différents types de sociétés ». Dans le contexte des sociétés peu différenciées, l’éducation a un caractère diffus. Il n’existe pas de tâches éducatives spécialisées ; ce sont tous les membres du clan qui y participent. Dans les sociétés « plus avancées », ce caractère diffus s’atténue progressivement. En Inde et en Égypte, l’éducation est assurée par une caste sacerdotale. Dans les cités grecques et latines, l’éducation est partagée, selon une proportion variable, entre l’État et la famille (ibid., p. 74-75). Dans la France de Durkheim, la question « des devoirs et des droits de l’État en matière d’éducation » est un sujet de controverses (ibid., p. 59). En comparant des sociétés de même espèce, on peut « constituer des types d’éducation, de même que l’on constitue des types de famille, d’État ou de religion ».
Fidèle à sa conception classificatoire de l’activité scientifique et à sa foi dans les vertus explicatives des typologies, Durkheim envisageait une telle tâche pour la sociologie de l’éducation et c’est elle qu’il recommandait dans ses cours de pédagogie (ibid., p. 75). Il postulait une relation directe entre le mode d’organisation du système éducatif et le contenu des enseignements. Lorsque se fut créé un pouvoir sacerdotal, garant du système d’éducation, la « vie spéculative » s’en trouva stimulée. On ne se contenta plus de former l’enfant à certaines pratiques ; on élargit le domaine de l’enseignement aux formes rudimentaires de la science cultivées dans les milieux sacerdotaux. Ces connaissances ne furent toutefois enseignées que dans la mesure où elles entretenaient des rapports avec les croyances religieuses (ibid., p. 74-75). À l’époque moderne, cette vie intellectuelle s’affranchit de ses prémisses religieuses. Le rôle de l’État est alors de veiller à ce que les éléments cognitifs et normatifs communs à tous soient enseignés dans les écoles et « que nulle part on ne les laisse ignorés des enfants » (ibid., p. 60).


Éducation et société

Chaque société, considérée à un moment déterminé de son développement, a un système d’éducation qui s’impose aux individus avec une force généralement irrésistible. Il est vain de croire que nous pouvons élever nos enfants comme nous voulons. Il y a des coutumes auxquelles nous sommes tenus de nous conformer ; si nous y dérogeons trop gravement, elles se vengent sur nos enfants. Ceux-ci, une fois adultes, ne se trouvent pas en état de vivre au milieu de leurs contemporains, avec lesquels ils ne sont pas en harmonie. Qu’ils aient été élevés d’après des idées ou trop archaïques ou trop prématurées, il n’importe ; dans un cas comme dans l’autre, ils ne sont pas de leur temps et, par conséquent, ils ne sont pas dans des conditions de vie normale. Il y a donc, à chaque moment du temps, un type régulateur d’éducation dont nous ne pouvons pas nous écarter sans nous heurter à de vives résistances qui contiennent les velléités de dissidences.

Or, les coutumes et les idées qui déterminent ce type, ce n’est pas nous, individuellement, qui les avons faites. Elles sont le produit de la vie en commun et elles en expriment les nécessités. Elles sont même, en majeure partie, l’œuvre des générations antérieures. Tout le passé de l’humanité a contribué à faire cet ensemble de maximes qui dirigent l’éducation d’aujourd’hui ; toute notre histoire y a laissé des traces et même l’histoire
des peuples qui nous ont précédés. C’est ainsi que les organismes supérieurs portent en eux comme l’écho de toute l’évolution biologique dont ils sont l’aboutissement. Lorsqu’on étudie historiquement la manière dont se sont formés et développés les systèmes d’éducation, on s’aperçoit qu’ils dépendent de la religion, de l’organisation politique, du degré de développement des sciences, de l’état de l’industrie, etc. Si on les détache de toutes ces causes historiques, ils deviennent incompréhensibles. Comment, dès lors, l’individu peut-il prétendre à reconstruire par le seul effort de sa réflexion privée, ce qui n’est pas une œuvre de la pensée individuelle ? Il n’est pas en face d’une table rase sur laquelle il peut édifier ce qu’il veut, mais de réalités existantes qu’il ne peut ni créer, ni détruire, ni transformer à volonté. Il ne peut agir sur elles que dans la mesure où il a appris à les connaître, où il sait quelle est leur nature et les conditions dont elles dépendent ; et il ne peut arriver à le savoir que s’il se met à leur école, que s’il commence par les observer, comme le physicien observe la matière brute et le biologiste les corps vivants.

Comment, d’ailleurs, procéder autrement ? Quand on veut déterminer par la seule dialectique ce que doit être l’éducation, il faut commencer par poser quelles fins elle doit avoir. Mais qu’est-ce qui nous permet de dire que l’éducation a telles fins plutôt que telles autres ? Nous ne savons pas a priori quelle est la fonction de la respiration ou de la circulation chez l’être vivant. Par quel privilège serions-nous mieux renseignés en ce qui concerne la fonction éducative ? On répondra que, de toute évidence, elle a pour objet d’élever les enfants. Mais c’est poser le problème dans des termes à peine différents ; ce n’est pas le résoudre. Il faudrait dire en quoi consiste cet élevage, à quoi il tend, à quelles nécessités humaines il répond. Or, on ne peut répondre à ces questions qu’en commençant par observer en quoi il a consisté, à quelles nécessités il a répondu dans le passé. Ainsi, ne serait-ce que pour constituer la notion préliminaire de l’éducation, pour déterminer la chose que l’on dénomme ainsi, l’observation historique apparaît comme indispensable.


Émile Durkheim, Éducation et sociologie, 1922 ; Paris, PUF, 2006, p. 45-47.



La fonction sociale du système d’éducation implique que l’éducation moderne doit tenir compte du caractère différencié de la société tout comme de la prépondérance des valeurs individualistes. Ceci ne va pas sans contradictions. On peut vouloir que l’éducation vise au développement harmonieux de toutes nos facultés, mais nous avons également l’obligation morale de nous préparer « à une tâche spéciale et restreinte ». L’éducation doit certes inculquer « à tous les enfants indistinctement » un certain nombre « d’idées, de sentiments et de
pratiques » qui constituent le fonds commun de la société ; à partir d’un certain âge cependant, « elle ne peut plus rester la même pour tous les sujets auxquels elle s’applique ». Il faudrait véritablement remonter jusqu’aux temps préhistoriques, pour pouvoir imaginer « une éducation absolument homogène et égalitaire ». À l’époque moderne, si l’hétérogénéité éducative ne peut plus être fondée sur l’injustice sociale, elle n’en doit pas moins correspondre aux exigences de la division du travail (Durkheim, 1922, 2006, p. 46-49). Quant à la discipline dont le système éducatif doit favoriser l’apprentissage, elle ne peut être qu’une autodiscipline. Au terme du processus de socialisation, la soumission à la règle doit être voulue. Elle doit correspondre à un impératif, mais cet impératif doit être intériorisé par l’individu. Les contradictions internes de l’éducation moderne ne peuvent se résoudre que par l’apprentissage de l’autonomie et du civisme.



Chapitre 5

L’après-Durkheim en France

Durkheim décède en 1917, avant le retour de la paix, laissant derrière lui une œuvre importante mais inachevée, tout particulièrement dans le domaine de la morale qui lui tenait spécialement à cœur. Plusieurs de ses textes à implications philosophiques et morales furent publiés ou republiés après sa mort par les soins de ses disciples, notamment l’importante communication à la Société française de philosophie, intitulée « Détermination du fait moral », reprise dans le recueil Sociologie et philosophie, préfacé par Célestin Bouglé (Durkheim, 1924). Ses conférences sur l’action pédagogique, qui amorcent un programme de sociologie de l’éducation, parurent en 1922 sous le titre Éducation et sociologie, avec une introduction substantielle de Paul Fauconnet (Durkheim, 1922, 1938). Pendant l’entre-deux-guerres, les membres du groupe de L’Année sociologique qui avaient survécu à la Première Guerre mondiale poursuivirent leurs travaux et tentèrent de relancer la revue. Mais seules deux livraisons de cette nouvelle série parurent en 1925 et 1927. Un troisième numéro fut envisagé pour 1932 mais le projet ne se matérialisa pas (Besnard, 1998, p. 23). Le groupe qui n’avait jamais été très homogène perdit encore de la cohésion qu’il avait eue du vivant de son inspirateur. À la fin des années 1930, le durkheimisme paraissait à bout de souffle. Au-delà de la Deuxième Guerre mondiale, l’héritage intellectuel de Durkheim connut des fortunes
diverses, liées à la compétition des paradigmes et des écoles suscitant d’inévitables effets de mode.




Les durkheimiens entre fidélité et innovation



Parmi les durkheimiens encore intellectuellement actifs pendant les années 1920 et 1930, les personnalités marquantes furent Célestin Bouglé (1870-1940), Paul Fauconnet (1874-1938), Maurice Halbwachs (1877-1945), Henri Hubert (1872-1927), Marcel Mauss (1872-1950) et François Simiand (1873-1935). Bouglé, Fauconnet, Hubert, Mauss et Simiand avaient fait partie de « l’état-major » de Durkheim au sein du groupe de L’Année sociologique. Ils appartenaient aux deux premiers cercles d’engagement dans cette entreprise commune définis par Philippe Besnard (1983a). Maurice Halbwachs était initialement resté plus marginal par rapport à l’équipe, mais il joua un rôle absolument crucial pour poursuivre et prolonger l’œuvre de Durkheim jusqu’à la Deuxième Guerre mondiale (Paugam, 2002, p. XI-XII). Par son tempérament de polémiste, Simiand se présentait comme le porte-drapeau du groupe et le promoteur de la sociologie durkheimienne vis-à-vis de l’extérieur, en particulier vis-à-vis de deux disciplines voisines : l’histoire et la science économique. Déjà du vivant de Durkheim, il s’était signalé en 1903 par une critique très vive des conceptions de Seignobos qui mettait l’accent sur le caractère contingent des faits historiques (Besnard, 1983b, p. 250). En 1906, il avait encore insisté sur la nécessité de dépasser la causalité singulière et d’aboutir à des lois du développement historique (Simiand, 1906, 1987). Cette position épistémologique était toujours d’actualité dans l’entre-deux-guerres. Elle influença Lucien Febvre et Marc Bloch, les fondateurs de l’école des Annales, qui se réclamèrent de Simiand pour défendre un rapprochement entre l’histoire et la sociologie (Marcel, 2001a, p. 95). Pour ce qui est de la science économique, Simiand s’en tint à l’attitude critique de Durkheim tout en l’actualisant. Dans leur manière de raisonner, les économistes lui paraissaient beaucoup plus proches du sens commun qu’ils n’étaient prêts à l’admettre. En conséquence, les théories
économiques gardaient selon lui un caractère doctrinal davantage que scientifique. Évoquant les théories de la monnaie, il déclara y voir un « ensemble composite et hétérogène » auquel « semblerait s’appliquer l’épigraphe "Chacun sa vérité" » (Simiand, 1934, p. 2). Dans une veine typiquement durkheimienne, il plaidait donc pour l’adoption, en matière économique comme en histoire, d’une « méthode positive ». Il en résulta un attachement prioritaire aux procédés statistiques.


Le finalisme économique selon François Simiand

Si la science économique a pour objet de connaître et d’expliquer la réalité économique, elle n’a pas pour objet de construire un idéal économique ou de déterminer une pratique économique, même rationnelle : ces deux derniers objets sont assurément objets de recherche légitime, de recherche utile, importante, indispensable même peut-être, mais ils sont proprement les objets d’une discipline normative et d’une discipline pratique (art ou science appliquée) qui sont à distinguer nettement de la science proprement dite. Or, ouvrez n’importe lequel des manuels ou traités d’économie politique actuellement existants, ouvrez tel ou tel des livres économiques les plus qualifiés dans la littérature actuelle, feuilletez-les pour y voir la nature des questions posées et la façon dont les sujets sont étudiés. Vous verrez rechercher les avantages ou les inconvénients de telle institution ou de tel phénomène (par exemple, avantages et inconvénients de la division du travail), exposer l’utilité ou la nocivité de telle autre (exemple : utilité des syndicats, utilité ou nocivité des trusts, etc.) ; vous verrez juger et apprécier, trouver heureux ou malheureux, désirable ou regrettable, tel ou tel fait, tel ou tel mode d’activité. Le problème qui explicitement ou implicitement sera au fond de toutes les théories sera un problème de la forme : quelle est et comment se réalise la production la plus économique ? la répartition la meilleure ? Comment obtenir le plus de produits avec le moins d’éléments de production (matières premières, moyens de production et travail) ? Comment assurer au plus grand nombre possible d’individus la somme de biens la plus grande possible ? C’est du point de vue de tels problèmes et eu égard à leur solution, que les faits eux-mêmes sont considérés et étudiés. S’il est une théorie qui puisse être prise pour exemple d’une théorie économique telle qu’on l’a entendue jusqu’ici, c’est bien, semble-t-il, la théorie de la monnaie, cette théorie dont l’étude a été le premier éveil de la pensée économique moderne, et qui reste au centre des constructions doctrinales actuelles : or, jusque dans l’analyse même des faits passés et présents, jusque dans la discussion même des expériences offertes ou possibles, que se propose-t-elle, que s’efforce-t-elle d’atteindre si ce ne sont les principes et les lois d’une bonne monnaie, d’un bon système monétaire, de la meilleure
monnaie, du meilleur système monétaire ? N’est-ce pas comme si les principes et les règles d’un bon instrument de chauffage, du meilleur système d’éclairage, nous étaient présentés comme une théorie de science proprement dite et confondus avec la théorie de la chaleur ou la théorie de la lumière ? Regarder traiter du libre-échange et du protectionnisme, et voyez si ce n’est pas à la façon dont un manuel d’hygiène ou de médecine traite du végétarisme et de l’alimentation carnée, c’est-à-dire voyez si ce n’est pas une étude de moyens en vue d’une fin (implicite ou explicite), et non pas une étude de cause et d’effets. – Ce qui montre encore bien le caractère normatif de ces systèmes doctrinaux, c’est qu’on n’en trouverait pas un peut-être qui ne se soit fait faute de dénoncer, dans telle ou telle pratique présentée par la réalité, une erreur, un contresens économique, de distinguer, explicitement ou non, des pratiques raisonnables et des pratiques déraisonnables : comme si, d’un point de vue positif, les faits pouvaient avoir tort.


François Simiand, La méthode positive en science économique, 1908, Paris, PUF, 2006, p. 130-131.



Marcel Mauss fut par excellence le durkheimien ambivalent et c’est ainsi qu’il fut qualifié. Neveu de Durkheim, il en était très proche du vivant de celui-ci. Tout dans son attitude donne à penser qu’il se considérait comme le légataire de son oncle et que cela lui créait des devoirs. Ce sentiment d’obligation à l’égard de la tradition durkheimienne n’était pas sans lui causer des difficultés dans la mise en œuvre de ses propres travaux ; cela porta préjudice à son œuvre personnelle qui passa plus d’une fois à l’arrière-plan (Marcel, 2001a, p. 21-83). Il est pourtant tout à fait clair que Mauss s’écarta progressivement de l’attitude du durkheimien de stricte observance qui avait été initialement la sienne. La première partie de son œuvre – correspondant à la première série de L’Année sociologique (1898-1912) – est marquée par la volonté d’appliquer à son domaine propre – la sociologie religieuse, les sociétés archaïques – les préceptes énoncés dans Les Règles de la méthode sociologique (Dubar, 1969, p. 516). À l’époque, il adopte la même posture épistémologique que les autres collaborateurs de Durkheim et s’en tient à la démarche qui leur est commune : rupture avec le sens commun grâce à la définition provisoire, observation systématique de phénomènes particuliers,
généralisations sur base d’une étude comparative. Il adhère sans réserve au projet d’établir une discipline autonome visant à expliquer « le social par le social » (ibid., p. 516-517). À mesure que progressent ses recherches, il prend néanmoins conscience des problèmes que pose la méthode durkheimienne. Dès L’Essai sur le don, il fait des réserves sur une application inconsidérée de la méthode comparative qui a pour conséquence d’émietter les données de base : il s’impose de comparer des objets concrets et non des dimensions abstraites de ces objets. En d’autres termes, il ne faut comparer que des choses raisonnablement comparables. Le recours à la notion de « fait social total », impliquant l’ensemble des institutions d’une société ou un grand nombre d’entre elles, renforce cette injonction d’ancrer la réflexion dans le concret, mais indique également le mélange ambigu de continuité et d’innovation que présente l’œuvre maussienne par rapport à la pensée de Durkheim. La référence à la totalité empiriquement observable paraît annoncer une rupture radicale avec la pratique de « la science positive », mais elle amplifie néanmoins l’idée de la nature collective de certains faits d’allure individuelle (Marcel, 2001a, p. 82). En suggérant que rien ne se comprend « si ce n’est par rapport à un tout », Mauss ne s’éloigne pas vraiment de l’intuition durkheimienne selon laquelle « un tout est plus que la somme de ses parties » (Tarot, 2003, p. 106).


La totalité sociale selon Marcel Mauss

Les historiens sentent et objectent à juste titre que les sociologues font trop d’abstractions et séparent trop les divers éléments des sociétés les uns des autres. Il faut faire comme eux : observer ce qui est donné. Or, le donné, c’est Rome, c’est Athènes, c’est le Français moyen, c’est le Mélanésien de telle ou telle île, et non pas la prière ou le droit en soi. Après avoir forcément un peu trop divisé et abstrait, il faut que les sociologues s’efforcent de recomposer le tout. Ils trouveront ainsi de fécondes données. – Ils trouveront aussi le moyen de satisfaire les psychologues. Ceux-ci sentent vivement leur privilège, et surtout les psychopathologistes ont la certitude d’étudier du concret. Tous étudient ou devraient observer le comportement d’êtres totaux et non divisés en facultés. Il faut les imiter. L’étude du concret, qui est du complet, est possible et plus captivante et plus explicative encore en
sociologie. Nous, nous observons des réactions complètes et complexes de quantités numériquement définies d’hommes, d’êtres complets et complexes. Nous aussi, nous décrivons ce qu’ils sont dans leurs organismes et leurs psychai, en même temps que nous décrivons ce comportement de cette masse et les psychoses qui y correspondent : sentiments, idées, volitions de la foule ou des sociétés organisées et de leurs sous-groupes. Nous aussi, nous voyons des corps et les réactions de ces corps, dont idées et sentiments sont d’ordinaire les interprétations et, plus rarement, les motifs. Le principe et la fin de la sociologie, c’est d’apercevoir le groupe entier et son comportement tout entier.


Marcel Mauss, « Essai sur le don », L’Année sociologique, 1923-1924, p. 145-279. Repris dans : Sociologie et anthropologie, Paris, PUF, 1950, réédition 1983, p. 276.



C’est à propos des vertus explicatives du passage du simple au complexe que Marcel Mauss s’écarte sans doute le plus de l’orthodoxie durkheimienne. Les formes sociales rudimentaires ne lui paraissent pas plus simples que les formes les plus développées ; son orientation principalement ethnologique le pousse à ne leur attribuer qu’une complexité « de nature différente ». C’est la méthode d’explication génétique et la perspective évolutionniste sur laquelle elle se fonde souvent qui sont ainsi remises en question (Dubar, 1969, p. 518). Mais Durkheim lui-même avait fait l’expérience de la complexité de l’élémentaire dans son étude du totémisme australien qui fit l’objet de son dernier ouvrage.

L’œuvre de Maurice Halbwachs a fait l’objet d’appréciations très diverses. Dans un avant-propos aux Causes du suicide  (1930), Marcel Mauss présente cette étude de Halbwachs comme une tentative de mise à jour du Suicide de Durkheim qui aurait pris une ampleur inattendue. Les aménagements de l’œuvre durkheimienne y semblent dus avant tout aux faits nouveaux observés depuis 1896 ainsi qu’aux progrès enregistrés dans l’intervalle par les méthodes statistiques (Mauss, 1930, p. 1-2). Boudon et Bourricaud traitent Halbwachs comme « l’héritier intellectuel le plus proche » de Durkheim (1982, p. 193). Après une trentaine d’années, observent-ils, il confirme une partie des conclusions de Durkheim. Quant aux divergences – car divergences il y a –, ils les examinent d’un
point de vue technique. Durkheim aurait insuffisamment tenu compte des corrélations entre variables explicatives. Il eut fallu que son ébauche d’analyse multivariée fût plus poussée et inclût davantage de variables de contrôle (1982, p. 536-537). Dans sa préface à la réédition du livre, Serge Paugam suggère que Halbwachs s’écarte davantage de Durkheim que Mauss n’a bien voulu le dire (Paugam, 2002, p. 10). Pour sa part, Jean-Christophe Marcel voit dans Les Causes du suicide l’esquisse d’une « rupture radicale avec la pensée de Durkheim » (2000, p. 148). En fait, le livre de Halbwachs témoigne d’une incontestable fidélité au projet durkheimien initial, couplée à une attitude de « critique raisonnée » à l’égard de la méthode adoptée (Baudelot et Establet, 2007, p. 126). À propos du Suicide, Halbwachs écrit : « Est-ce la dialectique, sont-ce les statistiques qui emportaient la conviction ? L’un et l’autre sans qu’on sût bien toujours distinguer ce qui était l’un et ce qui était l’autre […]. On ne s’apercevait pas que l’édifice reposait sur des fondements qui n’étaient point partout aussi solides » (1930, 2002, p. 5). S’intéressant davantage que Durkheim à des complexes de variables agissant conjointement, Halbwachs introduit la notion de « genre de vie » (1930, 2002, p. 7) et examine l’impact de la diffusion du mode vie urbain sur les mentalités (ibid., p. 125). Ceci aboutit à un réexamen de la relation entre suicide et religion, l’opposition villes-campagnes s’y substituant comme ligne de clivage majeure (ibid., p. 219). La prise en compte du genre de vie – un phénomène supra-individuel – conduit à la mise en évidence du concept de « milieu social », ce qui estompe la distinction entre individu et société : l’individu est au centre d’un réseau de relations qu’il façonne et qui le façonne. Il s’établit dès lors une continuité entre l’individuel et le collectif par intersubjectivité et agrégation de comportements. Halbwachs cherche à dépasser l’opposition entre motifs individuels et causes collectives. Pour lui, les uns et les autres ne cessent d’être en interrelation et c’est ce qui confère à l’époque un caractère novateur à son œuvre (Paugam, 2002, p. XXIX-XXXI).



Les causes du suicide selon Maurice Halbwachs

Ainsi, les suicides s’expliquent toujours par des causes sociales. Mais celles-ci se présentent tantôt comme des forces collectives proprement dites, telles que les coutumes familiales et religieuses ou les grands courants politiques et nationaux, et tantôt sous la forme de motifs individuels, plus ou moins nombreux et répartis de façon différente suivant que la société est elle-même plus ou moins complexe. Il ne dépend pas de nous, d’ailleurs, d’isoler les habitudes familiales ou religieuses des autres manières d’être du groupe envisagé, avec lesquelles elles se croisent en un réseau plus ou moins serré. Que serait la chaîne sans la trame, et comment distinguer dans la résistance du tissu ce qui revient à l’une et à l’autre ? Mais nous ne pouvons pas non plus observer séparément l’ensemble de ces circonstances et motifs particuliers du suicide, qui sont comme autant d’embûches placées sur le chemin des vivants : car ils se dissimulent. Quelle est donc la raison de cette surprenante augmentation des suicides, qui s’est poursuivie depuis plus d’un demi-siècle ? Est-ce l’ébranlement des groupes traditionnels ? Est-ce, dans une société plus complexe, la multiplication nécessaire des chances de malheur et de souffrance individuelle ? À chacune de ces deux sortes de causes nous ne savons quelle part il faut faire. Durkheim s’en tient à considérer l’affaiblissement des liens traditionnels qui en même temps, autrefois, enchaînaient et soutenaient les hommes. Telle serait la cause unique de l’accroissement des suicides, où nous reconnaîtrions alors non seulement un mal, mais un mal absolu. Car si ces traditions disparaissent, rien ne les remplace : la société ne gagne rien en échange. Les suicides ne sont pas la rançon de quelque avantage. C’est pourquoi il faut pousser un cri d’alarme. Mais si les suicides, au contraire, augmentent surtout parce que la vie sociale se complique, et que les événements singuliers qui exposent au désespoir s’y multiplient, ils sont toujours un mal, mais peut-être un mal relatif. Il y a en effet une complication nécessaire qui est la condition d’une vie sociale plus riche et plus intense.


Maurice Halbwachs, Les Causes du suicide , 1930. Paris, PUF, 2002, p. 12.



De tous ceux qui firent partie de l’entourage de Durkheim, Célestin Bouglé est celui auquel s’applique le plus adéquatement l’étiquette de « durkheimien dissident ». Institutionnellement parlant, il fut incontestablement un durkheimien et il joua un rôle déterminant dans la fondation de L’Année sociologique. D’un point de vue intellectuel, on doit cependant le considérer comme un durkheimien lato sensu. Il apparut très vite que sa vision du social s’apparentait davantage à celle de Simmel qu’à celle de Durkheim. Bouglé adhérait à une conception
relationnelle du social centrée sur la notion de « rapport ». C’est le rapport social ou, si l’on préfère, l’interaction, qui constituait pour lui l’unité d’analyse ; on peut, déclare-t-il, « abstraction faite des différences propres aux individus, décrire, comparer, classer les rapports qui les relient : ce seront les formes sociales » (1907, p. 8). Et cette étude des formes se confondait dans son esprit « avec le point de vue sociologique lui-même » (ibid., p. 31). Comme le fait observer Jean-Christophe Marcel, Bouglé « se révèle dans l’entre-deux-guerres un remarquable découvreur de jeunes talents » et il est le seul des durkheimiens à jouer ce rôle (Marcel, 2001a, p. 241-242). Parmi ses protégés, on trouve quelques noms prestigieux de la génération suivante : Raymond Aron, Georges Friedmann, Jean Stoetzel. Ultérieurement, ceux-ci adopteront, à des degrés divers, une attitude critique à l’égard de la sociologie durkheimienne. Par son ouverture d’esprit, Bouglé aura ainsi préparé le post-durkheimisme d’après la Deuxième Guerre mondiale.

Le crépuscule du durkheimisme de l’entre-deux-guerres fut marqué par des intérêts prioritaires différents au sein du groupe des durkheimiens. Les « professeurs » – Bouglé, Davy, Fauconnet – poursuivirent une quête théorique axée principalement sur la notion d’intégration sociale. Ils restaient marqués par l’orientation philosophique et morale de leur maître. Les « chercheurs » – Halbwachs, Mauss, Simiand – étaient soucieux avant tout de poursuivre plus avant le programme de recherche de Durkheim (Heilbron, 1985 ; Marcel, 2001a). Sur le plan pratique, il en résulta des divergences de vues qui, ironiquement, confirmèrent les thèses de Durkheim sur les conséquences des processus de différenciation.




L’éclipse relative d’après la Deuxième Guerre mondiale



Dans l’immédiat après-guerre, le patrimoine intellectuel de la sociologie durkheimienne paraissait largement tombé en désuétude. Deux personnalités dominaient la scène : Georges Gurvitch et Jean Stoetzel. Chacun souhaitait opérer à sa manière une « refondation » de la sociologie française. Mais ils représentaient deux conceptions totalement inconciliables
de la sociologie. L’un et l’autre adoptèrent une attitude critique à l’égard de la pensée de Durkheim, mais de façon différente et pour des raisons opposées.

Stoetzel entendait purement et simplement faire table rase de l’héritage durkheimien et souhaitait qu’on cessât d’y faire allusion dans les enseignements de sociologie. Au cours d’une conférence prononcée à l’Université de Bordeaux, devant la Société de philosophie, en 1946, il s’exclama : « Nous ne voulons plus, nous ne pouvons plus accepter l’esprit dans lequel Durkheim commença à convier ses élèves à travailler en ces lieux mêmes, il y a juste cette année soixante ans » (Stoetzel, 1991, p. 444). Quelles furent les raisons de ce refus brutal de la tradition durkheimienne ? Le souci obsédant de Durkheim et de ses disciples de s’assurer une légitimité scientifique, de justifier l’orientation de leurs travaux et même leur propre existence, lui paraissait n’avoir plus de raison d’être. D’une certaine façon – et ceci était un hommage indirect à la génération précédente –, la partie pouvait être considérée comme gagnée : la sociologie existait, l’approche sociologique des phénomènes sociaux n’était plus sérieusement remise en question. Et de fait, la reconnaissance universitaire de la sociologie serait chose acquise une douzaine d’années plus tard. Dès lors, certaines discussions qui agitaient encore les esprits dans l’entre-deux-guerres étaient devenues oiseuses (ibid., p. 445-447). Du point de vue méthodologique, la charge de Stoetzel équivaut à un « procès en défaut de scientificité » (Blondiaux, 1991, p. 417). L’enseignement de Durkheim lui paraît devenu stérile, n’alimentant plus que de vieilles querelles. Son livre sur Les Règles de la méthode sociologique « apparaît comme singulièrement inutile pour ceux qui voudraient entreprendre des recherches » (Stoetzel, 1991, p. 455). La dureté de la critique s’explique en partie par une confusion assez commune entre méthodes et techniques. Pour Stoetzel, les discussions de méthode correspondent à un état dépassé de la recherche sociologique et « les sociologues, de même que les psychologues, ont compris que ce qui compte, c’est l’amélioration des techniques de recherche » (ibid., p. 455). Il reproche aux durkheimiens de n’avoir pas été des hommes de
terrain et, s’appuyant sur sa familiarité avec les sciences sociales américaines, se fait l’avocat d’une sociologie résolument empirique. Son intérêt pour la recherche sociologique d’outre-Atlantique est cependant très sélectif : il se manifeste exclusivement pour l’orientation quantitative et les enquêtes par questionnaire (Blondiaux, 1991, p. 423). Adepte d’un « positivisme instrumental » fondé sur la mathématisation des faits sociaux et la maîtrise des techniques de recherche quantitative, Stoetzel était indifférent aux questions théoriques et n’avait guère d’intérêt pour les rapports entre élaboration théorique et recherche empirique (ibid., p. 427-433). En cela, bien que son idéal scientifique ne fût pas fondamentalement différent de celui de Durkheim, il était pré-durkheimien dans la mesure où il entendait s’en tenir à un traitement strictement opérationnel des objets de recherche. Il lui paraissait vain de s’interroger sur la nature des opinions ou des attitudes : il s’agissait de les mesurer (ibid., p. 428).

Entre Stoetzel et Gurvitch, aucun dialogue n’était possible. Stoetzel considérait Gurvitch comme le représentant attardé d’une sociologie imprégnée de philosophie sociale avec laquelle il fallait absolument rompre (Stoetzel, 1957, p. 647-648). Gurvitch, de son côté, affichait le plus grand dédain pour la « dérive empiriciste » incarnée par Stoetzel (Gurvitch, 1956, p. 3-18). Bien qu’il fût en désaccord avec plus d’un aspect de l’orientation positiviste imprimée par Durkheim à la sociologie française, Gurvitch n’envisageait nullement, comme Stoetzel, une rupture radicale. En dépit de ses réserves – et précisément parce qu’il représentait la tradition « érudite » et « philosophique » de la sociologie –, il fut l’élément-charnière entre la sociologie durkheimienne et la sociologie française d’après-guerre ; il joua incontestablement un rôle de « passeur » à l’égard des jeunes générations de chercheurs en sociologie. Dans ses publications d’après 1945, il se livre à un examen critique de l’œuvre de Durkheim mais, d’entrée de jeu, l’hommage est sans équivoque : « L’œuvre sociologique d’Émile Durkheim […] occupe une place exceptionnelle par sa cohérence scientifique, par son importance, enfin par son influence aussi bien en France qu’à l’étranger. C’est l’effort jusqu’à
présent le mieux réussi vers une jonction entre théorie sociologique et recherche empirique » (Gurvitch, 1967, p. 47). Les durkheimiens les plus proches du maître sont associés à l’hommage. Marcel Mauss, « le plus important et le plus original des continuateurs de Durkheim » est crédité, en plus de sa conception du fait social total, d’une réaction contre l’évolutionnisme et le spiritualisme croissant de Durkheim (ibid., p. 50). Maurice Halbwachs, « après Mauss, le continuateur le plus important et le plus indépendant de Durkheim », mérite l’attention pour ses travaux sur la stratification sociale, absente de la perspective durkheimienne initiale (ibid., p. 51).

Gurvitch adhère à la conception durkheimienne, héritée de Boutroux, des différents niveaux de matérialisation de la réalité sociale. On retrouve cette notion d’étagements de la réalité dans sa propre construction théorique et méthodologique des dix « paliers en profondeur », depuis « la surface morphologique et écologique » jusqu’aux « états mentaux et actes psychiques collectifs » (Gurvitch, 1950a, p. 73-118). Il est très proche du schéma, plus simple, pouvant être extrait des travaux de Durkheim (Fillioux, 1977, p. 107-111). En revanche, il ne tire pas les mêmes conclusions théoriques de ce dispositif analytique. Pour lui, les différents paliers ne constituent pas seulement des niveaux distincts de la réalité sociale ; ils sont en interaction constante. Sa propre conception repose sur l’immanence réciproque de l’individu et de la société, se traduisant par l’interpénétration de l’individuel et du collectif. Il reproche à Durkheim de n’avoir pas tiré toutes les conclusions de cette dialectique « entre la conscience individuelle et la conscience collective » et de n’avoir pas su mettre clairement en œuvre une « réciprocité de perspectives » (Gurvitch, 1962 ; 1967, p. 47). La notion de « conscience collective » – rapidement remplacée dans les travaux de Durkheim par celle de « représentation collective » (Lukes, 1973, p. 5-6 ; Pinto, 2009, p. 111) – lui paraît « parfaitement acceptable en sociologie ». Toutefois, déjà dans La Division du travail social, Durkheim n’y voyait rien d’autre que « l’ensemble des croyances et des sentiments communs à la moyenne des membres d’une même société », même s’il s’agissait d’« un système qui a sa vie propre »
(1893, 2007, p. 46). Gurvitch, fidèle à sa conception dialectique du social, estime que l’expression ne peut qu’exprimer « le fait social indiscutable de l’interpénétration virtuelle ou actuelle des consciences, de leur fusion partielle » (Gurvitch, 1950b, p. 180).

Ce qui est ici en jeu est la conception même du fait social. Influencé par la tradition phénoménologique allemande, Gurvitch ne peut se rallier à une définition « extérieure » du social, comportant le risque de réification de la société. À l’opposé des partisans de la rupture radicale, il se pose en continuateur, mais en continuateur critique, de l’œuvre durkheimienne. Il estime contestable la thèse de Durkheim selon laquelle Dieu n’est que « l’auto-divinisation de la société » (ibid., p. 53). Il estime encore plus contestable ce qui lui paraît une idéalisation de l’état de solidarité organique. Selon lui, Durkheim attribue à la solidarité organique liée à la division du travail « tous les traits d’un idéal qui est le sien » et qui se manifeste par « les principes auxquels, personnellement, il tient le plus : l’égalité, la liberté, la justice, la fraternité » (ibid., p. 179). D’un point de vue de méthode, cette critique est ravageuse et Gurvitch, emporté par son tempérament polémique, l’exprime de façon brutale. Durkheim, déclare-t-il, « affirme a priori l’incarnation dans la société réelle d’un idéal moral précis, qu’il masquait sous la forme de la solidarité organique, pour prétendre ensuite le découvrir scientifiquement par la recherche empirique. Il ne remarquait pas qu’il ne trouvait dans la société que ce que, d’avance, il y avait placé » (ibid.). C’est ainsi l’ambition de Durkheim de s’en tenir à une démarche strictement inductive qui se trouve mise à mal.

Tant par son hommage appuyé à Durkheim que par ses critiques, contredisant d’ailleurs parfois les termes de l’hommage, Gurvitch sauva néanmoins la sociologie durkheimienne de l’oubli où l’aurait volontiers relégué Stoetzel. L’hommage, de la part d’une personnalité ayant à l’époque une position institutionnelle forte, neutralisait en partie le discours iconoclaste des nouveaux empiristes. Il contribua à faire vivre les questions de méthode abordées, mais non résolues, par Durkheim et les durkheimiens : questions sur lesquelles Stoetzel
jugeait « presque inconcevable […] que les sociologues aient perdu tellement de temps à ergoter » (1991, p. 454). Les critiques adressées à l’œuvre de Durkheim par un philosophe et sociologue qui valorisait le dialogue intellectuel avec les classiques indiquaient les orientations entre lesquelles les sociologues français allaient avoir à opérer un choix. Ainsi s’ébauchaient, après la fin de la guerre, deux grandes tendances qui n’allaient pas cesser de dominer la scène sociologique française : la priorité accordée à l’élaboration théorique et la priorité accordée à la recherche de terrain. À la fin des années 1960, il paraissait clair que les deux protagonistes de ces grandes orientations avaient échoué à faire progresser leurs objectifs. Le programme de « sociologie moderne » dont Stoetzel s’était fait l’avocat ne dépassait que très malaisément le niveau d’une comptabilité sociale ancrée dans le sens commun. L’ambition théorique et la culture encyclopédique de Gurvitch avaient débouché sur un appareil conceptuel extraordinairement complexe, présenté au surplus dans un langage abscons, qui décourageait toute tentative d’application dans la recherche empirique (Marcel, 2001b, p. 117). Pour chacun des deux camps qui s’ignoraient plus qu’ils ne s’affrontaient, la réception de l’héritage durkheimien allait devenir un enjeu d’ordre épistémologique.




Un premier retour à Durkheim



Durant la décennie qui suivit la fin de la guerre, Gurvitch et ses collaborateurs apparaissaient comme les seuls capables de combler le vide théorique créé par la disparition de l’école durkheimienne de sociologie (Bosserman, 1981, p. 115). L’incapacité de Gurvitch à offrir des instruments d’analyse utilisables dans la pratique de la recherche contribua néanmoins à discréditer son œuvre aux yeux de nombreux jeunes chercheurs. Il fallait qu’une nouvelle génération de sociologues, formés après la guerre, prenne la relève. Elle se manifesta à la fin des années 1960, se réappropriant de manière critique ce qui avait pu apparaître comme un savoir désuet en
1945. Trois noms méritent d’être cités à cet égard : Raymond Aron, Raymond Boudon, Pierre Bourdieu.

Bien qu’il ait commencé sa vie intellectuelle dans l’entourage de Bouglé, Raymond Aron n’était certainement pas un durkheimien. D’orientation wébérienne, il avait scandalisé les vieux durkheimiens et avait suscité l’indignation de Fauconnet au cours de sa soutenance de thèse en 1938 (Aron, 1983, p. 105). Nommé à la Sorbonne dans les années 1950, il y offrait un enseignement de sociologie à caractère éclectique, présenté dans un langage tranchant agréablement avec le jargon gurvitchien. Ses cours, exposant les grandes étapes de la pensée sociologique, furent publiés en 1967 et n’ont pas cessé de retenir l’attention depuis lors (Aron, 1967). Durkheim n’y a plus la position exclusive que des esprits dogmatiques auraient pu souhaiter, mais il a sa place au Panthéon des grands auteurs classiques qui ont contribué à faire de la sociologie moderne ce qu’elle est. Comme l’a rappelé Jean-Michel Berthelot, Aron fut le premier à « rendre compte scrupuleusement » de la totalité de l’œuvre durkheimienne bien qu’il n’éprouvât pas une sympathie particulière pour son auteur (Berthelot, 1995, p. 163). Le traitement qu’Aron réserve à Durkheim n’est ni particulièrement amical ni exagérément laudatif, mais il invite au respect pour une personnalité hors du commun et une œuvre d’envergure exceptionnelle. L’étudiant qui avait suivi les cours de Raymond Aron ne pouvait qu’en conclure qu’il n’était guère possible de faire une carrière de sociologue en ignorant la tradition durkheimienne ; il semblait s’imposer de prendre position par rapport à elle. De fait, la présentation qu’en offrait Aron, tout en étant d’une grande honnêteté intellectuelle, était sans complaisance, soulignant les faiblesses et les ambiguïtés de l’œuvre (1967, p. 319-398) : la première règle de méthode formulée par Durkheim prête à interprétations diverses, la notion de contrainte est équivoque, le mode de définition par un critère externe est insuffisant. Mais curieusement, c’est sans réticences apparentes qu’Aron met en évidence la distinction du normal et du pathologique, y voyant un des fondements de la pensée durkheimienne (ibid., p. 369). Aron accepte le principe de la spécificité du social, différent
en nature de « ce qui se passe au niveau des consciences individuelles », et admet l’idée qu’une science générale de la vie en société puisse émerger d’une conception classificatoire des faits sociaux (ibid., p. 372).

À la même époque, Raymond Boudon, alors jeune sociologue entièrement acquis au traitement mathématique des phénomènes sociaux encouragé par Stoetzel, publiait L’Analyse mathématique des faits sociaux (1967). L’événement était d’importance car si Boudon y faisait figure de quantitativiste résolu, il n’entendait nullement faire table rase du passé de la sociologie française et se rallier à un empirisme dépourvu de toute préoccupation théorique. Sa présentation d’outils mathématiques était subordonnée à l’examen critique de la théorie et de la méthodologie durkheimiennes. Dans son livre, il montrait clairement que Durkheim, à son époque, avait été un novateur, d’abord par sa volonté de lier étroitement la théorie à l’établissement des faits, ensuite par son traitement systématique de données quantifiables dont Le Suicide offrait l’exemple. Durkheim lui semblait avoir parfaitement conscience de l’importance des structures de causalité et c’est ce qui lui paraissait son innovation majeure. « Durkheim est sans doute le premier auteur », écrivit-il, « qui ait, avec une parfaite netteté, pris conscience de la spécificité du problème de l’analyse causale dans une situation d’observation ». La faiblesse de l’œuvre est le parti pris de traduire la méthodologie durkheimienne dans « le langage inapproprié de la logique de Mill » (1967, p. 14). Alors que Stoetzel voyait dans Les Règles l’expression condamnable d’une pensée dogmatique, Boudon, plus modérément, y décelait un discours marqué par l’absence d’un langage adéquat aux structures d’analyse causale examinées (Berthelot, 1995, p. 158-159). Ainsi, Durkheim redevenait une référence légitime ; il n’était plus le doctrinaire stigmatisé par Stoetzel en 1946, mais un prédécesseur aux intuitions fécondes bien qu’affligé d’instruments d’analyse encore rudimentaires. Pour Raymond Boudon, l’analyse statistique pratiquée par Durkheim préfigurait l’analyse multivariée dont la version moderne fut mise au point par Lazarsfeld et Rosenberg. Il contribua d’ailleurs, en collaboration avec Paul
Lazarsfeld, à mettre en évidence le lien entre la méthodologie esquissée dans Les Règles et la tradition américaine d’analyse causale (Boudon et Lazarsfeld, 1966 ; Berthelot, 1995, p. 157-158).

Beaucoup plus radicalement qu’Aron et Boudon, Pierre Bourdieu, Jean-Claude Chamboredon et Jean-Claude Passeron, dans Le Métier de sociologue (1968), contribuèrent à renverser la tendance d’après-guerre à dénigrer l’héritage intellectuel de Durkheim (Steiner, 1994, p. 107). Dans le prolongement des cours de Bourdieu et Passeron qui comportaient une tentative de réhabilitation « des aspects positifs du durkheimisme » (Lindenberg, 1975, p. 178), Le Métier visait de toute évidence à frapper les esprits. Évoquant le précepte de Durkheim selon lequel les faits sociaux doivent être traités comme des choses, les auteurs n’hésitent pas à affirmer qu’on est en droit d’y voir « l’équivalent spécifique du coup d’état théorique par lequel Galilée constitue l’objet de la physique moderne comme système de relations quantifiables, ou de la décision de méthode par laquelle Saussure donne à la linguistique son existence et son objet en distinguant la langue et la parole » (1968, p. 60). Qu’on n’ait pas vraiment pris conscience de cette rupture paradigmatique leur paraît regrettable : « La reconnaissance distraite que l’on accorde aujourd’hui à la méthodologie de Durkheim nous paraît propre à en neutraliser plus efficacement les acquis épistémologiques que ne le ferait un refus délibéré » (ibid., p. 116). Comme l’a fait observer Berthelot, Le Métier de sociologue manifeste une ambition qu’on pourrait qualifier de « métathéorique » (1995, p. 159). On s’y emploie à jeter les bases d’une connaissance du social qui soit indépendante des points de vue séparant les écoles de pensée et les traditions théoriques. Dans cette perspective, l’entreprise de Durkheim suffisait, aux yeux des auteurs, à montrer qu’il est possible d’échapper à l’alternative de « l’imitation aveugle » des sciences de la nature et du refus, « également aveugle », d’imiter ces sciences (Bourdieu et al., 1968, p. 27, note 2).

Les contributions d’Aron et de Boudon, tout comme celle de Bourdieu et de ses collaborateurs, peuvent être considérées comme les différents aspects d’un premier mouvement de
réhabilitation et de réappropriation de la pensée durkheimienne par la sociologie française moderne. Le livre de François Chazel (1975) consacré à l’examen critique des Règles de la méthode sociologique participe de ce mouvement, pour une part dans la perspective tracée par Lazarsfeld et Boudon. La présentation de l’œuvre est délibérément sélective. Le sixième et dernier chapitre est « écarté en bloc » car il n’y est pas fait justice à « la réelle originalité » des vues méthodologiques de Durkheim en raison du « cadre formel inadéquat » de la logique de Stuart Mill (Chazel, 1975, p. 6). Le troisième chapitre, portant sur la distinction du normal et du pathologique, est également laissé de côté comme « contestable » et « caduc » (ibid.). Ici, Durkheim est en quelque sorte protégé contre lui-même, l’objectif de l’ouvrage étant de mettre en évidence le caractère toujours vivant de sa sociologie. Sur un point, Chazel va au-delà de l’exégèse Lazarsfeld/Boudon. Critiquant l’ambiguïté de la notion de contrainte dans le cadre conceptuel durkheimien, il y voit deux aspects distincts : l’un fondé « sur la coercition et sur l’application (ou la menace d’application) des sanctions, l’autre sur l’obligation volontaire, impliquant une intériorisation de la norme » (ibid., p. 16). Cette idée d’intériorisation de la norme est présente dans l’œuvre de Durkheim. Elle est cependant insuffisamment mise en évidence dans ses textes les plus connus. En y insistant dès 1975, Chazel était nettement en avance sur la glose durkheimienne des années 1970.




Réévaluations de l’œuvre durkheimienne



Une décennie plus tard, l’intérêt pour l’histoire de la sociologie commence à se propager, au point que les enseignements de théorie sociologique tendent à préférer la présentation historique à la présentation thématique. Les travaux de Durkheim – comme ceux des autres classiques de la pensée sociologique – bénéficient d’une attention redoublée. C’est l’époque où l’on cesse de cultiver ouvertement l’idéal de l’unification théorique de la sociologie et où l’on se résigne bon gré mal gré à la coexistence de paradigmes concurrents. Ceci ne signifie
nullement que les affrontements du passé soient frappés d’épuisement ; ils continuent à marquer les esprits, mais sont devenus plus discrets. On assiste alors, sur la scène sociologique, à un phénomène qu’on n’avait pas connu avec une telle ampleur par le passé : celui de l’instrumentalisation des classiques. Chaque point de vue cherche sa légitimation dans une référence aux pionniers de la sociologie. Durkheim, comme d’autres, en fait les frais. Tantôt, il est ressuscité pour discréditer à travers lui le positivisme qu’il est censé représenter (Berthelot, 1995, p. 168). Tantôt, au contraire, il fait figure de personnage emblématique qu’il convient de s’approprier (ibid., p. 172). Ce sont ainsi plusieurs Durkheim caricaturés qui s’affrontent dans la vulgate sociologique. Dans ce contexte d’opposition larvée entre chapelles, le recours sélectif à l’œuvre durkheimienne se modifie en fonction de l’évolution intellectuelle de ceux qui s’y réfèrent.

Bourdieu qui, en 1968, saluait Durkheim comme un nouveau Galilée, adopte un ton différent à mesure que ses propres conceptions de méthode évoluent. Dans l’annexe à La Misère du monde, il prend ses distances par rapport aux textes de méthode qui « manquent presque toujours l’essentiel, sans doute parce qu’ils restent dominés par la fidélité à de vieux principes méthodologiques qui sont souvent issus, comme l’idéal de la standardisation des procédures, de la volonté de mimer les signes extérieurs de la rigueur des disciplines scientifiques les plus reconnues » (Bourdieu, 1993, p. 1389). De la part d’un auteur qui, un quart de siècle auparavant, regrettait le manque d’intérêt réel pour la méthodologie de Durkheim, l’évolution est sensible. Sa position reste néanmoins ambiguë à ce stade et l’on ne sait si « le rêve positiviste d’une parfaite innocence épistémologique » (ibid., p. 1392) est celui de la méthode expérimentale durkheimienne ou celui de l’empirisme moderne. Quelques années plus tard, les choses sont plus claires : c’est « la foi scientiste » de Durkheim qui est visée. Evoquant Le Suicide dans ses Méditations pascaliennes, Bourdieu note que cette foi scientiste va « jusqu’à exclure la question de la raison d’être d’un acte qui pose, au suprême degré, la question des raisons d’exister » (1997, p. 283-284).
Dans ce commentaire, il s’écarte résolument du Durkheim des Règles et du Suicide, pour se rapprocher du Durkheim des Formes élémentaires. Tirant la leçon de cette évolution, Louis Pinto déclare que « la notoriété acquise par l’œuvre sociologique de Pierre Bourdieu […] a réactivé la nécessité d’une critique du durkheimisme prenant pour cible une sociologie jugée trop étroitement rationaliste » (2009, p. 91).

Un autre auteur du Métier de sociologue, Jean-Claude Passeron, s’écarte également des conceptions durkheimiennes, encore que de manière nettement plus nuancée, dans son ouvrage intitulé Le Raisonnement sociologique. Relevant l’insistance de Durkheim sur une « définition conjointe de la sociologie et de sa méthode », il conteste que la méthode sociologique puisse s’identifier à la méthode expérimentale (1991, 2006, p. 27-28). Ferme partisan de la rigueur dans le raisonnement, il en arrive cependant à la conviction que la sociologie ne sera jamais un savoir cumulatif progressant selon le modèle des sciences de la nature. La sociologie, comme l’histoire, est une science sociale générale qui ne pourrait se fonder sur des plans expérimentaux qu’au prix d’une réduction considérable de son ambition à offrir des schémas d’élucidation de la réalité sociale. S’en tenir strictement à des variantes de la méthode expérimentale reviendrait à réduire l’analyse sociologique à une comptabilité sociale de peu d’envergure. La démarche de Passeron – comme celle de Bourdieu – résulte d’un désenchantement par rapport aux illusions des années 1960. À la différence de Bourdieu, il ne s’écarte pas complètement de la méthodologie d’inspiration durkheimienne ; il se borne à réduire son champ d’application. La pratique de la sociologie inclut des « moments expérimentaux » mais ne saurait ignorer « l’historicité singulière de tout fait social ». La conception nomologique de la causalité, fondée sur l’idée d’événements strictement reproductibles, ne saurait y donner lieu qu’à des généralisations très pauvres en compréhension, d’intérêt tout à fait limité. Passeron fait observer – et c’est l’essentiel de sa critique à l’égard du durkheimisme – que Durkheim « tend toujours à minimiser l’affaiblissement démonstratif qui caractérise […] le passage du raisonnement statistique au raisonnement
comparatif opérant sur des cas historiques » (Passeron, 1991, 2006, p. 149). Cette inégalité de la valeur des démonstrations apparaît selon lui dans certains passages de La Division du travail social. Ainsi, à plus d’un demi-siècle de distance, Passeron rejoint Halbwachs qui se demandait si la force de persuasion de certains passages du Suicide tient à l’analyse statistique, à la dialectique sous-jacente ou, simultanément, à l’une et à l’autre.

Raymond Boudon vit en dialogue intellectuel avec Durkheim depuis les années 1960, alors qu’il mettait en évidence l’originalité de celui-ci en matière de traitement de la causalité. Rien n’indique – bien au contraire – qu’il ait, depuis lors, modifié son jugement sur l’importance de l’œuvre durkheimienne. Ses propres priorités scientifiques ont cependant considérablement évolué entre-temps. Accordant moins d’importance qu’autrefois à l’analyse causale et à la mathématisation des faits sociaux, il prend davantage en considération les raisons – les « bonnes raisons », dit-il – qu’ont les acteurs d’agir ou de penser comme ils le font. Cet accent nouveau sur les mécanismes cognitifs et la reconstruction rationnelle du sens des actions ou des croyances stimule l’intérêt de Boudon pour la partie ultime de l’œuvre de Durkheim : celle qui se manifeste dans Les Formes élémentaires de la vie religieuse mais que d’autres auteurs considèrent comme fâcheusement vieillie (Isambert, 1992, p. 443). Il aperçoit dans ce livre « toujours bien vivant scientifiquement », auquel il attribue « fraîcheur et puissance scientifique » (Boudon, 2000, p. 64 et 121), un rapprochement digne d’être signalé entre la posture méthodologique de Durkheim et celle de Max Weber (1994, p. 104 ; 2000, p. 86). En fonction de ses intérêts actuels, Boudon entreprend de traduire les théories durkheimiennes dans le langage de la théorie de l’action. À cet égard, l’exemple qu’il commente le plus fréquemment est celui de la théorie de la magie qu’il tient pour « l’une des théories particulières les plus remarquables » de Durkheim (Boudon, 2000, p. 107). Ce dernier, contrairement à l’hypothèse de l’irrationalité de la « mentalité primitive » défendue par Lévy-Bruhl, met l’accent sur le caractère immuable de la pensée humaine et montre que le magicien
a « des raisons compréhensibles de croire à ce qu’il croit » (Boudon, 2008, p. 159). Par son interprétation « individualiste » des raisonnements durkheimiens, Boudon pourrait contribuer à l’effacement de l’opposition holisme-individualisme dont il semble pourtant avoir fait le principe structurant de l’histoire de la sociologie française. Durkheim fut longtemps considéré comme le représentant d’une vision radicalement holiste du social qui néglige la composante individuelle de la relation individu-société. Le présenter comme un théoricien de l’action peut donc sembler paradoxal. Mais Boudon s’emploie à montrer qu’il y a un écart notable entre la pratique de recherche de Durkheim et les préceptes de méthode qu’il professe : « Durkheim […] a utilisé implicitement une épistémologie non empiriste sans grand rapport avec celle défendue dans Les Règles » (Boudon, 2000, p. 115). En d’autres termes, Durkheim, comme d’autres théoriciens, ne fait pas toujours ce qu’il dit qu’il fait et c’est dans cette mesure qu’il reste une source d’inspiration pour les sociologues actuels.




Au-delà de l’opposition Durkheim-Weber



L’apostrophe cruelle de Fauconnet, au cours de la soutenance de thèse de Raymond Aron, en 1938, avait laissé l’impression d’une hostilité résolue des durkheimiens vieillissants à l’égard d’une sociologie imprégnée de philosophie d’inspiration allemande. « Je termine », s’était-il exclamé, « par un acte de charité, de foi et d’espérance ; charité en vous redisant mon admiration et ma sympathie ; foi dans les idées que vous condamnez ; espérance que les étudiants ne vous suivront pas » (Aron, 1983, p. 105). De son côté, Aron ne fit rien pour atténuer l’impression d’antagonisme (Muchielli, 1993, p. 16) ; elle perdura dans les années d’après-guerre. Ultérieurement, la question rebondit sous une forme inattendue. L’absence de contacts entre Durkheim et Weber fut au centre d’une saga qui se perpétua sur plusieurs décennies. Tout commença par un bref article d’Edward Tiryakian, présentant « l’ignorance mutuelle » de Durkheim et Weber comme un problème de
sociologie de la connaissance. Le thème en était gonflé hors de proportion et l’argumentation, disons-le tout net, d’une grande naïveté épistémologique. Les écrits méthodologiques des deux auteurs, écrivait Tiryakian, reflétaient « une conception similaire » de la « nature objective » de la recherche sociologique. Il aurait donc semblé naturel que chacun ait « enrichi ses écrits de références aux travaux de l’autre », or ce ne fut pas le cas (1966, p. 331-334). Dans les années qui suivirent, la discussion se centra de façon extraordinairement pointilleuse sur la question de savoir si, oui ou non, Durkheim avait complètement négligé de se référer aux écrits de Weber et réciproquement. Lukes (1973, p. 397, note 19) reprocha à Tiryakian d’avoir négligé un compte rendu des actes du premier congrès allemand de sociologie, paru dans L’Année sociologique en 1913 (vol. 12, 1909-1912, 1913, p. 23-26). Ce compte rendu – non signé – comporte une brève référence à Max Weber, mais certains commentateurs l’attribuent à Bouglé plutôt qu’à Durkheim lui-même ; une référence élogieuse à Simmel et à « la finesse suggestive qu’on lui connaît » (ibid., p. 26) porterait à leur donner raison. Tiryakian, ne pouvant réprimer son penchant bien connu pour les canulars, répondit à la critique de Lukes sous forme d’une lettre fictive de Durkheim dans laquelle celui-ci nie vigoureusement la paternité du texte. Il fait dire à Durkheim qu’entre Weber et lui « ne peut exister qu’un silence de mort » (Lukes et Tiryakian, 1974, p. 354-355). Curieusement, cette citation apocryphe a trouvé son chemin dans la littérature sociologique et l’on peut s’étonner que Philippe Steiner ait cru devoir y faire allusion autrement que sur le mode ironique (Steiner, 1992, p. 329). Trois ans plus tard, la discussion entre érudits rebondit de manière plus sérieuse, mais guère plus féconde. Steven Seidman croit devoir faire observer qu’une édition posthume en langue allemande de travaux de Max Weber (Hellman et Palyi, 1923) comporte deux références peu connues aux travaux de Durkheim, éliminées de la traduction anglaise de l’ouvrage (Seidman, 1977, p. 356). Gerd Schroeter découvre la raison de cette omission : les références en question ne sont nullement le fait de Weber
lui-même, mais ont été ajoutées ultérieurement par les responsables de l’édition originale (Schroeter, 1986, p. 195-196).

Dans ses Mémoires publiés en 1983, Raymond Aron signala que si Max Weber n’avait jamais cité Durkheim, il possédait – à en croire Marcel Mauss – toute la collection de L’Année sociologique dans sa bibliothèque personnelle (Aron, 1983, p. 107). Mais Aron rehaussa le niveau du débat en évoquant à ce sujet deux conceptions diamétralement opposées de la sociologie : d’une part, la sociologie – celle de Durkheim et des durkheimiens – « qui progresserait, comme toute science […], pierre par pierre, accumulant les faits et les relations, corrigeant les erreurs mais intégrant le savoir acquis dans un ensemble plus vaste », d’autre part, la sociologie telle que Max Weber la pensait, « se renouvelant par les questions qu’elle posait à une matière inépuisable, à un monde humain en devenir, qui crée sans cesse des œuvres inédites et suscite par là même des interrogations inédites de l’historien ou du sociologue » (ibid., p. 110). C’est, bien entendu, cette deuxième conception qui a guidé l’effort de Jean-Claude Passeron pour prendre ses distances avec un durkheimisme intransigeant et pour se situer – selon ses propres termes – dans « un espace non poppérien », c’est-à-dire partiellement inaccessible aux schémas expérimentaux (1991, 2006).

En 1988, Monique Hirschhorn reprit la question là où l’avait laissée Tiryakian. Elle mit l’accent sur l’absence de références aux travaux de Weber dans les écrits de Durkheim et greffa sur cette constatation une interprétation fondée sur la stratégie de légitimation institutionnelle de Durkheim. Celui-ci aurait affecté d’ignorer l’existence de Weber pour éviter de donner du retentissement à une conception de la sociologie qui aurait pu porter ombrage à la sienne (Hirschhorn, 1988, p. 39-42). Massimo Borlandi (1992), Philippe Steiner (1992) et Laurent Mucchielli (1993, 2004) ont fait justice des lacunes et des outrances de ce livre brillant mais partial. Un contact quelconque entre Durkheim et Weber aurait été de toute façon peu envisageable. Dans un premier temps, Durkheim, n’avait aucune raison de considérer son cadet de six ans comme un sociologue, voire comme un sociologue de renom (Steiner,
1992, p. 329 ; Mucchielli, 1993, p. 12). Plus tard, les travaux de celui-ci ne furent pas d’emblée de nature à susciter particulièrement son attention. L’intervention de Max Weber au Congrès de 1910 suscita davantage d’intérêt auprès des membres de la Société allemande de sociologie qu’auprès des durkheimiens. Le compte rendu anonyme de L’Année sociologique y fait une allusion laconique alors que Leopold von Wiese y voit la présentation d’un programme « séduisant », laissant prévoir des recherches empiriques dans le domaine de la sociologie de la presse (Wiese, 1959, p. 11).

Quant à l’hypothèse de la stratégie durkheimienne d’évitement, elle semble décidément peu fondée. Lorsque Max Weber publia son texte devenu ultérieurement fameux sur L’Éthique protestante et l’esprit du capitalisme (1905, 1964), la position institutionnelle et intellectuelle de Durkheim était solidement assurée. Au reste, il n’entrait pas dans les habitudes de ce dernier de passer sous silence les thèses différentes des siennes ; au contraire, il lui arrivait fréquemment de discuter dans L’Année sociologique des théories avec lesquelles il était en désaccord (Mucchielli, 1993, p. 12). Il y a donc tout lieu de penser que l’interprétation proposée par Monique Hirschhorn est sans fondement historique (Borlandi, 1992, p. 107-109). Il est beaucoup plus raisonnable de considérer que le silence de Durkheim résultait tout simplement d’un manque d’intérêt. Certes, Max Weber avait, dès le début du xx e siècle, une position institutionnelle non négligeable en Allemagne. Avec Edgar Jaffé et Werner Sombart, il reprit en 1904 la direction des Archivs für Sozialwissenschaft und Sozialpolitik (Dahrendorf, 1961, p. 28). En 1909, il participa activement à la fondation de la Deutsche Gesellschaft für Soziologie – la société allemande de sociologie – bien qu’il la quittât ultérieurement. Mais cela ne suffisait pas à éveiller l’attention de Durkheim dont l’intérêt pour les sciences sociales allemandes allait en faiblissant. Weber fut d’ailleurs considéré, et se considéra, jusqu’à la fin de sa vie comme un économiste et un historien de l’économie. On oublie trop souvent qu’une de ses fameuses conférences de 1919 – Wissenschaft als Beruf – commence par les mots « Nous autres économistes » (Weber, 1959, p. 53). Il
faut ajouter que le retentissement international de l’article, devenu livre, sur L’Éthique protestante fut tardif. Lors de sa première publication, il ne frappait pas par l’originalité de son propos ; à l’époque, l’idée d’une relation entre le protestantisme et la réussite économique était assez communément admise (Besnard, 1970, p. 6-7).

À défaut d’un rapport direct entre Durkheim et Weber, il exista une relation intellectuelle entre Weber et le groupe des durkheimiens. Pendant la période précédant la Première Guerre mondiale, L’Année sociologique s’est montrée « bien plus ouverte à l’œuvre de Weber » que la plupart des autres grandes revues économiques ou sociologiques de même niveau (Steiner, 1992, p. 335). En outre, durant les années 1920, les durkheimiens – en particulier Halbwachs – participèrent à la diffusion internationale de l’œuvre wébérienne ; ils se distinguèrent en cela de la plupart des autres sociologues de l’époque (ibid.). Halbwachs avait découvert Weber dès 1912 mais c’est dans l’entre-deux-guerres qu’il prit véritablement conscience de la portée sociologique de son œuvre. Il ne fit alors aucun effort pour en dissimuler l’importance et l’intérêt, bien au contraire (Mucchielli, 1993, p. 14-15).

Au cours de la décennie écoulée, après les hésitations des cinquante dernières années, Durkheim et Weber – en compagnie de Marx, Pareto, Simmel et quelques autres – ont rejoint le groupe des « pères fondateurs » de la sociologie. Les récits de science-fiction sur la nature de leurs relations ont cessé de faire recette. Sur un plan métathéorique, le nom de Durkheim continue à représenter un paradigme sociologique inspiré des sciences de la nature alors que celui de Weber reste associé à une conception de la sociologie nourrie de recherches historiques. Il serait toutefois impensable de tirer un trait sur l’héritage intellectuel durkheimien comme on pensait pouvoir le faire dans les années 1940. Du point de vue de la méthode, des points de convergence ne manquent pas d’être signalés. Dans la dernière partie de son œuvre – on l’a souligné à plusieurs reprises –, Durkheim s’est écarté de la vision purement extérieure du fait social pour prendre en compte la signification des actions et des croyances pour l’individu. On a fait
observer à ce sujet combien, par moments, sa position voisinait avec le Verstehen wébérien (Isambert, 1992, p. 448). Bien qu’elle ait été longtemps associée exclusivement à l’œuvre de Weber, la conceptualisation idéal-typique – on s’en est rappelé – fait partie des stratégies d’analyse de Durkheim et est intimement liée à ses procédés classificatoires. En dépit des efforts de Raymond Boudon pour traduire les raisonnements de Durkheim dans des termes compatibles avec l’individualisme méthodologique, il subsiste une tendance opiniâtre à vouloir opposer schématiquement un Durkheim incarnant une conception purement holiste du social à un Weber, représentant d’un individualisme ontologique et méthodologique. Cette tendance paraît sans avenir dans la mesure où l’opposition holisme-individualisme a épuisé son potentiel heuristique et ne pourra que faire place, comme le pressentait Bouglé, à une conception relationnelle du social.



Chapitre 6

Durkheim et la sociologie moderne

Au-delà des péripéties variées de la réception de l’œuvre de Durkheim dans les différents pays et les différentes traditions sociologiques nationales, quelques idées fondamentales – qui sont dérivées des conceptions durkheimiennes – n’ont pas cessé d’occuper les esprits et de dominer les débats entre sociologues. Avant tout, il y a l’idée, toujours contestée mais toujours réaffirmée, qu’une société est davantage que la somme des individus qui la composent. L’essentiel de l’héritage durkheimien tient dans cette intuition initiale qui ne fut jamais abandonnée. Une relation élémentaire entre deux individus comporte une composante collective qui se superpose à leurs dispositions personnelles. Les éléments de la relation sont à la fois en elle et en dehors d’elle. En dépit de formulations peu heureuses qui ont parfois porté tort au rayonnement de la pensée de Durkheim, cette notion de la société comme réalité distincte n’a pas perdu son caractère fondateur. Car c’est elle qui permet de concevoir la spécificité du social, légitimant l’existence de la sociologie comme discipline autonome, irréductible à la psychologie. C’est, pourrait-on dire, « l’invention du social » qui autorise un regard neuf sur la vie en société. Pour le reste, la sociologie d’inspiration durkheimienne s’identifie à une conception se voulant scientifique de la discipline
ainsi qu’à une volonté d’imposer à la recherche sociologique des règles de méthode justifiant la prétention à faire œuvre scientifique. Cette visée ne reçut pas partout le même accueil.




L’intention de science face à l’essayisme



Dès les débuts de leur aventure intellectuelle, Durkheim et ses collaborateurs entendaient faire prévaloir la rigueur scientifique sur le discours d’inspiration artistique ou littéraire. Les essais brillants mais peu fondés, accédant plus aisément que leurs propres travaux aux succès mondains, ne trouvaient pas grâce à leurs yeux ; ils étaient jugés futiles et nuisibles à l’avenir de la sociologie. Ce choix entre l’intention de science et l’essayisme n’a pas cessé d’être actuel et Durkheim reste la figure exemplaire du refus de la notoriété facile et des séductions de « la foire sur la place ». Dans les années 1950, Ralf Dahrendorf opposait les sociologues qui acceptaient « la voie laborieuse de la science » à ceux qui offraient « de la fausse monnaie » au public (1959, p. VII). Deux décennies plus tard, Raymond Boudon croyait déceler « dans l’étude de l’homme et des phénomènes sociaux et économiques » un déséquilibre au profit des écrits « de type esthétique », aux dépens des travaux « de type cognitif ». Il attribuait ce déséquilibre à la fuite des universitaires vers un « second marché » des idées : celui du « Tout-Paris intellectuel » qui impose d’autres normes que celles de l’activité scientifique (1979b, p. 92). Ultérieurement, il se sentit obligé de rappeler à plusieurs reprises le dilemme de la création du savoir, face à des analyses de caractère essayiste dont le caractère plus ou moins séduisant fait passer au second plan le critère de vérité. Selon Boudon, Durkheim aurait utilisé à dessein un style dépourvu d’élégance pour mieux mettre l’accent sur la dimension cognitive de la sociologie.

Depuis lors, la conception scientifique de la sociologie n’a pas cessé de connaître des hauts et des bas. Il n’est pas rare qu’un sociologue avançant en âge évolue vers ce que Durkheim appelait le discours « idéologique ». Pierre Bourdieu cautionnant l’expression « sociologie, sport de combat » en est l’exemple
le plus flamboyant. Mais d’autres chefs d’écoles de sa génération ne sont pas immunisés contre l’attrait de l’appel direct au grand public cultivé, encore qu’avec un succès médiatique nettement plus modeste. Dans chaque cas, Durkheim est là – telle la statue du commandeur – pour rappeler les exigences de la rigueur intellectuelle. Et c’est avec lui que se noue le dialogue, qu’il s’agisse de prendre ses distances ou de manifester une déférence quasi rituelle. On trouve simultanément les deux attitudes dans les derniers travaux de Bourdieu. Celui-ci, évoquant la notion de paradigme, popularisée dans les années 1960 par Thomas Kuhn, fait observer qu’on retrouve ainsi « la tradition kantienne de l’a priori, mais pris en un sens relativisé, ou, plus exactement, sociologisé, comme chez Durkheim » (Bourdieu, 2001, p. 39, souligné par nous). Toutefois, si Bourdieu attribue à Kuhn le mérite « d’avoir attiré l’attention sur les ruptures, les révolutions », il ajoute qu’en décrivant le monde scientifique « dans une perspective quasi durkheimienne, comme une communauté dominée par une norme centrale », cet auteur ne peut proposer « de modèle cohérent pour expliquer le changement » (ibid., p. 36, souligné par nous).

Pierre-Jean Simon, auteur d’une Histoire de la sociologie largement diffusée dans les années 1990, révèle une ambivalence comparable. En 1991, il salue Durkheim comme « le sociologue par excellence » et, bien qu’il ne méconnaisse pas la contradiction introduite par la dualité, théorique et pratique, de son projet (Simon, 1991, p. 325), le crédite d’avoir, plus que tout autre, donné à la sociologie « le statut de discipline scientifique autonome » (ibid., p. 319-320). Dix ans plus tard, Simon n’hésite pas à traiter comme « une vaine entreprise », ou « l’obstinée poursuite d’une chimère », la tentative « de faire de la sociologie une science à l’imitation et sur le modèle des sciences de la nature », ce qui était pourtant l’aspiration de Durkheim comme de quelques autres sociologues classiques (Simon, 2001, p. 10). Il n’empêche – et Simon le reconnaît sans ambages – que Durkheim, dès Le Suicide, considérait la vie sociale comme essentiellement faite de représentations (ibid., p. 20). On le voit, ce dernier fait de plus en plus
figure de référence obligée, même lorsqu’il s’agit de proclamer que la sociologie n’est pas « même par anticipation, une science du même type, du même genre que les autres sciences » (ibid., p. 2).

De nos jours, sur la scène française, c’est Jean-Claude Passeron qui, en dépit de l’attitude franchement critique exposée au chapitre précédent, organise le plus habilement la coexistence de la tradition durkheimienne avec d’autres orientations sociologiques qui en contestent la valeur. À l’origine de sa réflexion, il y a de toute évidence l’opposition suggérée par Raymond Aron, dans le contexte polémique que l’on sait, entre la sociologie comme science positive et la sociologie comme science historique. Chez Passeron cependant, l’antagonisme entre ces deux conceptions s’est estompé. On en revient certes à la distinction entre une sociologie « durkheimienne » et une sociologie « wébérienne », mais il ne s’agit plus du tout de faire de Durkheim un wébérien qui s’ignore ni de montrer que Weber est plus positiviste qu’on aurait pu l’imaginer. Les malentendus se dissipent d’une autre manière. Passeron, pourrait-on dire, assume jusqu’au bout l’héritage durkheimien et son ambition d’introduire le raisonnement expérimental dans la réflexion sociologique. Il n’hésite d’ailleurs pas à s’insurger contre « les faux-semblants » de l’expérimentation qui ne servent nullement la cause du durkheimisme : on ne peut prétendre, écrit-il, que « n’importe quelle version affaiblie » du raisonnement expérimental « pourrait conserver sans déperdition logique ni altération sémantique les mêmes vertus démonstratives que l’expérimentation à proprement parler » (Passeron, 1991, 2006, p. 29-31). Il reste que le raisonnement sociologique ne peut être qu’un « raisonnement mixte », se déplaçant entre le pôle du raisonnement expérimental, visant à la formulation de propositions à portée universelle, et le pôle de l’argumentation historique, ne pouvant être complètement séparée du contexte qui lui confère un sens. Malgré le chemin parcouru depuis Le Métier de sociologue, Passeron préserve l’essentiel de la méthode durkheimienne et contribue à stabiliser le statut de classique incontournable de Durkheim. Celui-ci échappe définitivement aux discussions sans fin entre
tenants et adversaires d’une conception scientifique de la sociologie. Il continue à personnifier un projet scientifique bien réel, mais cette intention de science ne peut se manifester que dans les limites imposées par le contexte particulier d’une discipline pour laquelle les sciences de la nature ne constituent pas le modèle approprié.

Hors de France, la fortune de l’œuvre durkheimienne fut diverse. Aux États-Unis, elle ne suscita qu’un faible intérêt jusqu’à la fin des années 1930 (Borlandi et Cherkaoui, 2000, p. 4). Au cours de la décennie précédente encore, Sorokin adoptait une attitude ambivalente, qualifiant d’« excellente » la recherche sur le suicide mais y voyant un exemple de « sociologisme » (1928, p. 471). C’est par l’intermédiaire des travaux de Parsons (1937) et de Merton (1938) que Durkheim s’éleva au statut de classique sur la scène américaine. Plus tard, Lazarsfeld et ses collaborateurs insistèrent sur les aspects méthodologiques de son œuvre, présentant Le Suicide comme la préfiguration de l’analyse multivariée moderne (Lazarsfeld et Rosenberg, 1955). Coleman (1964) poursuivit l’orientation de méthode de Lazarsfeld tandis que Boudon (1967) s’en faisait le « passeur » vis-à-vis de la sociologie française. C’est lui qui clarifia le lien entre les Règles et « la tradition américaine de l’analyse mathématique de la causalité » (Berthelot, 1995, p. 158).

En Allemagne, les travaux de Durkheim acquirent leur renommée actuelle par le détour des États-Unis ; c’est en effet l’influence de Parsons sur la sociologie allemande d’après la Deuxième Guerre mondiale qui fut décisive. De son vivant, Durkheim ne fut guère pris au sérieux comme théoricien et fut considéré avant tout comme un philosophe social (Schmid, 1993, p. 235-236). Dans un compte rendu de La Division du travail social publié peu après la parution de l’ouvrage, Gustav Schmoller le présenta comme un utopiste esquivant au nom d’un idéal moral les problèmes découlant de la division du travail (Schmid, 1993, p. 234). Quant à Tönnies, il reprocha à Durkheim d’avoir négligé le développement du capitalisme et du salariat dans la genèse de la division du travail (ibid.). Pour lui, la sociologie durkheimienne n’était qu’une variante de la
sociologie de Spencer en dépit de l’attitude polémique adoptée par Durkheim à l’égard de ce dernier. Au cours des dernières décennies, avec le recul des orientations fonctionnalistes et structuro-fonctionnalistes dans la sociologie allemande, c’est à nouveau le Durkheim philosophe et moraliste qui retient l’attention, encore que dans une optique beaucoup plus favorable. « La meilleure façon de comprendre l’œuvre de Durkheim », estime Hans Joas, « c’est d’y voir l’essai continu d’explorer la même question, celle de la naissance d’une nouvelle morale » (1994, p. 63). Se référant à La Physique des mœurs et du droit , Hans-Peter Müller ajoute que si Durkheim repère sans difficulté les aspects sacrés conférés, dans les sociétés modernes comme dans les sociétés archaïques, à « certaines représentations valorisées », c’est parce qu’il « ne cesse de penser la société comme un monde moral » (Müller, 1994, p. 177).




Le fonctionnalisme sociologique moderne



Les raisonnements de type fonctionnaliste se propagèrent parmi les sociologues modernes à partir d’études portant sur des populations archaïques ou « primitives ». Pour les anthropologues fonctionnalistes, il s’agissait de s’écarter de théories évolutionnistes et diffusionnistes ne reposant que sur des conjectures aventureuses en l’absence de données historiques. Leur mode d’approche visait, paradoxalement, à expliquer l’existence de phénomènes sociaux observables par leurs conséquences. En cela, ces hommes de terrain se réclamaient d’une tradition sociologique remontant à Montesquieu, Comte, Spencer et Durkheim. Pour Spencer, une société, comme un organisme vivant, pouvait faire l’objet d’analyses en termes de structures et de fonctions : la recherche des fonctions d’un phénomène social ne se distinguait pas nettement de son explication. Durkheim adopta à cet égard une attitude nuancée et mit l’accent, on l’a vu, sur la nécessité de séparer strictement l’analyse causale nous informant sur l’émergence d’un phénomène et l’analyse fonctionnelle rendant compte de sa persistance. Les théoriciens du fonctionnalisme anthropologique se
réclamaient de lui sans détour et reconnaissaient leur dette à son égard. Radcliffe-Brown, traduit en français dans les années 1960, se livra à un examen approfondi des Formes élémentaires de la vie religieuse. La théorie durkheimienne du totémisme lui paraissait « une contribution importante et durable à la sociologie » mais ne lui semblait pas fournir « une théorie complète et satisfaisante du totémisme » (1968, p. 195) ; selon lui, le totémisme avait d’autres fonctions que celle que lui attribuait Durkheim (ibid., p. 197). Il estimait aussi que Durkheim accordait trop d’importance à la solidarité clanique (ibid., p. 201) et qu’il attribuait une portée trop générale au totémisme. En fait, écrivit-il, « un processus de culture universel et nécessaire » ne prend la forme totémique que sous certaines conditions. Il faut que la société en question dépende totalement ou partiellement des produits de la nature pour subsister. Il faut également qu’existe « une organisation segmentaire de clans et de moitiés ou d’autres éléments semblables » (ibid., p. 205-206). En dépit de ces critiques, Radcliffe-Brown se plaçait sans hésitation dans la mouvance durkheimienne. Il se référait à La division du travail  social (ibid., p. 70) et citait volontiers Durkheim comme un de ses inspirateurs (ibid., p. 72). Malinowski, autre figure de proue de l’anthropologie fonctionnaliste, évoquait « les brillants travaux » de l’école française « dominée par la puissante figure de Durkheim » (1968, p. 155). Le fonctionnalisme de Radcliffe-Brown et de Malinowski a été qualifié de « fonctionnalisme absolu » (Rocher, 1968, p. 167 ; Boudon, 1971, p. 209) en raison de la tendance de ces auteurs à surestimer, dans une perspective durkheimienne, le degré d’intégration des sociétés étudiées.

C’est Robert Merton qui, par son important article sur les fonctions manifestes et les fonctions latentes (1949, 1968), a assuré le transfert des modes de pensée fonctionnalistes de l’anthropologie à la sociologie tout en les relativisant et en les débarrassant de certains aspects outranciers. Dans ce contexte d’argumentation, il établit les « lettres de noblesse » du fonctionnalisme sociologique en signalant que Durkheim adoptait « une orientation fonctionnelle » dans ses travaux et se fondait
implicitement sur des notions équivalentes à celles de « fonction latente » et de « fonction manifeste ». Merton illustre son propos par un examen de l’analyse durkheimienne des fonctions sociales de la peine. Durkheim distingue des conséquences pour le criminel lui-même – des fonctions manifestes – et des conséquences pour la collectivité. C’est ce qu’on pourrait qualifier de « fonctions latentes » ; elles ne s’imposent pas à l’observateur avec la force de l’évidence mais elles sont le produit d’un raisonnement appliqué au phénomène observé à partir d’un cadre de référence préalablement constitué (Merton, 1968, p. 115). Son attirance pour la perspective fonctionnaliste héritée en partie de Durkheim et son désir de l’appliquer aux sociétés modernes poussèrent Merton à soumettre à un examen critique les trois postulats essentiels qu’il attribuait à Radcliffe-Brown et Malinowski : l’unité fonctionnelle de la société, l’universalité de la fonctionnalité, le caractère indispensable des éléments fonctionnels (1949, 1968, p. 79-91). Le postulat de l’unité fonctionnelle, négligeant le processus de différenciation affectant les sociétés développées, présupposait que tout phénomène caractérisé comme fonctionnel l’était nécessairement pour le système social pris dans son ensemble. Le postulat de l’universalité de la fonctionnalité substituait l’attribution a priori de fonction à la recherche de fonctions par l’observation ou l’enquête. La simple existence d’un phénomène social pouvait ainsi être justifiée de façon tautologique par son caractère fonctionnel. Le postulat du caractère indispensable des éléments fonctionnels opérait une confusion entre les exigences fonctionnelles d’un système social et les pratiques destinées à satisfaire ces exigences dans une conjoncture historique particulière ; la notion de substitut fonctionnel était ainsi soustraite d’emblée à l’analyse. D’une certaine façon, les réserves émises par Merton à l’égard du fonctionnalisme absolu des anthropologues auraient pu viser Durkheim dans la mesure où il surévaluait le potentiel d’intégration des sociétés modernes. Mais son œuvre, quoique s’inspirant de l’étude de sociétés archaïques, se situait d’emblée dans le cadre de la modernité, supposant des sociétés déjà hautement différenciées. La notion de
différenciation jouait un rôle clé dans ses conceptions théoriques puisque la solidarité organique, typique des structures différenciées, s’oppose à la solidarité mécanique, liée aux structures segmentaires (Smelser, 1993, p. 264). Cette notion de différenciation connut une éclipse de plusieurs décennies, mais réapparut dans la seconde moitié du xx e siècle comme pièce maîtresse des conceptions fonctionnalistes du changement social (Smelser, 1993, p. 260). Pour Talcott Parsons, une société industrielle ne peut être qu’une société ayant atteint un degré élevé de différenciation structurelle ; les activités économiques doivent y être distinguées des fonctions politiques et le milieu familial doit y être relativement séparé du milieu professionnel (Parsons, 1960).

Aux États-Unis, cette orientation fonctionnaliste fut à la base de ce qu’on a appelé « the neo-evolutionary revival – le renouveau néo-évolutionniste » (Smith, 1973, p. 12-13) qui incorpora l’héritage durkheimien. Ce retour du fonctionnalisme à la perspective évolutionniste dont il avait tenté de s’écarter faisait appel à trois notions de base qui sont autant de postulats : différenciation, réintégration, adaptation (ibid., p. 14). Le processus de différenciation structurelle, fondé sur la spécialisation croissante des activités professionnelles, était directement emprunté à Durkheim bien qu’étant généralisé à tous les éléments d’un système social. À certaines étapes de l’évolution, la division du travail assurait une forme relative de stabilité en assurant la complémentarité des droits et des devoirs associés à chaque position professionnelle. Une phase de changement social intervenait quand cette stabilité était compromise par la transformation des rôles sociaux et des normes de comportement qui y étaient associées (ibid., p. 15). À ce stade, les néo-évolutionnistes, bien qu’acceptant la perspective durkheimienne dans son ensemble, s’écartèrent de la vision du changement dans l’harmonie et mirent l’accent sur les tensions et les conflits résultant d’une différenciation incessante. Neil Smelser proposa un modèle en trois phases de ce qu’on pourrait appeler « le malaise de la modernité ». Dans une première phase, l’insatisfaction porte sur la manière dont les rôles sociaux sont assumés et les ressources utilisées.
Les attentes des uns et des autres cessent d’être complémentaires. On entre ensuite dans une phase de « désocialisation » marquée par des mouvements sociaux et des actions de protestation. Enfin, des nouveaux mécanismes de régulation et de coordination apparaissent et restaurent une mesure de cohésion sur de nouvelles bases (1959, p. 3-4 et 402). L’originalité de Smelser consiste à concevoir le processus de différenciation durkheimien en lui-même comme une source de déséquilibres. La multiplication des rôles, des normes et des statuts ne peut que provoquer des tensions par les incertitudes normatives qu’elle suscite. En fait, Smelser prend appui sur la notion d’anomie de Durkheim tout en la généralisant et la réinterprétant (Smith, 1973, p. 20). La troisième phase de son modèle de changement introduit le deuxième postulat du néo-évolutionnisme : celui de réintégration. À terme, les tendances à la désintégration doivent nécessairement susciter l’apparition de nouveaux mécanismes intégrateurs. Différenciation et réintégration sont les deux facettes d’un processus adaptatif qu’on observe dans tout système social. L’adaptation a un double aspect : il peut s’agir de l’adaptation d’un système à un environnement changeant, mais il peut s’agir également de son adaptation à ses propres transformations, c’est-à-dire de sa capacité à les surmonter. Cette notion d’adaptation jouant un rôle crucial dans les théories néo-évolutionnistes se fonde implicitement sur la métaphore biologique dont l’approche fonctionnaliste est inséparable et qui renvoie à l’œuvre de Durkheim dont elle s’inspire. Elle réintroduit dans toute séquence évolutive un élément de finalité inconsciente dont Durkheim cherchait à s’écarter sans vraiment y parvenir.

Dans les années 1960 et jusqu’au milieu des années 1970, il ne semblait pas déraisonnable de prévoir une unification de l’appareil conceptuel de la sociologie autour de la notion de fonction et de ses corrélats, dans la perspective du fonctionnalisme relativisé tel que l’envisageait Merton. Harold Fallding croyait pouvoir affirmer : « il n’y a qu’une seule sociologie et elle est fonctionnaliste » (1972, p. 93). Durkheim pouvait alors être présenté comme la figure tutélaire de cette réorientation paradigmatique, ayant « ouvert la voie au fonctionnalisme »
(Chazel, 2005, p. 272). Depuis lors, le fonctionnalisme semble avoir définitivement perdu son statut de paradigme sociologique dominant (ibid., p. 271). Aussi, les commentateurs actuels de l’œuvre durkheimienne hésitent à présenter Durkheim comme un précurseur du fonctionnalisme sociologique moderne. La tendance serait plutôt à l’exonérer d’une orientation fonctionnaliste qui a cessé de servir sa renommée mais qui est pourtant incontestable.




De l’anomie à la frustration relative



Dans ses travaux sur les conflits de normes dans les sociétés modernes, Robert Merton prit pour point de départ le concept d’anomie élaboré par Durkheim. Malgré l’utilisation de la notion pour définir un type de suicide, Merton voyait dans la situation d’incertitude normative décrite dans l’œuvre durkheimienne une propriété de la structure sociale et culturelle et non une caractéristique des individus aux prises avec cette structure (Merton, 1949, 1968, p. 215). Chez Durkheim, le suicide anomique est en effet la conséquence d’un certain état de l’environnement social. Cependant, c’est principalement dans l’analyse de diverses formes de déviance que Merton fit usage du concept d’anomie. Il lui parut donc nécessaire d’élargir la notion durkheimienne et de s’en servir, dans l’optique de MacIver et de Riesman, pour caractériser « l’état d’esprit » d’individus confrontés à un état anomique de la société. Pour MacIver, cité largement par Merton, l’anomie est « un état d’esprit dans lequel le sens de la cohésion sociale de l’individu […] est brisé ou irrémédiablement affaibli ». Il s’agit donc bien d’un concept psychologique, mais, comme le note Merton, ce concept est la contrepartie et non le substitut du concept sociologique d’anomie ; c’est en fait « l’aspect subjectif du concept durkheimien » (ibid., p. 216). Cet aspect subjectif ne fut pas directement pris en compte par Durkheim à l’époque de la rédaction du Suicide, mais il était tout à fait congruent avec les vues théoriques de Halbwachs.

Dans ses conséquences sur les comportements individuels, l’anomie, selon Merton, peut être définie à partir d’un état de
tension entre culture et structure. C’est l’effondrement d’un système de valeurs communes, dans le cas d’un écart important entre des normes culturellement acceptées d’une part, des aptitudes socialement définies à agir conformément à ces normes d’autre part. Dans cette conception, que Merton applique à la société américaine de son temps, la structure sociale met à l’épreuve les normes de comportement culturellement admises. Selon la position sociale occupée, il est relativement facile ou, au contraire, très difficile, voire impossible, de se conformer à ces normes. Paradoxalement, les valeurs dominantes d’une culture peuvent alors contribuer à susciter des comportements qui ne sont pas en harmonie avec elles. C’est la structure sociale de la société en question qui est à l’origine d’une situation d’anomie et des tendances au comportement déviant. La culture américaine valorise fortement l’esprit de compétition et le succès matériel, mais les voies du succès légitime sont très inégalement accessibles. Confronté à une situation de ce genre, Durkheim y voyait le résultat d’une forme pathologique de la division du travail qui stimulait son désir de réforme sociale. Son orientation morale autant que théorique ne l’incitait pas à en explorer les conséquences au niveau des rapports sociaux. Merton fit remarquer à ce sujet que l’œuvre durkheimienne n’offrait guère de recettes de méthode pour l’examen systématique des signes observables d’anomie (1949, 1968, p. 218). Il fit un pas de plus vers la recherche empirique et distingua cinq modes d’adaptation individuelle en les définissant par des attitudes à l’égard de buts culturellement valorisés et de moyens institutionnalisés : la conformité, l’innovation, le ritualisme, l’escapisme (retreatism) et la rébellion. Le conformiste accepte à la fois les buts culturellement prévalents et les moyens que les institutions lui offrent pour y parvenir. L’innovateur adopte une attitude positive à l’égard des valeurs dominantes mais se réserve d’adapter les normes de comportement censées les servir. Le ritualiste adhère aux normes institutionnalisées mais est indifférent aux buts qui lui sont proposés. L’escapiste n’accorde de valeur ni aux buts ni aux moyens et tend à développer une attitude de retrait ; il n’a pas de recours normatif à proposer.
Enfin, le rebelle rejette tout à la fois les buts considérés comme allant de soi et les moyens que favorisent les institutions ; il se situe dans la perspective d’une alternative normative (ibid., p. 193-211).

Pour Merton, la conformité ou la non-conformité aux valeurs et aux normes est favorisée par la combinaison d’une structure d’opportunité et d’un niveau d’aspirations. Un individu peut ainsi passer d’un mode d’adaptation à un autre en fonction de son parcours biographique ou d’une évolution sociétale. Toutefois, dans une conjoncture de forte incertitude normative, les attentes et anticipations des individus, ne pouvant s’appuyer sur des repères stables, ont tendance, comme le fait observer Boudon, « à se porter à un niveau inaccessible ». Dès lors, leurs projets risqueront davantage d’échouer et leurs attentes d’être déçues (Boudon, 1979a, p. 21). On se trouve ainsi en présence d’une « double spirale inflationniste des attentes et de la frustration », dont Cherkaoui nous rappelle qu’elle constitue un mécanisme similaire au modèle d’anomie pouvant être extrait de la théorie durkheimienne (2003, p. 67-71). Dans une phase de croissance économique de longue durée, écrit-il, les attentes des individus s’élèvent. Elles tendent à s’élever plus rapidement que n’augmente la croissance. La combinaison des deux mouvements engendre la spirale inflationniste des attentes. Tout blocage devient insupportable. « À la spirale inflationniste des attentes correspond une spirale inflationniste du mécontentement et de la frustration » (ibid., p. 70). On retrouve ici la dualité de la nature humaine qui est au fondement de l’œuvre théorique de Durkheim : lorsque les aspirations de l’individu ne sont pas tenues en bride par les contraintes sociales, elles tendent à s’écarter des évaluations raisonnables. Les attentes déréglées sont à la fois cause et conséquence de la situation d’anomie. Dans un contexte de mécontentement et de déceptions alimenté par des comparaisons entre le présent et l’avenir et non par des comparaisons avec le passé, le sentiment de frustration se double d’un sentiment de frustration relative. Les avantages acquis sont tenus pour allant de soi et cessent d’être source de satisfaction. Chacun compare sa situation à celle des autres et
en retire, à tort ou à raison, l’impression d’être moins bien loti. L’amélioration du sort des uns provoque l’envie des autres. Ici, la théorie de l’anomie de Durkheim rejoint les tendances décrites par Tocqueville dans L’Ancien Régime et la Révolution et anticipe la théorie de la frustration relative de Samuel Stouffer.

Le livre The American Soldier, publié par Samuel Stouffer en 1949, présente les résultats de recherches effectuées auprès des forces armées américaines pendant la Deuxième Guerre mondiale. Des données de prime abord disparates y sont rassemblées en un ensemble cohérent, fondé, il est vrai, sur des interprétations ex post. Elles fournissent néanmoins la base empirique de théories devenues classiques comme celles de la frustration relative et du groupe de référence. En bref, les membres d’un corps au sein duquel les promotions sont rares expriment leur satisfaction à l’égard du système de promotions. Au contraire, les membres d’un corps où les promotions sont fréquentes se déclarent insatisfaits à ce sujet. Ces résultats contre-intuitifs ont attiré l’attention précisément parce qu’ils sont contre-intuitifs. On les explique par les interactions au sein du groupe de référence. Dans un groupe dont la majorité des membres ont fait l’objet d’une promotion, celui qui est promu considère son avancement comme chose normale ; à l’inverse, celui qui ne l’est pas se sent victime d’une injustice. La frustration ressentie s’exprime par une attitude critique à l’égard du système de promotions dans son ensemble. Dans un groupe au sein duquel les promotions sont rares, une promotion suscite la satisfaction. En revanche, l’absence de promotion ne provoque aucun sentiment d’injustice car c’est le lot de la plupart des membres du groupe. La frustration est relative ; elle est provoquée par la comparaison avec le sort des membres du groupe de référence (Stouffer, 1949).

Par leurs travaux, Stouffer et ses collègues se situent dans le prolongement d’intuitions durkheimiennes centrées sur l’idée de « point de repère » (Durkheim, 1893, 2007, p. 215). Ces intuitions, ancrées dans le sens commun de l’époque, débouchent sur des interprétations qu’on ne peut évidemment tenir que pour plausibles. Selon Durkheim, le bonheur de
l’individu n’augmente pas de façon linéaire en fonction de la quantité de biens qu’il possède : « Les premières économies apportent avec elles […] peu de joie ; elles sont trop petites pour améliorer la situation ». À l’autre extrême, « un homme dont la fortune est excessive ne trouve plus de plaisir qu’à des bénéfices exceptionnels, car il en mesure l’importance à ce qu’il possède déjà ». La situation la plus favorable est celle des « fortunes moyennes ». Les variations de revenus « sont facilement assez importantes », mais « il n’est pas nécessaire qu’elles soient extraordinaires pour être estimées à leur prix ». En fait, « le point de repère qui sert à mesurer leur valeur n’est pas encore assez élevé pour qu’il en résulte une forte dépréciation » (ibid., p. 214-215). Cherkaoui, sans se prononcer sur le fond, traduit ces propos durkheimiens dans le langage de la modélisation en indiquant que, pour Durkheim, « le bonheur n’est pas une fonction monotone croissante de la quantité de biens. La relation entre satisfaction et abondance de biens est parabolique avec un maximum qui correspond à un juste milieu » (2005, p. 284). Le groupe de référence exerçant une influence sur les satisfactions et les frustrations peut également être une catégorie d’âge. Durkheim mit ainsi l’accent sur le caractère relatif des perceptions de générations successives dont les repères étaient différents. Selon lui, en comparant la situation de nos pères à la nôtre, « on raisonne comme si tous nos plaisirs avaient pu être les leurs ». Comme ce ne fut pas le cas, « on se sent enclin à plaindre leur sort ». Mais « on oublie qu’ils n’étaient pas aptes à les goûter ». Pour qu’ils le fussent, « il eût fallu d’abord contracter des goûts et des habitudes qu’ils n’avaient pas » (Durkheim, 1893, 2007, p. 219).




Dualité de la nature humaine et socialisation



Par l’entremise de l’œuvre durkheimienne, l’homo duplex  cartésien n’a pas cessé de hanter les raisonnements sociologiques contemporains. La dualité de la nature humaine, telle que la concevait Durkheim, intervient, d’une manière qu’on peut juger paradoxale, dans les débats suscités par l’interpénétration de l’individuel et du social. Elle ressurgit de façon très
directe dans la notion de socialisation ainsi que dans les considérations théoriques et métathéoriques auxquelles elle donne lieu.

Le problème des interrelations individu-société établit un lien, peut-être inattendu, entre les conceptions de Durkheim et celles de George Herbert Mead. Chez ce dernier, la formation de la personnalité individuelle est un processus de développement continuel, en interaction réflexive avec l’environnement social : l’individu est ainsi une création continue de la société, elle-même création ininterrompue des individus. C’est l’idée du social self : le « soi » implique toujours l’expérience de l’autre ; il ne peut se concevoir sans un contexte social (Mead, 1934, 1962, p. 195). Le « soi » peut être analytiquement conçu comme étant formé de deux composantes distinctes : le « Je » et le « moi » ; le « moi » est constitué par les attitudes des autres, présentes à la conscience (ibid., p. 175) alors que le « Je » est la réaction de l’individu à l’attitude de la collectivité, telle qu’il en fait l’expérience (ibid., p. 196). Cette conception du « soi », partagé entre un « moi » cherchant à s’adapter aux attentes par l’adoption mentale du rôle de l’autre et un « Je » porté à prendre une distance réflexive à l’égard de ces attentes, émerge de la tradition du pragmatisme américain, ayant suscité l’intérêt critique de Durkheim, et domine l’orientation théorique de l’interactionnisme symbolique. Mais c’est le retour à Durkheim qui permet d’affiner l’élaboration théorique de Mead. Durkheim – comme, plus tard, Habermas qui s’en inspire – fournit « le chaînon manquant dans la construction de Mead » en mettant en évidence le passage « de l’interaction médiatisée par des symboles » à « l’interaction régie par des normes ». Le rapport entre l’une et l’autre n’apparaît que lorsqu’on pose en préalable – à l’instar de Durkheim – l’émergence d’une identité de groupe (Chazel, 1999, p. 93-94).

Dans des travaux caractérisés par l’interaction incessante entre la théorie et la recherche empirique, Erving Goffman s’inspire à la fois de Mead et de Durkheim. La « performance » de l’individu qui effectue une présentation de soi dans un contexte d’interaction spécifique constitue, pour lui comme pour Durkheim et Radcliffe-Brown, une réaffirmation des
valeurs morales de la communauté (Goffman, 1959, 1971, p. 45). Analysant ce genre de performance, il adopte la partition analytique de Mead et suggère que la « cohérence expressive » requise par l’occasion exige une « divergence rigoureuse » entre le « soi humain » et le « soi » socialisé. En tant qu’êtres humains, nous sommes livrés à des humeurs et des impulsions susceptibles de varier d’un moment à l’autre. En tant que personnages affrontant un public, nous ne pouvons nous laisser aller à des hauts et des bas (ibid., p. 63-64). Citant alors les Formes élémentaires (1912, 2007, p. 389) dans une traduction approximative de 1926, Goffman ajoute que nous ne pouvons pas permettre à nos activités sociales « d’être à la remorque du corps », comme le sont nos sensations et nos impressions générales de bien-être ou de malaise (Goffman, 1959, 1971, p. 64). Les termes d’« états coenesthésiques » utilisés par Durkheim dans le texte original français indiquent bien que celui-ci oppose aux formes les plus élaborées de la vie sociale des sensations vagues, à l’origine de notre idée de « moi » individuel et du sentiment de notre propre existence en tant qu’individu (Durkheim, 1912, 2007, p. 389).

L’idée de socialisation, qui joue un rôle essentiel dans la conception durkheimienne de la nature humaine, n’a pas cessé d’inspirer des recherches mais aussi des discussions entre sociologues. Pour Durkheim, si la sociologie avait pour tâche d’introduire davantage de rationalité dans la vie en société, l’être humain n’en était pas pour autant naturellement rationnel. Une action socialisatrice concertée était indispensable pour qu’il devînt un être de raison.


L’éducation comme socialisation

L’éducation consiste en une socialisation méthodique de la jeune génération. En chacun de nous, peut-on dire, il existe deux êtres qui, pour être inséparables autrement que par abstraction, ne laissent pas d’être distincts. L’un est fait de tous les états mentaux qui ne se rapportent qu’à nous-mêmes et aux événements de notre vie personnelle : c’est ce qu’on pourrait appeler l’être individuel. L’autre est un système d’idées, de sentiments et d’habitudes qui expriment en nous, non pas notre personnalité, mais le groupe ou les
groupes différents dont nous faisons partie ; telles sont les croyances religieuses, les croyances et les pratiques morales, les traditions nationales ou professionnelles, les opinions collectives de toute sorte. Leur ensemble forme l’être social. Constituer cet être en chacun de nous, telle est la fin de l’éducation.

C’est par là d’ailleurs, que se montrent le mieux l’importance de son rôle et la fécondité de son action. En effet, non seulement cet être social n’est pas donné tout fait dans la constitution primitive de l’homme ; mais il n’en est pas résulté par un développement spontané. Spontanément, l’homme n’était pas enclin à se soumettre à une autorité politique, à respecter une discipline morale, à se dévouer et à se sacrifier. Il n’y avait rien dans notre nature congénitale qui nous prédisposât nécessairement à devenir les serviteurs de divinités, emblèmes symboliques de la société, à leur rendre un culte, à nous priver pour leur faire honneur. C’est la société elle-même qui, à mesure qu’elle s’est formée et consolidée, a tiré de son propre sein ces grandes forces morales devant lesquelles l’homme a senti son infériorité. Or, si l’on fait abstraction des vagues et incertaines tendances qui peuvent être dues à l’hérédité, l’enfant, en entrant dans la vie, n’y apporte que sa nature d’individu. La société se trouve donc, à chaque génération nouvelle, en présence d’une table presque rase sur laquelle il lui faut construire à nouveaux frais. Il faut que, par les voies les plus rapides, à l’être égoïste et asocial qui vient de naître, elle en surajoute un autre, capable de mener une vie morale et sociale. Voilà quelle est l’œuvre de l’éducation, et l’on en aperçoit toute la grandeur. Elle ne se borne pas à développer l’organisme individuel dans le sens marqué par sa nature, à rendre apparentes des puissances cachées qui ne demanderaient qu’à se révéler. Elle crée dans l’homme un être nouveau.

Cette vertu créatrice est, d’ailleurs, un privilège spécial de l’éducation humaine. Tout autre est celle que reçoivent les animaux, si l’on peut appeler de ce nom l’entraînement progressif auxquels ils sont soumis de la part de leurs parents. Elle peut bien presser le développement de certains instincts qui sommeillent dans l’animal, mais elle ne l’initie pas à une vie nouvelle. Elle facilite le jeu des fonctions naturelles, mais elle ne crée rien. Instruit par sa mère, le petit sait plus vite voler ou faire son nid ; mais il n’apprend presque rien qu’il n’eût pu découvrir par son expérience personnelle. C’est que les animaux ou vivent en dehors de tout état social ou forment des sociétés assez simples, qui fonctionnent grâce à des mécanismes instinctifs que chaque individu porte en soi, tout constitués, dès sa naissance. L’éducation ne peut donc rien ajouter d’essentiel à la nature, puisque celle-ci suffit à tout, à la vie du groupe comme à celle de l’individu.


Émile Durkheim, « L’éducation, sa nature et son rôle », Éducation et sociologie, 1922, Paris, PUF, 2006, p. 51-52.




Selon François Dubet, la sociologie de Durkheim, en tant que sociologie de l’action, se présente sans aucun doute « comme une sociologie de la socialisation ». La notion de contrainte et son intériorisation ramènent l’action « aux processus qui la déterminent dans la conscience même de l’individu ». Dès lors, « l’étude de la socialisation devient un équivalent général de la sociologie » (Dubet, 1994, p. 22-26). Les études modernes portant sur les processus de socialisation mettent l’accent, davantage que ne le faisait Durkheim, sur leur caractère bidirectionnel bien qu’asymétrique. Des recherches empiriques permettent, par exemple, de distinguer dans les stratégies socialisatrices des combinaisons différentes de régulation et de soutien. Elles proposent des conclusions sur les attitudes qu’on peut raisonnablement en attendre : obéissance raisonnée, tendance à la dissimulation et à la désobéissance, indépendance pour le meilleur et pour le pire, repli sur soi annonciateur d’inadaptation sociale (Petersen et Rollins, 1987). De tels travaux vont bien au-delà des vues théoriques de Durkheim mais n’en contredisent nullement l’orientation générale. En revanche, ce sont les adeptes actuels d’une conception rationaliste de l’analyse sociologique qui tendent à minimiser la portée de ses réflexions sur les processus éducatifs. Le point de vue rationaliste, ou cognitiviste, sur les rapports sociaux s’accompagne généralement d’une méfiance très nette à l’égard des formes d’explication fondées sur la transmission par voie de socialisation. Raymond Boudon classe les « processus d’inculcation » hérités de la tradition durkheimienne parmi les causes irrationnelles, à savoir des causes « n’ayant pas le statut de raisons » (1997, p. 20-21).

Pour Boudon, tenter d’expliquer une croyance ou un comportement par l’adhésion à une échelle de valeurs transmise par une forme de socialisation revient à renoncer à vraiment l’expliquer car c’est précisément cette adhésion qui est inexplicable en dehors des raisons personnelles de l’acteur (Boudon, 1997, p. 202 et 1999a, p. 49). Lorsqu’on indique, déclare-t-il, « que l’acteur se comporte de telle manière par un effet de socialisation », l’explication « débouche sur une boîte noire » car on ne sait trop quels mécanismes recouvre « la
notion vague » de socialisation (Boudon, 1999a, p. 83). Dès lors, dans l’optique boudonienne, le mode d’explication privilégié est celui du choix rationnel élargi à la rationalité axiologique (ibid., p. 83-135). L’écart avec le programme durkheimien est net. Pour Durkheim, les processus de socialisation – et singulièrement la socialisation par le truchement de l’action éducative systématique – fournissaient non seulement un mode d’explication, mais aussi des hypothèses de recherche. Dans la perspective cognitiviste favorisée par Boudon, c’est l’individu ayant fait l’objet d’influences socialisatrices préalables qui est au centre de l’attention. Il y a donc un déplacement des variables explicatives envisageables. L’homo sociologicus  durkheimien est aux prises avec les influences normatives de son environnement social et y réagit de façon plus ou moins conformiste. Son homologue boudonien est l’individu confronté à la nécessité de faire des choix, dans le domaine moral comme dans le domaine politique ou économique. Dans les termes mêmes de la sociologie boudonienne considérée lato sensu, l’enjeu théorique se situe, comme le suggère François Chazel, entre la transsubjectivité et l’intersubjectivité. Les raisons d’agir peuvent être dites « transubjectives » lorsqu’elles sont largement perçues comme convaincantes et « ont une capacité à être endossées par un ensemble de personnes » (Boudon, 1997, p. 23). Elles sont « intersubjectives » lorsqu’elles reposent sur des « ajustements cognitifs » se déroulant sur un fond d’interaction (Chazel, 1997, p. 205). La forme et l’intensité des interactions sont alors des variables pertinentes. Elles provoquent des formes d’émergence allant au-delà de l’agrégation de phénomènes individuels.

En dépit de l’évolution de son attitude à l’égard de l’héritage intellectuel de Durkheim, Pierre Bourdieu, généralement considéré comme le théoricien des déterminismes sociaux – et acclamé comme tel –, a développé un cadre conceptuel s’harmonisant davantage avec la théorie durkheimienne de la socialisation que la sociologie d’orientation cognitiviste. La relation entre l’individuel et le collectif s’établit chez lui à l’aide de la notion d’habitus , d’origine aristotélicienne. Il s’agit d’un « système
de dispositions durables et transposables » (1980, p. 88), synthétisant les influences s’exerçant sur l’individu aux étapes formatrices de sa vie et les propensions à agir qui en résultent. Ces dispositions – à penser ou à se comporter d’une certaine façon – se traduisent par des styles de vie et des homologies entre inclinations individuelles et tendances collectives. Bien qu’elle désigne – comme chez Marcel Mauss (1950, 1983, p. 368-369) à qui Bourdieu emprunta le terme – un ensemble de dispositions intériorisées et, par là, relativement stables mais inconscientes, la notion d’habitus peut être interprétée dans un sens plus ou moins déterministe. S’écartant des présupposés du structuralisme, Bourdieu a évolué à cet égard vers une conception laissant davantage de place au choix des individus. Dans la décennie 1990, il voyait dans l’habitus « cette sorte de sens pratique de ce qui est à faire dans une situation donnée – ce que l’on appelle en sport, le sens du jeu, art d’anticiper l’avenir du jeu qui est inscrit en pointillé dans l’état présent du jeu » (1994, p. 45). On s’écarte donc de l’idée de programme, au sens informatique, que semblait recouvrir auparavant la notion et qui suscita les réserves de Boudon. Malgré ses commentaires ironiques visant la « foi scientiste » de Durkheim dans les Méditations pascaliennes, Bourdieu s’inscrivit jusqu’au bout dans la perspective de Durkheim, dans la mesure où – comme chez ce dernier – les contraintes structurelles lui paraissaient préserver une part de contingence. Il introduisit néanmoins dans une conception fondamentalement durkheimienne un élément potentiellement conflictuel qui ne s’y trouvait pas. L’aptitude à « anticiper l’avenir du jeu » est en effet une ressource inégalement partagée ; une théorie implicite du rôle se combine ici avec une théorie de la stratification sociale présente chez Halbwachs mais pas encore chez Durkheim.




Le phénomène religieux, source d’inspiration



La sociologie des religions n’a jamais cessé d’être en butte à l’extrême diversité des formes de l’expression religieuse. Il en est résulté un foisonnement de définitions de la religion dont
aucune n’a jamais fait l’unanimité des chercheurs en sociologie et qu’on peut grosso modo classer en définitions fonctionnelles et définitions substantives. Les premières mettent l’accent sur les fonctions sociales des religions ; les secondes les caractérisent avant tout par une relation à une réalité transcendante. Le problème, pour les sociologues des religions, est de dépasser le dilemme des définitions fonctionnelles ou substantives (Willaime, 1995, p. 120-125). Dans ce contexte, la tentative durkheimienne de définir le phénomène religieux, dans toute sa généralité, par la relation au sacré n’a pas manqué de retenir l’attention. Cette définition a un caractère substantiel incontestable dans la mesure où elle fait du sentiment religieux une dimension constitutive du social ; elle est également fonctionnelle puisqu’elle est génératrice d’activités collectives. Et l’aspect fonctionnel rejoint l’aspect substantiel puisque la fonction d’intégration sociale procède d’un sentiment de transcendance. Cette visée ambitieuse d’universalité a fait l’objet de critiques et continue à alimenter des débats. On a contesté la portée générale de la notion de sacré. On a également fait observer que cette conception du fait religieux ne tient pas compte du rôle perturbateur de l’ordre social que peuvent jouer certaines manifestations d’esprit religieux (ibid., p. 15-19). En revanche, l’évolution même du phénomène religieux, caractérisée par le déclin des religions institutionnalisées et la généralisation de formes diffuses – mais parfois très dynamiques – de religiosité remet à l’avant-plan l’idée de sacralisation du sentiment d’appartenance collective.


Religion et collectivité

Les croyances proprement religieuses sont toujours communes à une collectivité déterminée qui fait profession d’y adhérer et de pratiquer les rites qui en sont solidaires. Elles ne sont pas seulement admises, à titre individuel, par tous les membres de cette collectivité ; mais elles sont la chose du groupe et elles en font l’unité. Les individus qui la composent se sentent liés les uns aux autres, par cela seul qu’ils ont une foi commune. Une société dont les membres sont unis parce qu’ils se représentent de la même manière le monde sacré et ses rapports avec le monde profane, et parce qu’ils traduisent cette représentation commune dans des pratiques identiques, c’est ce qu’on
appelle une Église. Or, nous ne rencontrons pas, dans l’histoire, de religion sans Église. Tantôt l’Église est étroitement nationale, tantôt elle s’étend par-delà les frontières ; tantôt elle comprend un peuple tout entier (Rome, Athènes, le peuple hébreu), tantôt elle n’en comprend qu’une fraction (les sociétés chrétiennes depuis l’avènement du protestantisme) ; tantôt elle est dirigée par un corps de prêtres, tantôt elle est à peu près complètement dénuée de tout organe directeur attitré. Mais partout où nous observons une vie religieuse, elle a pour substrat un groupe défini. Même les cultes dits privés, comme le culte domestique ou le culte corporatif, satisfont à cette condition ; car ils sont toujours célébrés par une collectivité, la famille ou la corporation. Et d’ailleurs, de même que ces religions particulières ne sont, le plus souvent, que des formes spéciales d’une religion plus générale qui embrasse la totalité de la vie, ces Églises restreintes ne sont, en réalité, que des chapelles dans une Église plus vaste et qui, en raison même de cette étendue, mérite davantage d’être appelée de ce nom.

Il en est tout autrement de la magie. Sans doute les croyances magiques ne sont jamais sans quelque généralité ; elles sont le plus souvent diffuses dans de larges couches de population et il y a même des peuples où elles ne comptent pas moins de pratiquants que la religion proprement dite. Mais elles n’ont pas pour effet de lier les uns aux autres les hommes qui y adhèrent et de les unir en un même groupe, vivant d’une même vie. Il n’existe pas d’Église magique. Entre le magicien et les individus qui le consultent, comme entre ces individus eux-mêmes, il n’y a pas de liens durables qui en fassent les membres d’un même corps moral, comparable à celui que forment les fidèles d’un même dieu, les observateurs d’un même culte. Le magicien a une clientèle, non une Église, et ses clients peuvent très bien n’avoir entre eux aucun rapport, au point de s’ignorer les uns les autres ; même les relations qu’ils ont avec lui sont généralement accidentelles et passagères ; elles sont tout à fait semblables à celles d’un malade avec son médecin. Le caractère officiel et public dont il est parfois investi ne change rien à cette situation ; le fait qu’il fonctionne au grand jour ne l’unit pas d’une manière plus régulière et plus durable à ceux qui recourent à ses services.


Émile Durkheim, Les Formes élémentaires de la vie religieuse, 1912. Paris, PUF, 2007, p. 60-62.



La tendance actuelle à l’imprégnation du social par diverses manifestations de religiosité a conféré une respectabilité nouvelle à la conception durkheimienne du phénomène religieux. Au cours du dernier quart de siècle, le déplacement d’intérêt, déjà signalé, dans le recours sélectif à l’œuvre de Durkheim a acquis une dimension internationale. Elle n’est pas vraiment surprenante si l’on tient compte de la très grande perméabilité
des sciences sociales à l’air du temps. Aux États-Unis, Jeffrey Alexander est la figure marquante d’un courant sociologique se voulant « néo-fonctionnaliste », encore qu’il s’agisse davantage d’une tradition que d’une véritable continuité paradigmatique, comme Alexander l’indique lui-même (Alexander et al., 1985, p. 9). Initialement, c’est par le détour de Parsons que ce dernier se familiarisa avec l’œuvre de Durkheim. La notion durkheimienne de différenciation, reprise par Parsons, le conduisit à envisager des processus de « dé-différenciation », issus du rejet de la complexité sociale, et de « différenciation inégale » reflétant les disparités régionales au sein d’une même société (Alexander et Colomy, 1990). Parallèlement, il adopta une attitude plus critique à l’égard de l’exégèse parsonienne de Durkheim et regretta que Parsons n’eût pas accordé plus d’attention à ce qu’il qualifia, un peu superficiellement, de « virage religieux du dernier Durkheim » (the later Durkheim’s religious turn) (Alexander, 1998, p. 139). Entre-temps, il avait découvert le potentiel de généralisation que recouvrait la « sociologie religieuse » de Durkheim, mettant l’accent sur la dichotomie ritualisée du sacré et du profane, telle qu’elle est exposée dans Les Formes. Par l’étude des « bizarreries » et des « singularités » d’une religion archaïque, il s’agissait d’atteindre « un aspect essentiel et permanent de l’humanité » et d’en tirer des conclusions concernant « l’homme d’aujourd’hui » (Durkheim, 1912, 2007, p. 2). La sociologie durkheimienne de la religion – qui est aussi une sociologie de la connaissance – offrait la base théorique d’une attitude critique à l’égard de différentes formes de néo-marxisme. Elle suggérait que la théorie marxiste aurait été plus nuancée si elle ne s’était pas limitée aux aspects structurels de la vie sociale et avait bénéficié de la perspective durkheimienne sur les systèmes symboliques (Alexander, 1982 et 1998, p. 194). Elle offrait également – et peut-être surtout – une théorie permettant l’étude des rituels « dans leur forme séculière » (Alexander, 1988 et 1998, p. 156). L’expérience religieuse apparaît ainsi comme une forme d’expérience sociale ayant une portée tout à fait générale dans la mesure où elle autorise la comparaison avec toutes les expériences humaines élevant l’individu au-dessus de lui-même
en le mettant en contact avec une réalité transcendante. On retrouve ici – même si Alexander fait profession de s’en écarter – la notion durkheimienne de moments d’effervescence sociale suscitant des états d’exaltation au cours desquels s’affirment et se réaffirment des valeurs ayant une capacité mobilisatrice (Durkheim, 1912, 2007, p. 312-313). Pour Alexander et ses collègues, l’œuvre de Durkheim est une source d’inspiration. La démarche adoptée consiste en une « transposition analogique » : les raisonnements élaborés par Durkheim pour capter l’essence du phénomène religieux sont transposables à d’autres sphères d’activité (Chazel, 1999, p. 87-89). Ironiquement, l’opération de transposition entreprise par Alexander repose implicitement sur la distinction proposée par Simmel entre forme et contenu des interactions alors que Durkheim récusait cette distinction.

Le philosophe et sociologue allemand Jürgen Habermas est de ceux que Jeffrey Alexander considère comme représentatifs d’un « nouveau mouvement théorique en sociologie ». Cette nouvelle orientation à laquelle participeraient des auteurs aussi divers que Giddens, Luhmann, Münch, Bourdieu et Boltanski pourrait être caractérisée par l’intention de reconsidérer les perspectives tracées par Parsons, comme d’ailleurs par ceux qui l’ont critiqué (Alexander, 1998, p. 6). Habermas met particulièrement l’accent sur la distinction entre la fonction communicatrice des symboles et celle du langage. Ceci l’amène à étudier attentivement la théorie du sacré présente dans l’œuvre de Durkheim. Comme Alexander, il procède par analogies, mais, à la différence de ce dernier, il privilégie les analogies au sein même de l’œuvre durkheimienne. Il reproduit les rapprochements indiqués par Durkheim entre « la validité des règles morales » et « l’aura du sacré » (Habermas, 1981, 1987, p. 58). L’attitude envers l’autorité morale est comparable à celle dont on peut faire preuve à l’égard du sacré : dans l’un et l’autre cas, l’individu fait abstraction de lui-même, au-delà de toute considération d’autoconservation ou d’intérêt personnel (ibid., p. 59). En outre, le domaine du sacré suscite la même ambivalence que l’autorité morale. L’acte moral répond à un impératif mais il est également vécu comme
désirable. L’être sacré, tout à la fois, repousse et attire. Ainsi, le sacré « engendre et stabilise » l’ambivalence caractéristique de l’obligation morale (ibid., p. 58-59).

Habermas retrouve l’idée durkheimienne des racines sacrales de l’autorité morale. Mais il s’écarte de Durkheim lorsqu’il s’agit d’établir l’origine du sacré et le sens de l’autorité morale. Dans une perspective religieuse traditionnelle, tout se ramène à un être divin autour duquel s’organise l’ordre du monde. Pour Durkheim, la réalité surplombante et structurante est celle de « la société transfigurée et pensée symboliquement ». Sur ce point, affirme Habermas, le raisonnement durkheimien présente un aspect incontestablement « circulaire ». En effet, « le moral est ramené au sacré, et celui-ci à des représentations collectives d’une entité qui, de son côté, est censée être constituée d’un système de normes contraignantes » (ibid., p. 60). On ne reprend pied dans la réalité empirique qu’en précisant la structure symbolique du sacré. Les symboles religieux rendent possible « une sorte d’intersubjectivité » se situant, certes, en deçà d’un véritable rôle communicationnel, mais franchissant néanmoins « le seuil d’une contagion collective des sentiments ». On se trouve ainsi face à un consensus normatif « prélinguistique mais médiatisé par le symbole ». Et ce sont les pratiques rituelles qui permettent de l’analyser. Celles-ci constituent une forme d’interaction tout à fait particulière. La croyance religieuse – qui est toujours la croyance d’une collectivité – prend forme dans un rituel dont elle éclaire simultanément la signification. Les cérémonies et pratiques rituelles sont l’expression « d’un consensus normatif, régulièrement actualisé » qui exprime et renforce l’identité du groupe (ibid., p. 62-63). Chazel conteste le caractère normatif de ce consensus, mais, sans doute, à partir d’une conception relativement restrictive de la norme (Chazel, 1999, p. 95). Celle-ci peut n’être que le reflet non institutionnalisé de l’état des mœurs.

À ce stade, Habermas confronte l’œuvre de Durkheim à celle de Mead. À l’instar de Durkheim, Mead conçoit le développement de la personnalité individuelle comme une suite de réactions – adaptatives ou réactives – aux attentes de comportement
de l’environnement social. En termes plus modernes, on pourrait y voir une dialectique de rôles et d’attentes de rôles. Ce mécanisme incessant est au cœur du processus de socialisation tel que l’envisage Durkheim. En raison de son intérêt prioritaire pour la communication langagière, Habermas met cependant l’accent sur une différence de perspectives dont on peut douter qu’elle soit d’une réelle pertinence pour la théorie sociologique (Habermas, 1981, 1987, p. 68). Car les instances du « Je » et du « moi », analytiquement séparées par Mead, émergent d’un même processus de socialisation. Cette socialisation humaine – Durkheim, on le sait, l’avait noté – est tout à fait différente du dressage suscitant des automatismes chez l’animal. Les interactions socialisatrices mettent aux prises des individus « capables de discernement » – Habermas en est conscient – et ceci introduit un élément de contingence dans la vie sociale, au plan des relations interpersonnelles comme au plan des rapports entre groupes sociaux.

Qu’on se situe dans le cadre conceptuel de Mead ou dans celui de Durkheim, le passage de l’interaction fondée sur des signaux rudimentaires à l’interaction régie par des normes plus ou moins élaborées exige l’intervention du langage, c’est-à-dire l’émergence de l’humain à l’aboutissement d’une longue évolution. Les symboles emblématiques – à distinguer des signes précédant le langage articulé – deviennent alors un élément constitutif des sentiments collectifs : ils les expriment et les renforcent. Et Habermas retrouve la notion durkheimienne d’ancrage religieux de l’univers symbolique. Il fait l’hypothèse « d’une dissociation du medium de communication, correspondant à la séparation en domaine sacré et domaine profane », le symbolisme religieux rendant possible un consensus normatif et offrant ainsi « la base d’une coordination rituelle de l’action » (1981, 1987, p. 64). Pour lui comme pour Durkheim – et dans la même perspective évolutionniste –, il s’agit d’un stade archaïque du social. Mais Habermas définit cette « part archaïque » de façon différente. Elle reste au niveau de « l’interaction médiatisée par des symboles » alors que la communication évolue vers une relation structurée par le langage (ibid., p. 65).





La synthèse parsonienne



Dans plus d’un pays, le statut de classique majeur de la sociologie ne fut atteint par Durkheim que par l’entremise des travaux de Talcott Parsons et tout particulièrement par The Structure of Social Action (1937). Aux États-Unis, cet ouvrage a pu être considéré de ce point de vue comme « un repère central » qui acquit une très grande importance pour la réputation intellectuelle de Durkheim (Platt, 1995, p. 328). En Allemagne, c’est une véritable « canonisation de Durkheim par Parsons » qui fut déterminante après la Deuxième Guerre mondiale (Schmid, 1993, p. 231). Au cours des années 1920 et 1930, la sociologie américaine était en grande partie livrée à un empirisme radical, si l’on entend par là le refus de cadres théoriques, voire même de catégories conceptuelles, préalables à l’observation. Non que la pensée théorique en fût absente mais elle était dominée par des conceptions behaviouristes excluant du discours scientifique toute proposition portant sur les états subjectifs de l’individu. The Structure of Social Action marquait à cet égard une rupture nette. Parsons y manifestait son orientation cosmopolite, la diversité de ses sources d’inspiration et son ambition de forger une synthèse théorique entre le point de vue de l’acteur intentionnel et la perspective de la société globale conceptualisée comme un système. Cet effort de synthèse s’appuyait sur l’examen critique de quatre auteurs européens, Alfred Marshall, Vilfredo Pareto, Émile Durkheim et Max Weber.

Contrairement à Sorokin, Parsons interprétait la pensée de Durkheim et celle de Weber en fonction de préoccupations de convergence paradigmatique qui sont devenues ultérieurement prédominantes. Dans la perspective parsonienne, toute action humaine – même la plus élémentaire – peut être décomposée analytiquement en quatre éléments distincts : un acteur, un but, une situation, enfin un mode de relation entre les trois éléments précédents. C’est ce mode de relation qui permet de conférer à l’action un ancrage social. Si la situation comporte des éléments échappant au contrôle de l’acteur, il n’en reste pas moins que celui-ci conserve son pouvoir décisionnel sur
les moyens de son action (Parsons, 1937, 1968, p. 44-45). La relation entre buts et moyens constitue « l’orientation normative de l’action », réduisant le champ des possibles par l’introduction de critères de limitation du choix des moyens. Cette orientation normative est en jeu lorsqu’un individu, faisant fi de toute considération d’opportunité, se décide à agir « pour l’honneur » ou « par principe ». Sur ce point, le cadre de référence parsonien s’inscrit dans la continuité des préoccupations morales de Durkheim. Bien que Parsons ne s’associe pas à l’attitude polémique adoptée par celui-ci à l’encontre de la science économique, il n’en est pas moins convaincu du caractère réducteur des conceptions utilitaristes pour l’explication du comportement humain. Pour lui comme pour Durkheim, ce sont les conditions mêmes de l’ordre social qui sont en jeu (ibid., p. 74-77).

Pour Parsons, la variante utilitariste de la théorie positiviste de l’action – celle que combat Durkheim – met l’accent sur la relation entre fins et moyens en lui appliquant une norme unique de rationalité ; dès lors, elle est impuissante à établir des relations entre les fins (ibid., p. 58). L’action tend alors à être entièrement déterminée par les conditions dans lesquelles elle s’accomplit. Ou bien l’acteur est libre de toute contrainte externe dans le choix des buts et ceux-ci deviennent aléatoires : ce scénario est absurde d’un point de vue sociologique. Ou bien ce caractère aléatoire disparaît, mais les buts dépendent exclusivement du contexte situationnel au prix d’un abandon du caractère intentionnel de l’action. L’acteur est alors le jouet des circonstances : sa volonté propre ne joue plus aucun rôle. Dans une perspective positiviste radicale, seule l’ignorance ou l’erreur peut justifier qu’on s’écarte de la norme unique de rationalité ; toute rationalité concurrente est écartée (ibid., p. 64-66). Le caractère atomiste de la conception utilitariste ainsi définie se heurte au problème de l’ordre social. La réponse de l’économie classique repose sur le postulat de l’identité naturelle des intérêts (ibid., p. 89-98) qui conduit à l’idée d’ordre contractuel. Cette conception, on l’a vu, fournit à Durkheim la base polémique de l’élaboration de la notion de solidarité organique (Parsons, 1937, 1968, p. 311 et Durkheim,
1893). L’élément non contractuel du contrat est l’élément-pivot qui permet de substituer à la notion d’ordre contractuel celle de fonction régulatrice de la société.

Logiquement et chronologiquement, cette substitution se fait chez Durkheim en plusieurs étapes que Parsons analyse minutieusement. Dans un premier temps, la régulation prend la forme de règles extérieures et préétablies qui s’imposent à l’acteur comme une série de conditions auxquelles son action doit s’adapter. Dans les termes de Parsons, elles sont d’ordre situationnel et on peut les tenir pour caractéristiques d’un état de solidarité mécanique. En passant des règles juridiques aux statistiques du suicide, observe néanmoins Parsons, l’élément régulateur, tout en s’objectivant dans des faits accessibles à l’observateur, se spécifie et s’intériorise à la fois. L’impossibilité théorique d’une société fonctionnant exclusivement sur des bases individualistes et utilitaristes débouche sur une théorie du contrôle social supposant l’interpénétration de l’individuel et du collectif. Les besoins de l’individu, en principe illimités, ne peuvent être le fondement ni de la stabilité sociale ni de l’équilibre individuel. Pour Parsons comme pour Durkheim, les normes interviennent en amont de la définition des buts de l’acteur, ce qui est logiquement conforme à la conception durkheimienne de la dualité de la nature humaine (Parsons, 1937, 1968, p. 377-383). Si l’on se refuse à sortir du cadre de référence de l’action, la solution qui s’impose logiquement est celle qui consiste à faire de l’obligation morale l’essence de la contrainte. C’est vers cette solution que s’orientent Durkheim d’abord, Parsons ensuite (Durkheim, 1924, 2004, p. 41-90 ; Parsons, 1937, 1968, p. 384-385). L’adhésion volontaire ressentie comme un devoir restaure la cohérence du schéma analytique de l’action et permet la coexistence, précaire mais réelle, de l’action intentionnelle et d’une forme de logique systémique au niveau sociétal. Les processus de socialisation jouent ici un rôle essentiel. C’est leur caractère plus ou moins accompli, plus ou moins adéquat, qui définit les modalités de cette coexistence. Selon le point de vue adopté, selon la distance prise à l’égard des rôles sociaux également, l’anticipation jugée désirable relève de la catégorie des
buts ou de celle des normes. Le déficit de légitimité – ou le défaut de socialisation – suscite de nouveaux transferts de la catégorie des normes à celle des conditions. L’interprétation du respect de la norme par obligation morale n’exclut, pour Parsons pas plus que pour Durkheim, la notion de désirabilité (Durkheim, 1924, 2004, p. 39-71 ; Parsons, 1937, 1968, p. 387). Mais pour qu’on puisse parler de fait moral, il faut que soit complètement écarté un quelconque calcul des coûts et bénéfices de la conformité.

À l’aboutissement de l’itinéraire théorique, méthodologique et intellectuel commun à Durkheim et à Parsons, le système de croyances et de sentiments communs qui s’est transformé en système d’obligations morales suscitant l’adhésion de l’individu est devenu le social lui-même. Du vivant même de Durkheim, cette évolution n’échappa pas à certains commentateurs. On y vit parfois – comme d’ailleurs dans l’œuvre de Parsons – une forme de thomisme déguisé ; ce fut le sens de la polémique engagée par Deploige (1911, 1923). Plus intéressant et plus fécond est toutefois le rapprochement effectué par Parsons entre Durkheim et Freud. Pour l’un comme pour l’autre, l’action humaine est soumise à des règles émanant de l’environnement social. Dans la perspective freudienne, celles-ci apparaissent sous la forme du « surmoi » – le « moi » conceptualisé par George Herbert Mead – qui pèse sur la conscience morale. Chez Durkheim, les règles de conduite émergent des représentations sociales exerçant leur effet de contrainte sur l’individu. Pour Freud, les normes morales s’incorporent à la personnalité par intériorisation. Pour Durkheim, cette intériorisation s’effectue par le truchement de l’institutionnalisation qui en est la contrepartie sociale (Parsons, 1937, p. 386-388). Selon la formule heureuse de Guy Rocher, « le surmoi est l’envers individualisé des représentations collectives qui reposent dans la société » (Rocher, 1972, p. 53).

Quelle que soit la perspective favorisée – de l’institutionnalisation à l’intériorisation ou l’inverse – un système de régulation ainsi conçu ne peut s’accorder avec l’indifférenciation sociale des collectivités fondées sur la solidarité mécanique. L’action intentionnelle – l’action morale au sens de Durkheim –
ne s’intègre qu’à la logique d’un système social différencié. Ainsi, pour Parsons comme pour Durkheim, l’individualisme moderne, loin d’être le produit de l’affaiblissement des contraintes sociales, est le résultat de changements intervenus dans la nature de contrôles sociaux qui ne sont pas devenus moins effectifs. Dans la traduction néo-fonctionnaliste  de Jeffrey Alexander, « les fins subjectives de l’acteur individuel sont organisées socialement de façon non aléatoire » (1990, p. 340). Il en résulte néanmoins que, dans le contexte de la modernité, seules des influences socialisatrices fermes sont à même d’empêcher la subjectivité des acteurs de compromettre les bases de l’ordre social.



Conclusion

Pour un bilan critique

Au terme de ce périple – qui fut aussi une plongée dans le passé –, l’œuvre de Durkheim apparaît singulièrement plus complexe que ce que la vulgate sociologique pourrait nous donner à penser. Certes, aucun des classiques de la sociologie – Durkheim pas plus que d’autres – n’échappe à une certaine schématisation de sa pensée ; c’est la rançon de tout effort de vulgarisation. Mais il est quelques fables qui ne méritent plus d’être prises en compte. Bien que sa sociologie eût acquis une influence incontestable sur les instances dirigeantes de la Troisième République, Durkheim n’était pas l’idéologue officiel de l’État anticlérical dépeint avec véhémence par ses adversaires. Il ne correspondait pas non plus au personnage du positiviste dogmatique et obtus, caricaturé par des auteurs comme Barrès ou Bourget. En outre – est-il encore besoin de l’ajouter –, Durkheim n’était ni le contempteur de la culture classique, ni l’agent de l’embrigadement de la jeunesse, ni le précurseur du corporatisme mussolinien. Et s’il était légitimement soucieux de l’implantation universitaire de la sociologie telle qu’il la concevait, aucune préoccupation de stratégie institutionnelle ne l’aurait amené à traiter des concurrents potentiels par le silence ou le mépris ; c’est beaucoup plus tard que l’esprit de chapelle a pris de telles formes. Enfin, contrairement à une légende tenace, Durkheim n’était pas hostile à la psychologie : l’approche sociologique dont il défendait la
spécificité lui semblait en état de complémentarité et non de concurrence avec la psychologie individuelle.

À présent que beaucoup d’eau a coulé sous bien des ponts et que les antagonismes de jadis ont perdu de leur acuité, ce qu’il faut retenir de la geste durkheimienne, c’est avant tout la conceptualisation rigoureuse du social. Il y avait là un objet d’étude dont on avait commencé à prendre confusément conscience un siècle auparavant. Pour en préciser la nature, il s’imposait d’étudier les relations entre les humains à partir des manifestations empiriquement observables, mais pas toujours clairement discernables, de leur interdépendance. Pour faire admettre la réalité et l’intérêt de cet objet nouveau, il fallait montrer que des modalités de l’interdépendance sociétale – des faits de structure – étaient à l’origine de phénomènes qui affectaient la collectivité comme les individus et qu’on avait pris l’habitude, dans le cours du xix e siècle, de qualifier de « question sociale ». En d’autres termes, il était nécessaire que l’interdépendance sociétale sous ses différents aspects fût reconnue comme un facteur de causalité distinct de toute responsabilité individuelle et dont il était important de préciser les effets. Durkheim s’y employa avec ténacité pendant toute sa vie intellectuelle. Ce qui doit également passer à la postérité, c’est sa volonté opiniâtre de faire de l’étude du social une discipline à vocation scientifique. Cette intention de science est aujourd’hui largement acceptée, encore que sa mise en œuvre recouvre les réalités les plus diverses. Ceux qui entendent faire de la sociologie « une science comme les autres » ne se privent pas de se réclamer, parfois abusivement, de Durkheim. Mais ceux-là même qui, quoique partageant son idéal scientifique, ne sauraient adhérer complètement à ses préceptes de méthode, ne peuvent que s’incliner devant sa rigueur intellectuelle et son refus d’utiliser les raccourcis du succès mondain pour faire triompher ses vues.

Si l’ambition manifestée par Durkheim de faire œuvre scientifique ne soulève plus guère d’opposition à l’heure actuelle, sa confiance dans le modèle des sciences de la nature ne peut en revanche que susciter des réserves. À plus d’une reprise, elle l’a entraîné dangereusement sur la voie d’une conception
purement nomologique de la sociologie, ne laissant guère de place à la réflexion humaine ni aux contingences historiques. Si l’appel aux métaphores physico-chimiques est peu convaincant et particulièrement daté, il n’a guère d’impact réel sur son argumentation. Au contraire, le recours systématique aux procédés de raisonnement de la biologie – à commencer par l’analogie organique – le conduit à d’inévitables antinomies. En effet, adepte d’une conception causaliste de la sociologie, il s’inspire d’une conceptualisation propre aux sciences de la vie, impliquant une finalité que par ailleurs il rejette. Ce tiraillement entre causalité et finalité qui traverse l’œuvre durkheimienne n’apparaissait peut-être pas nettement à l’époque. Il s’est révélé beaucoup plus distinctement lorsque le fonctionnalisme sociologique – dont Durkheim fut un éminent précurseur – devint le paradigme dominant de la discipline. Comme on s’en est de mieux en mieux rendu compte au cours du dernier quart de siècle, l’approche fonctionnaliste appliquée aux faits de société favorise une vision exagérément consensuelle de la réalité sociale ; elle gomme des tensions et des rapports de force qui ne sont pourtant pas sans valeur explicative et leur substitue une logique du « comme si » : tout se passe « comme si » les phénomènes observés concouraient à une fin collective, consciente ou inconsciente. De fait, pour Durkheim, la principale source de tensions n’était pas la diversité des groupes sociaux, de leurs échelles de valeur et de leurs intérêts, mais bien la dualité de la nature humaine et ses retombées sur la relation individu-société. Le recours au concept de fonction dans une acception biologique oriente l’esprit vers des propositions à caractère téléologique. Sans doute, Durkheim était-il conscient du danger et évitait-il soigneusement de mélanger des raisonnements causalistes portant sur l’origine des phénomènes avec des raisonnements de type fonctionnaliste visant à expliquer leur persistance. On ne peut assurément pas lui reprocher de confondre cause efficiente et conséquence. Pourtant, son analyse fonctionnelle, surajoutée à l’analyse causale, ne pouvait que faire intervenir une finalité inconsciente, déjà chargée d’ambiguïtés lorsqu’il
s’agit de faits biologiques, mais plus encore lorsqu’on raisonne sur des faits sociaux.

De façon plus générale, faire œuvre scientifique signifiait, pour Durkheim, pratiquer le raisonnement expérimental et adopter une attitude mentale de distance par rapport à l’objet de ses recherches ainsi que par rapport au sens commun. Appliqué à l’étude du social, chacun de ces objectifs fut source de difficultés. La démarche expérimentale, même indirecte, repose sur une logique déductive. Le raisonnement se déroule à partir de postulats de départ. Mais la volonté d’ancrer fermement ses analyses dans la réalité empirique poussait Durkheim à privilégier une procédure de type inductif excluant toute idée préconçue. Il y eut donc des entorses aux règles de méthode posées a priori, proclamées parfois de façon trop abrupte. Ces accommodements étaient inévitables et conduisirent à ce que les chercheurs de terrain n’hésitent pas à qualifier de bricolage : la substitution d’une classification étiologique des suicides à une classification morphologique en est l’exemple classique. Le souci de conserver aux analyses un caractère d’extériorité et d’éliminer toute forme de subjectivité se heurta également à des obstacles qui n’ont pas cessé de préoccuper les sociologues. Les faits ne parlent pas d’eux-mêmes, les données récoltées exigent une interprétation. À cette étape de l’analyse – qui est une étape de réflexion –, les prénotions qu’on se promettait d’écarter refont sournoisement surface, surtout lorsqu’elles se présentent comme des évidences couramment admises. De même, malgré la volonté de rupture avec le sens commun qu’elle implique, la définition initiale de l’objet de recherche ne peut constituer qu’un compromis entre la connaissance ordinaire et le savoir que le sociologue se propose d’élaborer. Ces problèmes de méthode qui se révélèrent dans la pratique de la recherche conduisirent Durkheim à s’éloigner d’un positivisme strict paraissant indéfendable. Il en vint peu à peu à accorder à la subjectivité des acteurs plus d’attention qu’on aurait pu attendre au vu de ses positions de départ. Cette évolution marque sans conteste un rapprochement hésitant avec la démarche compréhensive qu’on a l’habitude de lui opposer. La convergence avec l’approche
wébérienne est bien réelle, quels que soient les détails anecdotiques des contacts – ou du manque de contacts – entre Max Weber et les durkheimiens.

D’un point de vue théorique, le principe intégrateur des conceptions durkheimiennes est sans aucun doute la notion de socialisation. Celle-ci marque son œuvre d’une très grande cohérence et confère une unité d’ensemble à ses théories sociologiques et à leurs prémisses philosophiques. L’individu est double, tiraillé entre une part d’humanité et une part d’animalité. Ce qu’il y a de proprement humain en lui est le résultat de l’action socialisatrice de son environnement social, lui-même constitué d’autres individus, jouant volontairement ou non le rôle d’agents socialisateurs. La réalité première n’est donc ni l’individu ni la société : l’un et l’autre sont mutuellement transcendants. La vision durkheimienne de l’humanité s’insère, de façon plus subtile qu’on est souvent tenté de le croire, entre une perspective holiste subordonnant l’individu au tout social et une optique individualiste niant la réalité de l’ensemble. Il est vrai que Durkheim, se dressant contre l’exaltation romantique du « moi », n’a pas toujours su trouver le langage propre à convaincre ses contemporains de l’existence de cette dialectique incessante de l’individuel et du social. On trouve fréquemment sous sa plume des formules malheureuses suggérant une personnification de la société qui évoque de façon irrésistible le « Grand Être » d’Auguste Comte. La conscience des influences réciproques reliant l’individuel et le social, à l’écart du déterminisme absolu et de la contingence pure, fait cependant son chemin dans l’œuvre de Durkheim et celui-ci en arrive, souvent implicitement mais parfois explicitement, à l’idée d’interpénétration de l’individuel et du social qui est au cœur de tout processus de socialisation bien compris. Cette conception de l’individu, tout à la fois produit et acteur du social, ne s’oppose nullement à une approche rationaliste de la réalité sociale. L’être humain est un être de raison, mais c’est la société qui crée cet être de raison. L’étude des pratiques éducatives, formes systématiques de socialisation, permet d’établir le lien entre les raisons d’agir de l’acteur individuel et les pesanteurs sociales qui s’imposent à lui sans
qu’il en ait conscience. La socialisation primaire est le fait de la cellule familiale, mais des modes d’éducation distincts caractérisent les sociétés à différents stades de leur histoire et s’imposent de l’extérieur aux agents socialisateurs, en premier lieu aux parents. Il n’est pas jusqu’à la vigueur de la société civile face à l’État qui ne puisse être mise en rapport avec les pratiques socialisatrices ayant formé les esprits, génération après génération. À l’inverse, l’absence d’équilibre entre les aspirations individuelles et les contraintes sociales – socialisation trop exigeante ou très relâchée – peut contribuer à expliquer les comportements suicidaires. En outre, la nécessité, maintes fois réaffirmée par Durkheim, de « nous faire une morale » reflète le caractère devenu inadapté de certaines formes de socialisation dans une période de changement social accéléré.

Rien n’était plus éloigné de l’ethos durkheimien que l’idée d’une activité scientifique qui trouverait en elle-même sa propre justification. La « science positive » du social dont Durkheim jetait les bases – en dépit de son incontestable visée universaliste – ne pouvait être qu’au service de la communauté nationale et du progrès social. Il en résulta un tiraillement perpétuel entre le rôle du savant et celui du citoyen engagé. Il serait vain de nier que cet écartèlement entre deux hiérarchies de valeurs fût nourri de prénotions insidieuses. Le concept de pathologie sociale – instrument de conciliation de l’analytique et du normatif – en fut le support majeur. Durkheim adhérait sans restriction à la distinction entre jugements de fait et jugements de valeur. Il n’en estimait pas moins que la sociologie, en nous offrant des outils d’analyse de la réalité, peut nous aider à concevoir l’idéal de société vers lequel il faut tendre et les moyens pour y parvenir. Les maux sociaux de son temps lui paraissaient la conséquence d’états morbides du corps social. Par analogie avec la santé physique, la santé sociale devenait la norme et l’écart par rapport à la norme relevait de la maladie. L’ambiguïté de la notion de santé, attestée par la pluralité de ses définitions, ne pouvait qu’induire des glissements entre le normal et le normatif qui ne furent pas sans affecter certaines argumentations durkheimiennes. Cette
distinction du normal et du pathologique était dans l’air du temps. Elle nous paraît actuellement périmée pour l’étude des problèmes de société, mais il faut bien comprendre qu’elle aidait puissamment Durkheim, à son époque, à préserver une cohérence d’ensemble entre son œuvre de sociologue et sa volonté réformatrice ; c’était une exigence existentielle qui s’imposait à lui. Depuis lors, on doit bien l’admettre, le dilemme de la dévotion à des valeurs antagonistes – le détachement dû à la science et l’engagement dans les affaires de la cité – n’a jamais cessé de hanter la pratique de la sociologie. Le modèle aronien du « spectateur engagé » n’offre à cet égard qu’un appui précaire.

En matière de religion, les conceptions de Durkheim ont connu une fortune variée. Elles n’ont pas manqué de susciter étonnement ou indignation chez ses contemporains : étonnement qu’un libre penseur admette le fond de religiosité à la base de la morale et du droit, indignation qu’on puisse priver la religion de tout caractère transcendant et n’y voir qu’un phénomène émergeant du social. Mais l’approche sociologique du fait religieux, telle que Durkheim en a jeté les bases, a suscité des réserves qu’il n’est pas possible de ne pas prendre en considération. On a critiqué la confusion entre formes élémentaires et formes simples du phénomène religieux. En conséquence, le caractère généralisable des conclusions tirées de l’étude des sociétés archaïques a été mis en doute. Rares sont ceux qui, de nos jours, oseraient affirmer que la relation au sacré suffit à rendre compte de tous les aspects de l’expérience religieuse. Curieusement, des sociologues et philosophes contemporains ont néanmoins pris le parti de chercher dans la théorie durkheimienne des religions l’inspiration pour l’étude des dimensions symboliques des interactions sociales. Il n’est cependant pas exclu que ces auteurs voient chez Durkheim une caution davantage qu’un mentor. La recherche du patronage intellectuel d’un classique reconnu est devenue courante en sciences humaines.

En dépit des réticences que ne peuvent manquer de susciter certains aspects d’une œuvre datant de plus d’un siècle, les intuitions fondamentales de Durkheim – importance de la
différenciation sociale, signification de l’individualisme moderne, rôle crucial de la socialisation, effets des situations d’anomie – restent la source d’hypothèses fructueuses pour la sociologie actuelle. Sa méthodologie – qui est une méthodologie normative – offre des points de repère qu’il serait dommage d’ignorer bien qu’il soit sage de s’en tenir aux principes généraux plutôt qu’aux détails d’application. Sur le mode ironique, on serait tenté de dire qu’un zeste de positivisme ne ferait pas de tort à la sociologie d’aujourd’hui. Il ne faudrait pas pour autant prononcer des exclusives : la démarche inductive comme les procédures logico-déductives ont à présent leur place dans la pratique de la recherche sociologique. L’heure où l’on était tenté d’identifier la perspective sociologique avec une méthode particulière est définitivement passée.
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